
L E S  B A L K A N S

C  A P O D I S T R I A S  
ET LA CONSTITUTION DE L’ETAT HELLENIQUE

Les quelques pages que je presente aux lecteurs de la re
vue «Les Balkans» sur le comte Jean Capodistrias et son 
gouvernement en Grece n’offrent aucune nouveaute. Cette 
etude rapide n’a pas pour objet d’apporter des lumieres nou- 
velles sur cette vie agitee, sur la foi de documents, cependant 
si nombreux, qui demeurent encore presque inconsultes dans 
de nombreuses Archives tant ici qu’a l’etranger;' c’est plutot un 
recit precis et succinct et une raise au point de ce qui est deja 
connu d’una periode de trois annees de la vie de Capodistrias 
et un expose de son activite pendant ce court laps de temps 
qui est l’histoire me me du debut de la Grece comme E ta t; j'ai 
t&che de situer son activite et son oeuvre dans l’histoire gene- 
rale de la Grece contemporaine.

Je crois que ce recit peut interesser les lecteurs balkani- 
ques de cette rev te car la personnalite de Capodistrias et son 
activite, exposees dans leurs lignes essentielles, ont non seule- 
ment un interet specifique grec, qui doit retenir leur attention 
s’ils veulent connaure la Grece parce que les problemes que 
Capodistrias eut a '^soudre, problemes interieurs, exterieurs, 
economiques, agruires etc. ont preoccupy sous une forme sen- 
siblement la meme les gouvernants de la Grece pendant un siecle, 
mais par ailleurs les conceptions du President ont eu souvent un i.
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caractere et un inter£t balkaniques.Sans revenir sur son activite 
en ce qui concerne les Serbes et les Principautes danubiennes,1 
car ceci nous menerait trop loin, je rappelerai que Capo- 
distrias, avant me me que la guerre de l’Independance efit 
eclate, concevait la constitution politique des Balkans comme 
un agglomerat d’Etats independants; bien qu’au service russe, 
le systeme des «hospodorats» le trouvait hostile; il a voulu et 
il a pr6vu, en desaccord sur ce point avec le tsarisme ortho- 
doxe, le developpement politique qui s’est deroule au cours du 
XIX* sifecle, c’est-a-dire la constitution de royaumes libres avec 
des princes presque tous etrangers. Particulierement en Rou- 
manie, pas plus que Rhigas et Ypsilanti, il ne voulait la main
tenance phanariote. Il etait hostile a la conception d’un grand 
«empire orthodoxe», il voulait l’appui du Tsar, comme l’aide 
exterieure indispensable, mais pour des fins independantes.

Enfin, une derniere remarque: ayant servi durant de lon
gues annees un souverain etranger, et ayant ete directement 
mele a la discussion de problemes tant balkaniques qu’euro- 
peens, ayant vu l’interddpendance des uns et des autres, la place 
exacte que tenait l’Orient dans les preoccupations des cours, 
Capodistrias a pu etre objectif et europeen avec la constante 
preoccupation de la Grece. Mais peut-etre n’a-t-il pu se d6ga- 
ger toujours et entierement de sa formation russe. Ce fait et les 
obstacles que Vienne a dresses devant les initiatives de l’empe- 
reur Alexandre et les siennes et dont il lui garda toujours ran- 
cune, ont donne a sa politique un caractere anti-autrichien, 
beaucoup plus que de mefiance vis-a-vis de Londres et de Pa
ris dont il estimait indispensable la collaboration avec Peters- 
bourg. Il arrivait du reste en Grece a un moment ou cette col
laboration etait recherchee par les trois cours et se concreti- 
sait dans une activiti bienfaisante pour la Gr&ce. Les partisans 
de Capodistrias, plus que lui-m6me, furent souvent hostiles a la 
France et a l ’Angleterre et ainsi ces deux puissances se me- 
ίίέΓβηί parfois et peut-6tre a tort de lui.

Enfin trfes Grec mais d’une mentalit6 βρέΰίβΐβ parce qu’il 
etait Ionien et qu’il appartenait a une C2ste dtrangere aux 
mceurs du pays, dtranger aussi aux milieux des primats et des 
hommes de guerre, il demeuraun homme qui avaitgrandi dans 
les chancelleries mais sans avoir leur sicheresse, car il fut sen-

I. Il avait ete conseiller politiqu'e a I’Etat-Major de 1’amiral Tchi- 
tchakof pendant la campagne russo-tnrque de 1812.
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sible aux grands mouvements d’opinion; il possedait la science 
politique plus que l’art du maniement des hommes.

L’dlection de Capodistrias et les premieres demarches

Apres six annees de luttes sur terre et sur mer, la I lle 
Assemblee Nationale s’etatt reunie a Trezene le i er avril 1827; 
tous les partis, si souvent desunis pendant cette longue guerre, 
y etaient representes parce que l’heure avait sonne des deci
sions a prendre. Sa convocation avait ete plusieurs fois remise, 
car si l ’on sentait qu’il falla.it aboutir a des decisions definiti
ves concernant la constitution du nouvel Etat, il fallait pour 
reussir preparer les conditions du succes. La candidature du 
due de Nemours et son ecliec n’avaient pas ete etrangers au 
flottement des derniers mois, mats de cet echec etait sorti un 
enseignement:1 qu’un roi ne saurait etre elu avant que l’Etat grec 
ne fut tout au moins sommairement organise, administrative- 
ment et militairement, et constitud internationalement. Que 
d’autre part, nulle puissance n’etait en mesure de donner un 
prince k la Grece et de l’imposer aux autres puissances, surtout 
parmi les trois cours allides qui s’etaient unies pour assumer 
la libdration de la Grece, si on ne voulait pas disloquer leur en
tente. Aussi la ddcision qui allait dtre prise de remettre le pou- 
voir k un Grec pour sept ans etait la seule solution possible;’ 
solution d’attente qui donnait un chef a l’Etat et permettait de 
l’organiser et qui ne pouvait etre de prime abordrepoussde par 
aucune des trois puissances interessdes. Les septennats sem- 
blent avoir cette destinee d’etre le plus volontiers accept6s par 
tous, parce que cette solution laisse une porte ouverte a tous 
les espoirs, tout en mettant un terme aux dangers qui peuvent 
resulter d’un etat de chose anarchique.

Le 2/14 avril, l’Assemb4e avait done elu le comte Jean 
Capodistrias8 chef de l’Etat pour une duree de sept ans et cori- 

- fid en attendant son arrivde le pouvoir a une commission gou- 
vernementale de trois membres. L ’Assemblee chargeait, quel- 
ques jours plus tard, Capodistrias de conclure le troisieme em· 1 2 3 *

1. Voir Rados: «L'intrigue des Orllans», en grec. Athfenes 1917 p. 65 
et suiv.

2. Idem. p. 76, Lettre de Tkeotoki k Roma.
3. Ne en 1776 k Corfou. Entrd au serv’ce de la Russie, οϋ il de-

meura jusqn’en 1822,
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prunt grec,1 car le besoin d’argent etait presque aussi pressatit 
que la nomination d’un chef de l’Etat. Quant au choix de Ca· 
podistrias il ne devait dtouner personne. Son norn dtait sur 
toutes les levres grecques. C’etait une forte personnalitd Inter
nationale qui avait participe au pouvoir aupres d’un empereur 
puissant; il avait ete ηιέΐέ a tous les grands evenements de 
18x2 a 1822 et y avait tenu un rdle de premier plan; son elec
tion semblait devoir associer la Grece aux puissances. Son atti
tude lorsqu’Alexandre desavoua l’insurrection, sa retraite, qui 
pour beaucoup etait la consecration de sa complicate dans l’oeu- 
vre d’emancipation, son action inlassable aupres de l’opinion 
publique europeennc depuis qu’il s’etait retire a Geneve, le ren- 
daient sympathique a tous. C’etait un Grec qui, depuis la pre
miere heure, avait participe a la lutte des Grecs, tout en de- 
meurant au-dessus de leurs dissenssions. Aussi des 1824, le pre
sident de l’Exdcutif, Petro bey Mavromichalis, avait-il pressenti 
Capodistrias afin qu’il assumat des lors le pouvoir, mais sans 
succes ; la fortune devait dresser les deux hommes, quelques 
annees plus tard, l’un contre l’autre dans un tragique antago- 
nisme. En 1827, la candidature de Capodistrias presentee par 
Colocotronis et les russophiles,* fut accueillie sans grande dif- 
ficulte par les partisans de la France qui venaient d’eprouver 
l’echec de la candidature Nemours, et par Mavrocordato et ses 
amis, qui avaient depuis trois ans deja agi aupres de Canning 
afin de provoquer les demarches anglaises en faveur de la 
Grece. En 1827 1’entente entre Pdtersbourg, Londres et Paris, 
amenait une ddtente entre leurs partisans en Grece et facilitait 
leur accord pour la prise de decisions en conmiun. Il est k re- 
marquer que, malgre leurs dissensions, les Grecs d’alors eurent 
aux moments critiques de la longue lutte qu’ils eurent k sou- 
tenir, le sens de ce qu’ils devaient faire, et ils le firent, alors m£me 
que chacun semblait suivre sa propre voie.C’est ainsiquela de- 
mande de protection adressee au roi d’Angleterre3 portait la si
gnature de Colocotronis, le chef des russophiles, et ne portait 
pas la signature de Mavrocordato, bien que celui-ci fut l’ou- 
vrier de la premifcre heure de cette politique. Mais l’accord 
s’etait fait par la force des choses. De meme Selection de Ca-

1. Les deux premiers avaient conclus a Londres en fevrier 1824 
et 1825.

2. Et aussi par Kara'iskakis, les deux principaux cliefs militaires 
des Grecs a cette 6poque.

3. Avril 1826,



podistrias, pleinement approuvee par Mavrocordato, ne fut defi
nitive qu’apres que Hamilton, commandant des forces navales 
anglaises, y eut donne son approbation a Colocotronis. Cette 
election se faisait ainsi sous le double signe de l ’union inte- 
rieure et de l’entente Internationale.

L’Assemblee, du reste, consciente des interets a menager 
partageait le pouvoir entre l’ancien ministre du Tsar et des 
philhellenes anglais. Apres avoir elu pr6sident Capodistrias, 
elle avait confie au general Church le commandement en chef 
des forces de terre et a l’amiral Cochrane le commandement 
des forces navales. Mais ce n’etait pas pour obeir seulement 
a ces preoccupations d’un savant dosage des influences et des 
interets, que l’Assemblee venait de proceder a ces nominations? 
elle avait pris ces mesures radicates et decide de reunir l ’au- 
torite entre les mains d’un seul homme, parce qu’elle avait 
compris qu’il fallait rompre avecla metliode jusqu’alors suivie 
de ue confier le pouvoir executif qu’a un Comite, et qu’il fal
lait mettre fin au systeme de la polygnomie des commissions 
gouvernementales; elle avait egalement decide de creerle com
mandement unique1 pour mettre fin a l’anarchie militaire, parce 
que les affaires de la Grece etaient entrees dans une phase a 
la fois critique et decisive: Missolonghi, apres un second siege 
hero'ique, etait tombe un an auparavant, le 26avril 1826, et de- 
puis les Turcs avaient mis le siege devant Athenes; les trou
pes du Pacha d’Egypte, apres la prise de Missolonghi, etaient 
retournees au Peloponese. Mais par contre un accord etant 
intervenu entre les principales puissances avait dissipe les 
soup^ons qui entravaient toute initiative; desormais les puis
sances allaient agir et chercher a se gagner de vitesse,

** *

C’est ainsi qu’avant meme l’election de Capodistrias, et 
surtout pendant le laps de temps qui separe cette election (11 
avril 1827) de son arrivee en Grece (26 janvier 1828), une suite 
d’evenements allaient modifier sensiblement la position res
pective des puissances vis-a-vis des Grecs et de la Porte.Deja 
au cours de l’annee 1826 la situation s’etait precisee puisque
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1. D£ja I'annee ρίέοέάβιηβ Kara'iskakis avait re<;u le commandement 
des forces dans la Grece continentale alors qne Colocotronis assumait 
non sans succes le commandement supreme en Peloponese.
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l’accord du 4 avril avait ete signe a Petersbourg entre l’An- 
gleterre et la Russie, pour soutenir aupres de la Porte la media· 
tion anglaiseet accentuer la pression de la Russie.1 C elled  al- 
lait recevoir satisfaction a Ackermann, ou la Porte reglait les 
differends propres a la Russie (6octobre 1826),mais la Porte s’ob- 
stinait a repondre aux demarches pressantes de l’ambassadeur an' 
glais Stratford Canning en faveur desGrecs par des fins de non re
cevoir, et Londres songeait a proposer le retrait des ambassadeurs 
a Constantinople, ce qui eut eu pour consequence presque cer- 
taine la prise de mesures de coercition contre la Porte.Du reste, 
Particle 3 du protocole de Petersbourg etait explicite: si la me
diation anglaise echouait, la Russie et l ’Angleterre pourraient 
agir ensemble ou separdment. Or, Canning n’entendait pas 
Iaisser l’empereur Nicolas agir seul; et la France devant 
cette action anglo-russe qui se dessinait, adherait le t8 
decembre 1826 au Protocole. Ce furent done les trois ambassa
deurs qui firent une demarche commune le 18 avril 1827, alors 
que PAssemblee de Trezene elisait Capodistrias, pour ame- 
ner la Porte a se soumettre aux termes du Protocole d’avril; 
la Porte refusait le 9 juin. Devant cette obstination, le proto
cole de Petersbourg se transformait le 6 juillet 1827 en traite 
tripartite signe k Londres. La chute d’Atlienes en juin avait 
precipitd les dvdnements.

Je rappelle que le traite de Londres proposait la mediation 
des puissances et un armistice; l’independance de la Grece sous 
la suzerainet6 du Sultan, son territoire devant £tre delimite ul- 
tdrieurement; la reprise des proprietes des Turcs ferait l’objet de 
nigociations ulterieures. Si dans le delai d’un mois ces propo
sitions n’dtaient pas acceptees, des agents consulaires seraient 
envoyds en Grhce ; et apres un nouveau delai d’un mois, les 
puissances imposeraient leur mediation par la force. Les ambas
sadeurs des puissances έ Constantinople et les amiraux dans le 
Levant recevaient des ordres dans ce sens.

Tandis que le gouvernement grec adherait au protocole, 
la Porte refusait d’entendre toute proposition concernant les 
Grecs, et de nouveaux secours quittaient l ’Egypte pour le Pelo- 
ponese; le 27 octobre e’etait la bataille de Navarin, qui loin de 
reduire la Porte, exasperait le Sultan. Les ambassadeurs quit-

1. Les deux puissances, qui depuis 1821 neutralisaient leurs efforts, 
s’etaient d6cidees A se mettre d’accord pour une action commune, Can
ning pour imposer sa mediation entre les Grecs et les Turcs, Nicolas I 
pour imposer a la Porte le «respect» des interets rnsses,



taient Constantinople le 8 decembre 1827. Accentuant alors 
l ’accord du 6 juillet et pour en provoquer la mise a execution 
integrate, l’empereur Nicolas adressait le 6 janvier 1828 une 
note circulaire aux puissances, qui faisait pr6sager l’entree en 
action de l’armee russe: le Tsar proposait par cette note, l ’oc- 
cupation des Principautes danubiennes par ses troupes, le blo- 
cus de Constantinople et d’Alexandrie pour r6duire a la fois la 
Porte et le Pacha d’Egypte, ainsi que la bunion d’une confe
rence a Corfou des ambassadeurs, qui venaient de quitter Cons
tantinople. Enfin l’empereur demandait a ses allies de soutenir 
Capodistrias par d’importants secours en argent, repondant 
ainsi au principal souci de l’Assemblde de Trezene.

Ainsi, malgre les echecs militaires des Grecs, leur situation 
Internationale s’6tait sensiblement amelioree. Capodistrias par 
son activit£ personnelle ne semble pas y avoir ete etranger.

♦♦  *
En effet, au cours de ces neuf mois, d’avril 1827 a janvier 

1828, Capodistrias n’etait pasreste inactif. II avait faitun tour 
d’Europe avant de prendre possession de son poste,· afin de se 
faire reconnaitre par les trois cours qui avaient pris l’initiative 
de terminer les affaires de Grece; la seule confiance des Grecs 
ne lui suffisait pas: sur de son election avant meme qu’elle lui 
fut annoncee, il avait quitte Geneve et stetait rendu a Paris, 
pour y avoir un premier contact avec les milieux politiques et 
philheltenes qui lui etaient chaudement acquis et dont l’inte- 
ret pour la cause des Grecs etait de jour en jour plus actif. 
Aussitdt regue la nouvelle de son election (fin avril), il etait 
parti pour Petersbourg, ou il en recevait la notification 
officielle, afin d’y remettre a l’empereur Nicolas' sa de- 
mission de ministre russe3 et de reclamer du frSre d’Alexandre 
un appui effectif. C’est a P6tersbourg qu’il apprenait aussi la 
signature a Londres du traite du 6 juillet. Par une lettre au 
Tsar, Capodistrias s’engageait a faire accepter par les Grecs ce 
trait6, mais il reclamait en retour non seulement l’appui de la 
Russie, mais l’appui de Paris et de Londres,8 οά il s’empressa 
de se rendre, en passant par Berlin infeode k Vienne, qui le 
regut froidement. Il airiva a Londres huit jours apres la mort 
de Canning, survenue le 8 aoyt 1827, et ne parvint pas a vain- 1 2

1. (Economos: Essai sur la vie du oomte Capodistrias, p.44 et suiv.
2. Lorsque le 14 aofit 1822, Capodistrias avait quitte la Russie, Ale

xandre, refusant sa demission, l’avait mis en cong£ illimitS.
3· Lettre du 5 juillet de Capodistrias & l ’emperenr Nicolas.
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ere les apprehensions du souverain ni du cabinet britannique 
prive de son principal ministre philhellene, ni de la presse of- 
ficielle, qui tous craignaient de voir en Capodistrias un agent 
de la Russie gouverner la Grece. Mais l ’opinion anglaise lui 
faisait confiance: les fonds grecs monterent a la Bourse. Capo- 

- distrias etait a la fin de septembre & Paris, oil l’accueil de 
Charles X etde Villele fut plus encourageant. II allait y ap· 
prendre la nouvelle de la bataille de Navarin.

Aupres de tous les gouvernements qu’il avait visites, il s’e- 
tait efforce de faire droit a l ’appel pressant de l’Assemblee de 
Trezene pour obtenir un secours en argent. A Londres, des le 
31 aout, Copodistrias avait adresse un long memoire auxtrois 
cours protectrices: a la decision des puissances d’imposer aux 
belligerents leur mediation ainsi que les autres clauses du traite 
du 6 juillet,Capodistrias etait certain que les Grecs repondraient 
par l’acceptation et, ainsi que nous l’avons vu,il ne se trompait 
pas. Mais dans son memoire Capodistrias montrait la Grece» 
moralement et ecohomiquement aux abois. II fallait lui venir 
en aide pour qu’elle put s’organiser et relever les ruines de la 
guerre. Et, aussi, pour qu’elle put resister aux Turcs et se li- 
bdrer.Car Capodistrias ne doutait pas que ceux-ci repousseraient 
l’arrangeinent propose, ce qui devait amener un conflit entre 
la Porte et les puissances.1 En aidant imm0diatement les Grecs, 
les puissances ne risquaient done pas de s’alidner la Porte. II 
reclamait un emprunt de un million de livres. Le 20 septem
bre, de Paris, il revenait a la charge; il faisait remarquer que 
malgre les decisions du 6 juillet, la flotte egyptienne avec de 
noinbreux transports etait arrivee le 28 aout έ Navarin. Etait- 
ce done 1& la reponse de la Porte, et n’etait-ce pas la guerre ? 
Il fallait done se hater d’aider les Grecs non pas seulement en 
argent, mais en hommes. Et le i cr octobre, dans deux nouvelles 
notes aux puissances, il ^clamait de nouveau des cr6dits et 
des troupes que l’on aurait pu recruter en Suisse; il demandait 
aussi la nomination d’agents diplomatiques et non de simples 
consuls, ainsi que le prevoyait le traite du 6 juillet. Il posait 
deja en principe que la Grece ayant acceptέ seule le traite, 
elle 6tait autorisee a en poursuivre le ddveloppement en sa 
faveur.

Bien qu’a Paris il eut insiste vivement aupres de νϋΐέΐβ, 
qui 6tait un financier, pour obtenir l’emprunt necessaire, Ca-

j, Ce mfiajoire etait 6crit prfcs de deux mois avant Navarin.



podistrias sentait que l’aide des cabinets serait lente a venir; 
aussi avait-il fait appel a Paide des particuliers, et ce lie fut 
pas en vain grace a son ascendant personnel. Des le 23 aout, 
apprenant que l’Assemblee de Trezene, a bout d’expedients, 
cherchait k conclure un emprunt a Corfou, il y souscrivait lui- 
m£me pour tout son avoir; les marchands grecs de Russie et 
d’ltalie lui envoyaient des sommes considerables ; les amis de 
la Grece ne demeuraient pas en reste.

Et ici il convient de rappeler que Capodistrias, mSle des 
son enfance aux luttes nationales, a Corfou, dans les Balkans, 
en Suisse, oil apres avoir constitue la Confederation Helve- 
tique en 1815, il passa cinq annees,1 profondement conscient 
de la force des id6es, pAssionne de culture qu’il crut tou- 
jours indispensable au relevement national, comprenait la 
force du philhellenisme; ce n’etait pas un froid fonctionnaire, 
et s’il attendait la liberation de la Gr£ce de l’intervention des 
gouvernements, il savait combien Popinion publique etait puis- 
sante pour determiner l’action des princes. Je note, en passant, 
ce fait parce que c’est ce qui le differencial profondement de 
ceux qui furent ces collegues ou ses adversaires, tel que Met- 
ternich, et creusait entrei eux et lui un profond fosse.

S’etant'ainsi acquitte de son mieux des ordres de l ’Assem
blee de Trezene, et ayant pose les jalons de son action future, 
Capodistrias s’etait remis en route: par Munich,1 2 3 4 * Geneve9 et 
Turin,* il descendait a Ancone ou il s’embarquait sur une fre- 
gate anglaise qui le menait a Malte ; il y eut une tranche ex
plication avec Pamiral Codrington, provoquee par celui-ci sans 
doute sur l’ordre de LondresJ car Navarin, malgre les reticen
ces britanniques creait une situation nouvelle que Londres ne 
pouvait ignorer.Le president et Pamiral s’engageaient tousdeux 
k poursuivre la stricte application du traite du 6 juillet ; le 
president renouvelait a Codrington la promesse donnee a Nico-. 
las. Ses relations avec Londres se nonnalisaient. Enfin, le 26 
janvier 1828 il d6barquait k Nauplie.

CAPODISTRIAS ET LA CONSTITUTION DE L ’feTAT HELLfiNIQUE 9

1. De 1S22 a 1827.
2. Oit il faisait admettre des enfants grecs, victimes de la guerre, 

dans un orpheliuat.
3. Il y prenait conge d’Eynard el de ses amis suisses.
4. Il y  rencontrait les ministres des trois puissances, mais refusait

de rendre visite an ministre d’Autrichc.
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En somme depuis son election, les evenements, les erreurs 
coramises par la Porte et l ’habilete de Capodistrias avaient 
travaille pour'la Grece : l’opinion publique soulevee et l’ac- 
cord des trois cours, en vue d’une action commune, amenaient 
peu a peu le conflit greco turc a sa solution. Par ailleurs, ce 
traite qui ne satisfaisait ni les Grecs ni les Turcs, il fallait 
l’accepter si on en voulait obtenir l’amelioration. La condition 
imperative posee par les puissances etant l’acceptation du traite 
et de leur mediation, Capodistrias comprit ce que ne vit pas la 
Porte, et il prit, nous l’avons vu d’accord en cela avec le gouver- 
nement de Trezene, des engagements formels vis-a-vis de Nico
las I, des cabinets de Londres et de Paris et de l’amiral Codring- 
ton, remettant a plus tard de presenter les doleances des Grecs. 
Il gagnait a cela de marcher de compagnie avec les puissances; 
et ily  gagnera des modifications du traite en faveur delaGr£ce. 
Car la Porte, elle, ne vit pas l’ecueil; elle voulut se derober a l’i- 
nevitable en s’entStant soit a poursuivre l’espoir d’un accord 
direct avec ceux qui n’etaient pour elle que des sujets revolt£s, 
soit en employant la force: par ses arguties et par ses violen
ces elle allait lasser les Puissances.

Ainsi done le conflit grdco turc, s’il etait loin d’etre encore 
resolu, se denouait cependant par ^intervention des trois cours 
et par l’accord qui se nouait entre ces puissances et la Grece 
contre le Sultan. Mais la Gr£ce n’allait pas pour cela echapper 
aux complications internationales : sur son sol meme, des con- 
flits entre les trois puissances s’etaient deja eleves, et le pre
sident allait bientot se dέbattre au milieu de l’action diver- 
gente des trois cours qui allaient prendre la Grece comme 
champ clos de leurs luttes ambitieuses.

** *

Et plus ardus encore que le probleme exterieur que Capo
distrias allait avoir a affronter, etaient le travail de redresse- 
ment du pays et la paix int6rieure a ramener. Le president* 
qui dans ses memoires aux puissances, semblait s’en rendre 
compte, n’en realisait cependant pas toute la complexite ni la 
nature exacte, car il ne connaissait pas suffisamment la Grece: 
«Si Dieu est avec nous, personne n’est contre nous» dira-t-il 
dans sa proclamation a la nation. Affirmation pleine d’opti- 
misme et de foi en lui-mSme, que les ev6nements n’allaient 
pas tarder a dementir.



Et cependant les premiers rapports qui lui furent pr£sen- 
tes par les services auraient du le mettre en garde : l’autorite 
de l’Etat etait reduite a n6ant; l’administration centrale,sans 
force de police et sans soutien militaire, etait inexistante aussi 
bien dans la Grece continentale que dans les iles; les voyages 
aussi dangereux par terre que sur mer, ou la piraterie, engen- 
dr£e par la misere, regnait k l^tat endemique. Le Tresor etait 
vide et ses obligations sans cesse grandissantes; les autorites 
navales grecques accaparaient pour leurs propres besoins les 
impots des lies, qui seuls auraient pu soulager le Tresor. Les 
forteresses, entre les mains des chefs militaires, manquaient 
d’approvisionnements ; Tarmee, ou plutdt des bandes armees, 
sans solde, dont les effectifs ne pouvaient etre rigoureusement 
etablis, battaient la campagne. Un seul tribunal siegeait, celui 
des prises. Les ecoles etaient fermees. Quant a la situation 
economique, apres huit annees de guerre, c’etait, ainsi que 
nous le verrons plus loin, l’image meme dela devastation.

Cependant Capodistrias se mit resolument a l’oeuvre pour 
mener a bien les deux problcmes qui se posaient a son activite: 
fixer les frontieres de la Grkce, la liberer des troupes etrangeres, 
et faire reconnaitre sa pleine independance. Et d’autre part 
creer et organiser l’Etat et ramener dans le pays l’ordre et la 
prosperite.
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Apres un tres court sejour a Nauplie ou il entrait en contact 
avec quelques chefs dissidents dont Grivas et Colettis, Capo
distrias etait arrive le 12 janvier k Egine, siege de la Commis
sion gouvernementale. Accueilli par des acclamations, au bruit 
des salves d’artillerie il se rendait k l ’Eglise et recevait les 
voeux des autorites constitu6es. Le jour meme la Commission 
gouvernementale remetait le pouvoir entre ses mains. Et im- 
mediatement, le probleme constitutionnel se posa a ses medi
tations.

Elu par l’Assemblee nationale et agree par les puissan
ces, le president devait appliquer la Constitution de Trezene 
et collaborer avec ceux qui l’avaient eleve au pouvoir, avec 
des iiommes qui avaient commande aux Hellenes pendant des 
annees, avant et durant la guerre de l’lndependance, et aussi 
il devait demeurer en etroit contact avec les puissances qui 
avaient sauve la Grece a Navarin, mais qui d£ja s’immiscaient
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dans les affaires du pays et y poursuivaient des fins propres. 
II devait solliciter encore leur concours et tenir les engagements 
qu’il avait pris vis-a-vis d’elles.

Appliquer la Constitution de Trezene, Capodistrias ne 
le voulait pas et ne le pouvait pas. En proclamant l’indepen- 
dance absolue de la Grece, alors que le traite du 6 juillet ad- 
mettait la souverainete du Sultan, en declarant que le terri- 
toire hellenique serait le territoire que les Grecs delivreraient 
par leurs armes, alors que le traite de Londres etait loin d’ad- 
mettre cette fagon de voir, la Constitution de Trezene ne pou
vait etre appliquee par Capodistrias; le president ne pouvait 
preter le serment constitutionnel car il avait pris, nous l’avons 
vu, d’autres engagements a Petersbourg, a Londres et a Paris. 
Mais d’autres considerations l’en empechaient aussi: sans doute 
la Constitution de ΤΓέζέηε1 s’etait montree moins democra- 
tique que celle d’Epidaure et d’Astros, puisqu’elle nommait 
un chef du pouvoir executif pour sept annees, qui veillait, par 
ses secretaires d’Etat, a l’application des lois, et ces lois c’etait 
lui qui les proposait au vote de la Chambre. Mais il y avait 
une Chambre legislative, et cela Capodistrias le croyait incom
patible pour un temps donne, temps necessaire selon lui pour 
organiser l’Etat.

Avant de prendre le pouvoir, il presenta a l’Assemblee 
ses objections et ses exigences. Il n’acceptait de collaborer 
pour la redaction des lois et la discussion des mesures organi- 
ques a prendre qu’avec un conseil national ou entreraient les 
principales personnalites du pays ; il declarait ne vouloir s’en 
tenir qu’aux principes generaux, poses par la Constitution ; il 
lui fallait toute liberte d’action pour traiter avec les puissan
ces de l’independance du pays et de ses frontieres. L ’Assem
blee s’inclina; le 18 janvier elle remettait ses pouA ôirs au 
president, qui devait, aide d’un «Panhellinion», ou Conseil na
tional divise en trois sections, exercer sous sa responsabilite 
tous les pouvoirs jusqu’a la couvocation d’une nouvelle assem- 
blee, prevue pour le mois d’avril 1828. L ’Assemblee pronon
gait ensuite sa propre dissolution.

Faisant aussitot usage de cette dictature legale, Capodis
trias nommait au Panhellinion les principales notabilites poli-

1. E m remettant l’executif pour sept ans entre les mains d’nn presi
dent eln elle se rapprochait davautage de la Constitution americaine qne 
des Constitutions parlementaires dn trpe europeen.



tiques du pays, qui lie pouvaient qu’etre ses collaborateurs na- 
turels, mais, fort reserve quant aux pouvoirs qu’il pensait 
leur donner, il ne vit dans le Panhellinion qu’un conseil 
consultatif. L ’autorite, Capodistrias la conservait devers lui et 
l’organisait entre ses mains. A la tete de son gouvernement il 
plagait un secretaire d’Etat, et autour de lui un Conseil des 
ministres, nommes par lui et responsables vis-a-vis de lui, les 
membres du Panhellinion ne pouvant assister aux seances du 
Conseil sans invitation speciale. Le president adressait le 20 
janvier trois proclamations a la nation, aux demogerontes 
elus des provinces et a Parmee; le 7 fevrier le gouverne- 
ment pretait serment a son tour. Ayant plie la Constitution 
et le gouvernement aux circonstances, il preta un serment de 
«circonstance». Rappelant les principes poses par les Assem
blies d’Epidaure, d’Astros et de Trezene, il s’engageait a les 
respecter jusqu’a la reunion de la nouvelle Assemblee Nationale, 
et A ne poursuivre d’autre but que le relivement politique 
et national de la Grece, afin que celle ci put sans retard profi- 
ter des avantages que lui assurait le traite de Londres. Assu- 
mant devant la nation la responsabilite de tous les actes du 
gouvernement, il s’engageait a les soumettre a la ratification 
de l’Assemblee Nationale, dont l’Assemblee dissoute avait fixe 
la convocation au mois d’avril suivant. En realite elle ne 
devait se reunir que le 19 juillet de l’annee 1829.

Sans doute, il lui fallait avoir les coudies franches pour cons- 
tituer un embryon d’Etat et faire face aux evenements, et du 
reste Capodistrias ne s’etait pas mis au- dessus de la Loi, puis- 
qu’il ne voulut prendre son pouvoir que des mains de l’As
semblee ; mais il s’etait mis deliberement au-dessus des hom
ines qui l ’avaient appele a la t6te de la nation ; et il fut, en 
perdant leur confiance, un des artisans de sa fin tragique.

L ’indSpendance et la form ation dti territoire.

La Grece n’etait pas encore independante, car le trait6 
du 6 juillet en faisait un etat vassal du Sultan, et par ailleurs 
les troupes turques et egyptiennes occupaient le peu de terri
toire qui devait lui revenir ; les seules forces de la Gr£ce ne 
suffisant pas pour les en chasser, l ’aide des trois puissances 
etait indispensable; heureusement pour les Grecs la r6pdtition 
par la Porte de fautes qu’elle avait deja commises allait hdter 
le denouement en faveur de la Grece.

dAPODISfRIAS ET LA CONSTITUTION DE L’^TAT I-iELLI^NIQiJE 13
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Le Sultan, en effet, bute dans son refus d’admettre l’inter- 
vention de tierces puissances entre lui et ses sujets revoltes, 
tenta de se mettre directement d’accord avec les Grecs. Sur sa 
demande le Patriarche de Constantinople, qui etait depuis 1453 
le chef religieux et politique des Grecs dans l ’Empire et l’in- 
termediaire legal entre ceux-ci et leur Souverain, fit une de
marche aupres de Capodistrias sur la base de la soumission 
et de l’amnistie. II echoua; les conceptions de Byzance etaient 
immediatement perimees. Le Sultan s’obstinant a resoudre la 
question par ses seules forces, renoncant alors au pardon, fit 
appel aux Musulmans pour la guerre sainte et le r6tablisse- 
ment de son autorite par la force. II provoquait ainsi la Rus- 
sie orthodoxe et remettait en cause 1’accord d’Ackerman. Le 
Tsar declarait la guerre a la Porte le 26 avril 1828. Les ar- 
mees franchissaient le Pruth, ou depuis 1821 elles attendaient 
l’arme au pied l’occasion enfin offerte. Cette initiative bru- 
tale de l’empereur Nicolas, qui manqua de rompre l’alliance des 
trois puissances, fut decisive.

Pour eviter l’ecueil d’une rupture, on decida que la Russie 
belligerante au nord dans les Principautes, resterait neutre au 
sud dans la Mediterranee et solidaire de ses alliees dans le 
reglement de la question grecque, conformement au traite du 
6 juillet. Par ailleurs, les ambassadeurs des trois cours qui 
avaient quitte, nous l’avons vu, Constantinople, reunis a Poros 
au lieu de Corfou que le Tsar avait propose comme lieu de 
rdunion de la Conference dans sa note du 6 Janvier, cher- 
chaient a reprendre contact avec la Porte pour l’amener a se 
soumettre, le Frangais et l’Anglais agissant seuls mais egale- 
ment au nom de leur collegue russe. Pour contraindre la 
Porte, l’occupation de la Moree fut decidee a Londres,1 et des 
negociations etaient entamees par Paris et Londres avec le 
Pacha d’Egypte pour le detacher de son suzerain. Les deux 
cours faisaient ainsi contrepoids a l’action russe sur le Da
nube, que la resistance turque venait du reste d’arr^ter devant 
Silistrie. L ’armee frangaise du general Maison debarquait en 
aout 1828 en Moree, alors que l’Angleterre signait le 9 du meme 
mois une convention a Alexandrie avec le Pacha d’Egypte, qui 
s’engageait έ reembarquer ses troupes.

La Grece etait liberee de la pression militaire musulmane 
bien qu’Ibrahim, commandant les forces egyptiennes, liesitat

1. Protocole du 19 juillet 1828.



quelque pen a se soumettre aux ordres da general Maison (sep* 
tembre-octobre 1828). Les Grecs reprirent courage; ils com· 
menfaient a trouver le protocole de Londres insuffisant.

Du reste, si le Pacha d’Egypte cedait, la Porte, elle, conti- 
nuait k repousser l’armistice et a refuser d’entrer eri con
tact avec les ambassadeurs a Poros pour discuter de Pap- 
plication du traite du 6 juillet. Capodistrias profita encore 
des fautes de Padversaire. Lui aussi devant l’obstination des 
Turcs, Pirritation des Allids contre eux et les espoirs renais- 
sants des Grecs, malgr6 les engagements qu’il avait pris, se 
crut desormais autorisέ a demander Pextension des effets du 
traite sur d’autres provinces grecques, meme jusqu’a Saloni- 
que et sur la c6te d’Asie Mineure. Le 23 septembre il remet- 
tait aux ambassadeurs un premier memoire confidentiel oil il 
affirmait Pimpossibilite de faire vivre desormais Grecs et Turcs 
ensemble, oil il insistait sur la necessite d’une frontiere plus 
dtendue vers le nord que la ligne prevue, et ou il faisait des 
r6serves sur le maintien de la suzerainete du Sultan. Dans un 
second memoire, le president, revenant sur ses demandes an- 
t6rieures, reclamait de nouveau l’aide financiere des Puissan
ces sous la forme d’un emprunt global de 60 millions, rembour- 
sable dans quatre ou cinq annees.

La discussion allait s’engager sur ce dernier point car les 
ambassadeurs, qui, nous le verrons, suivaient avec parfois trop 
d’interet personnel les evenements qui se deroulaient en Grece 
meme, adressaient a Capodistrias un long questionnaire de 28 
questions sur l’etat economique du pays, lorsque de sanglants 
evenements qui se deroulerent en Crete, οοοαρέβ par les trou
pes du Pacha d’Egypte, ramenerent l’attention de la Confe
rence sur la necessite de regler avant tout la question des 
frontieres de la Grece, . d’autant que la Russie, pour reduire la 
Porte et aider les operations de ses armees sur le Danube,avait 
declare le blocus des Detroits, blocus limite cependant au seul 
voisinage des Dardanelles.

En ce qui concerne le trace definitif de la frontifcre, Paris 
penchait pour la ligne golfe de Volo a Arta, que les Anglais 
n'acceptaient que contre le sacrifice de Pile d’Eubee, et bien 
que Pambassadeur fran?ais reclamat a Londres la garantie des 
puissances pour la ligne la plus septentrionale, un nouveau 
protocole signe le 16 novembre 1828 a Londres limitait provi- 1
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soirement cette garantie et le trace de la frontiere a la seule 
Moree et aux Cyclades. Mais la Porte s’obstina dans son silence, 
qui servit les Grecs une fois de plus.

En effet, la Conference de Poros, qui n’avait plus d’objet, se 
separait mats en signant le Memoire du 12 decembre 1828 ou 
elle se pronongait en faveur de la ligne golfe d’Arta-Volo sans 
exclure l’Eubee, pour le payement par les Grecs au sultan d’un 
tribut de 1.500.000 piastres par an, d’une indemnite aux pro- 
prietaires turcs chasses de Grece, et demandant que le Sultan 
n’eut que le droit d’investiture sur le chef du nouvel Etat et 
pour attribuer la succession a ses heritiers legitimes.Enfin, en 
quittant Poros,les ambassadeurs laissaient aupres de Capodistrias 
leurs agents consulaires avec des attributions quasi diplomati- 
ques; Capodistrias, de son cdte, devait plus tard charger l’ancien 
liospodar de Moldavie, le prince Michel Soutzo, qui se trouvait 
a Paris, de representer officieusement la Grece aupres des trois 
cours. Les ambassadeurs etaient en ddsaccord avec leurs gouver- 
nements. Ce furent eux cependant qui l’emporterent. Car une 
nouvelle Confdrence tenue a Londres enterinait leurs proposi
tions le 22 mars 1829, et il fut convenu entre les trois cours 
que les ambassadeurs de France et d’Angleterre, qui allaient 
rentrer a Constantinople sur la demande du Sultan, insiste- 
raient aupres de la Porte pour que cette decision ffit accueillie.

C’dtait un premier succes pour Capodistrias, en ce qui re- 
gardait le territoire de la Grece, sinon la question de la su- 
zerainete du Sultan qui demeurait entiere, succes dont le pre
sident cheicha aussitot a profiter enformulant de nouvellesde- 
mandes. Par un memorandum en date du 30 mai il faisait ses 
rdserves relativement au protocole du 22 mars : on y avait 
oublie la Crete et Samos et l’on s’appretait a negocier a 
Constantinople sans que les Grecs y fussent convids; il sou- 
levait encore la question de la religion' de la nouvelle dynas- 
tie et il comptait que le Tsar orthodoxe lui donnerait son ap- 
pui sur ce point.

Du reste les affaires militaires des Grecs prenant une meil- 
leure tournure, car leurs troupes s’approchaient de Missolon- 
glii et d’Arta, les Grecs allaient se montrer plus exigeants ; 
dans les premiers jours d’aout 1829, la IV e Assemble Natio
n a l  s’etant reunie a Argos, Capodistrias s’y faisait applaudii 
par les deput0s d’Epire, de Thessalie, de Chio et de Crete, pro



vinces laissdes en dehors du trace de la frontiere propose par 
les Allies, et recevait de l’Assemblee mandat, sous reserve de 
son approbation finale, de negocier avec les puissances le traite 
d0finitif de paix avec le Sultan. Celui-ci faisait un dernier ef
fort pour se derober a la mediation des Allies, en publiant le 
30 juillet un firman d’amnistie ; mais les s u ^ s  des armdes 
russes, qui passaient les Balkans et mettaient le siege devant 
Andrinople, firent tomber ses dernieres resistances: le n  aout 
le Sultan menace dans sa capitale acceptait les conditions du 
traite de Londres. Mais cela ne suffisait plus. Car il restait a 
tracer la frontiere nord de la Grece : le traitd d’Andrinople, 
impose par le Tsar aux Turcs, forgait bientdt le Sultan a ac
cepter les clauses du protocole du 22 mars 18291 : c’etait la 
victoire d0finitive de l’insurrection. Nicolas I reparait en 1829 
vis a-vis des Grecs l’abandon d’Alexandre en 1821, dont ils 
avaient έίέ les victimes.

Par ailleurs, les Grecs se chargeaient bientot par une ac
tion directe, de completer les avantages ainsi acquis: Ypsilanti 
avait envahi l’Attique et la Beotie et force les troupes tur- 
ques, surprises & Peta, au pied de l’Helicon, a capituler; il en
trant dans Thebes et se portait sur les Thermopyles. Les con
sequences de cette victoire furent l ’abolition de la'suzerainete 
du Sultan, que les trois puissances estimaient desormais in
compatible avec la situation de fait, creee par les succes mili- 
taires des Grecs, et enfin la signature du protocole de Lon
dres du 3 fevrier 1830, qui consacrait l’independance totale de 
la Gr£ce. Quelques jours plus tard, par un nouveau protocole 
du 20 fevrier, qui ne devait pas £tre le dernier, les puissances 
pensaient couronner leur oeuvre en attribuant au prince Leo
pold de Saxe Cobourg le titre de < Prince Souverain de Grece» 
car les puissances estimaient que seul le regime monarchique 
pouvait convenir a la Grece et pallier aux yeux de la Sainte- 
Alliance les succes d-une insurrection. Sur la ndcessite d’avoir 
un roi, sinon un regime monarchique sans contrdle, la plu- 
part des hommes politiques grecs etaient d’ailleurs d’accord. 
Pour le reste, les puissances estimaient que les Grecs n’avaient 
qu’a s’incliner et έ evacuer les territoires qui ne leur £taient 
pas attribues.
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Ce nouveau protocole, pas plus que celui du 6 juillet, ne 
devait satisfaire la Porte ni les Grecs. Cependant cette fois-ci, 
sous la pression des armees russes victorieuses, la Porte ceda 
sans trop de resistance et adhera a l’acte de Londres le 24 
avril. Quant aux Grecs ce fut autre chose.

L’agitation fut vive en Grece, surtout a cause de la muti
lation de la frontiere et l’obligation d’evacuer des territoires 
militairement occupes par eux, et on commengait a murinurer 
contre le president, deja fortement attaque, ainsi que. nous le 
verrons, dans sa politique interieure. Son prestige d’europeen, 
mele aux grandes affaires Internationales, commengait a se 
ternir. II chercha cependant avec sang froid a remonter le 
courant, sentant que la discussion n’etait pas encore definiti- 
vement close.

Le Senat adressa un message au president, car l ’Assem- 
blee d’Argos, en conferant a Capodistrias les pouvoirs pour 
traiter avec la Porte et les puissances, s’etait reservee le droit 
d’approuver les arrangements qui interviendraient avant qu’ils 
ne devinsent definitifs. Or la Grece n’avait meme pas ete 
consultee.

Capodistrias, contraint de ceder devant la volonte nette- 
ment exprimee des puissances, sut se servir de cette protesta
tion afin de reserver l’avenir. Si par la note qu’il adressait 
aux puissances le 16 avril 1830 il s’inclinait devant la decision 
qui lui 4tait notifiee, cette fois-ci encore, quelqueS jours avant 
que la Porte ne l’eut fait, il reservait au souverain de la Grece, 
qui venait d’etre designe, au prince Leopold, le soin de pre
senter aux puissances les observations de ses concitoyens. Le 
22 avril, en effet,le Senat adressait au prince un memoire sur 
les revendications de la nation: la Cr6te, Samos, une frontiere 
terrestre plus au nord de la ligne tracee ; Pimpossibilite pour 

' la Grece d’admettre desormais que des Turcs demeurassent 
sur son territoire; enfin il exprimait le desir que le prince se 
convertlt a Porthodoxie. Leopold avait dejli fait siennes laplu- 
part de ces protestations dans ses entretiens avec les ministres 
anglais Aberdeen et Wellington, mais devant Pattitude nega
tive des puissances et malgr6 les efforts des agents des puis
sances en Grece, le prince renongait le 21 mai au trdne de la 
Grece. Les Grecs en furent profondement emus. Le nouvel 
Etat perdait en effet un futur souverain d’une haute puissance
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morale et d’envergure. Les puissances chercherent un autre 
candidat. On a dit que Capodistrias, pour servir des fins per- 
sonnelles, n’avait pas 6te 4tranger a la decision prise par le 
prince de Cobourg, en lui exposant la situation creee en Grece 
pur le protocole de Londres sous des couleurs trop sombres. 
Ce n’est pas le moment d’ouvrir ici une discussion qui nous 
menerait trop loin. II fallait cependant l’indiquer.

** *

La revolution de juillet en France et l’avenement de 
Louis-Philippe, l ’affaire de Belgique allaient detourner pro- 
visoirement l’attention des puissances du reglement definitif 
de l’affaire grecque pendant plus d’une annee. Mais entretemps 
la situation se ddveloppait d’elle-meme en Orient: le Sultan 
cέdait la Qrbtt au Pacha d’Egypte pour mettre fin aux reven- 
dications des Grecs en confiant la defense de Pile au seul de 
ses vassaux en situation de l’assurer; d’autre part Samos, en- 
couragee par Capodistrias, envoyait en vain des deputations a 
Nauplie, aupres des reprisentants des puissances, et a Cons 
tantinople pour obtenir sinon l’union avec la Grece, du moins 
l’independance ou l’autonomie ; enfin le' protocole entrait en 
vigueur: migrations de populations et rachat de proprietes; le 
travail de Capodistrias, laisse presque seul a lui m6me et sans 
secours du dehors n’etait pas ais4. Les Grecs devaient evacuer 
l’Acarnanie, les Turcs l’Attique et l’Eubee. Heureusement pour 
les Grecs que la involution de 1830 avait amene a Londres et 
a Paris un personnel politique plus coniprdhensif des mou- 
vements nationaux et a vues plus larges. On reconnut la faute 
commise de'n’avoir pas maintenu la frontiere proposee par la 
Conference de Poros, Talleyrand, qui venait d’arriver a Lon
dres, et Palmerston ne tarderent pas a se mettre d’accord a ce 
sujet et, par un nouveau protocole du 26 septembre 1831, les 
trois cours recommandaient a la Porte de consentir a la ligne 
golfe de Volo— Arta, et donnaient ordre aux commandants des 
escadresstationnees dans les eaux grecques de soutenir le gou- 
vernement de Capodistrias afin de l’aider a maintenir l’ordre 
en Grece. Les evenements qui se deroulaient alors dans le 
pays ne rendaient pas cette initiative inutPe, mais elle venait 
trop tard : Capodistrias etait assassine le 26/8 octobre 1831, 
avant que la frontiere eut ete ddfinitivement trac6e,avant que
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toute affaire litigieuse eut ete resolue avec la Porte, et alors 
que le Souverain de la Grece n’6tait pas encore designe. II ne 
fut done pas donne a Capodistrias de voir le statut interna
tional de la Grece ddfinitivement etabli.

Cependant il ne restait plus qu’une derniere discussion a 
mener avec la Porte qu’on pouvait esperer voir aboutir sans 
trop de resistance et Capodistrias n’avait pas peu contribue au 
resultat acquis, grace a sa connaissance du terrain politique 

' et des problemes europeens, des hommes qui y evoluaient et 
de son sens inne de la tactique diplomatique. La Grece ne 
doit pas l’oublier.

(a suivre)

P. A. ARGYROPOULO



LA MARINE MARCHANDE GRECQUE 
AU XVI!le SIECLE

par S. VORIOS

Le dix-huitieme siecle a vu les antagonismes des grandes 
puissances grandir et se developper dans toute la M6diterra- 
nee et surtout dans les regions dites du Levant. La conquete 
des marches de l’Empire Ottoman d’une part, l ’elargissement 
et la protection des communications maritimes et terrestres 
vers les Indes d’autre part, etaient l’enjeu de cette lutte. Pour 
parvenir a ces buts l’organisation et la mise en exploitation 
ordonnee en Mediterranee d’une flotte marchande puissante 
devenait une necessite. Aussi voyons-nous apparaitre dans le 
domaine de la navigation des signes multiples d’une activite 
remarquable qui, malgre les mesures protectionnistes du mer- 
cantilisme en decadence, est avant tout caract6risee par le de- 
clin des vieilles entreprises maritimes a monopole et la crea
tion de certaines autres, moins importantes mais plus nom- 
breuses, appartenant k des particulars ou a des societes com- 
merciales. Du point de vue des capitaux, ce m£me processus 
est marque par une d6centralisation rendue inevitable du fait 
que l’initiative du capital prive pouvait mettre en valeur la 
main d’oeuvre abondante dans les cadres d’une expoitation ma
ritime moyenne. Les distances, relativement courtes, que les 

. navires avaient a parcourir, la multiplicite des petites rades 
de la Mediterranee orientale, les innombrables Echelles du ca
botage aux pays du Levant, impraticables aux gros batiments, 
ainsi que l’ampleur moyenne des entreprises commerciales 
ont contribue a la constitution de nombreuses entreprises ma
ritimes dont le type de navire gravitait autour de 2co a 300 
tonnes.

II faut remarquer tout d’abord que ces groupements ne 
s’occupaient pas d’une fa?on exclusive du nolis des marchandi- 
ses a destination du Levant ou vice-versa. Diriges par des ηέ- 
gociants ou des groupes de negociants s’occupant du com
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merce ils utilisaient surtoutleurs voiliers pour le transport de 
leurs propres marchandises (matieres premieres achetees et 
entreposees le long des Echelles, ou produits manufactures 
vendus sur commande & la consommation). Leur fonction spe- 
ciale dependait, dans la plupart des cas.de leur fonction gene- 
rale prise sous son aspect commercial. Meme lorsque le navire 
appartenait a un particulier, ces deux fonctions de l’entreprise 
maritime et de l’entreprise commerciale se confondaient en la 
personne du proprietaire qui s’appelait le capitaine-patron. Les 
navires ou les entreprises ne s’occupant que du nolis etaient 
rares. Mais, dans la mesure ou le transport des marchandises 
devenait une branche speciale du commerce general moderne, 
les deux aspects se separaient l ’un de l’autre et c’est alors 
qu’apparaissent les capitalistes armateurs. Dans la navigation 
du Levant ce fait se produit sous une forme embryonnaire au 
cours du X V IIIe siecle.

* *

A cette epoque il n’y avait que deux puissances en lutte 
pour la domination dans la Mediterranee : L ’Angleterre et la 
France. Sans sous-estimer le role considerable joue par la ma
rine hollandaise, ni la puissance maritime v6nitienne, ni les 
efforts autrichiens deployes dans l ’Adriatique (Trieste)1 et sur 
le Danube, ni le rdle des villes maritimes italiennes, on est 
oblig6 d’observer, en se fondant toujours sur les faits telsqu’ils 
ressortent de la «Correspondance Consulaire» du Levant con· 
serv£e aux Archives Nationales, que la rivalite anglo-fran^aise 
reste le fait dominant, au moins en ce qui concerne les trois 
quarts du siecle. C’est seulement apres 1774 que la Russie, 
poussee vers la Mer Noire et les Detroits, commence a peser 
dans la balance des forces en Mediterranee. Mais l ’intervention 
de la.Russie comme puissance navale n’aura de consequences que 
plus tard. Le facteur determinant du point de vue de la navi
gation/ c’est toujours l’antagonisme des deux grandes puissan
ces maritimes de l’Occident. II se devoloppe tantot de fa?on 
lente, tantot brusquement. II depasse de beaucoup dans ses 
causes comme dans ses effets le cadre d’un 6venement stric- 
tement commercial. II devient facteur essentiel et quelquefois 
determinant d’uue evolution a la fois economique et politique

1. Voir Archives Nationales Aff. Etr. B’ 1082 et s.
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du bassin oriental de la Mediterranie. Une serie de pheno- 
mfenes de grande valeur qui apparaissent a cette έροςιιε lui 
doivent leur existence directe ou indirecte. Tel par exemple le 
fait de la creation et du devoloppement de la marine marchan- 
de grecque.

*$ *
Prises dans leur ensemble les positions commerciales et 

maritimes frangaises etaient dans la Mediterranee orientale, 
plus fortes, plus solides et plus etendues que celles de l’Angle- 
terre.La politiquetraditionnelled’amitid pratiqude avec l’Em- 
pire Ottoman, renpuvelee dans les conditions ddlicates, rdcem- 
ment produites par la descente russe a la Mer Noire et la guerre 
desastreuse men6e contre l’Autriclie(traite de Passarowits)acree 
un climat extremement favorable pour le commerce frangais et 
pour la navigation royale.Chacun d’eux a reussi έ faire valoir les 
Capitulations pour assurer la preponderance qu’ils avaient ac- 
quise. Ainsi dans l’ensemble d’une politique dont les buts etaient 
la conservation de l’integrite territoriale ottomane necessaire a 
l ’equilibre europ0en, les «Nations Frangaises» fondees dans les 
Echelles du Levant avec leur entourage de proteges, recueil- 
laient toutes les faveurs des autorites locales turques— assez 
arbitraires d’ailleurs —au profit des interets du commerce etde 
la navigation. Dans certaines conjunctures favorables, rinitia- 
tive de ces autorites ddpassant de beaucoup les instructions 
donnees par la Capitale (Constantinople) prenait une importance 
decisive dans les affaires.C’est au moinsceque prouvent les rap
ports des consuls franqais a Salonique et Artad L ’organisation 
parfaite des «Nations» aux Echelles, la surveillance systema- 
tique qu’exergait sur elles le gouvernement du Roi, les ordon- 
nances et les arrlts rendus,2 les interventions frequentes et ef- 
ficaces faites par les ambassadeurs aupres de la Porte, aidaient 
de beaucoup a l’oeuvre de penetration economique fran?aise au 
Levant dont la navigation profitait. 1 2

1. Arch. Nat. Aff. Etr. B1 170— 171. 172 et B' 990—998.
2. Extrait d’uue lettre «Escrite par M. le comte de Maurepas a 

Mrs. les Echevins et diputez de la Chambre de Commerce de Marseille.
A Versailles le 27 Aoust 1727

Le Roy etant inlorme Messieurs que plusieurs des negociants fran- 
(jois de Marseille et de Provence nolisent dans ce port des bastiments an- 
glois pour aller charger du ble en Levant et l’apporter en cette ville 
mesme pour d’autre destination sous pretexte qu’ils naviguent avec moins
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En face de cette activite commerciale et maritime fran- 
?aise acceleree et toujours en extension, la rivalite anglaise se 
manifestait so it directement, soit indirectement par des reac
tions d’ordre plutdt economique que politique. Dans la mesure 
oil les regions du Levant gagnaient en valeur en tant que 
marches et points strategiques vers les Indes, l’industrie et la 
navigation anglaises tentaient par une action symetrique com
merciale et maritime de les faire entrer dans leur sphere d’in- 
fluence en employant differents moyens. La politique eco
nomique frangaise cherchait toujours a identifier les choses et 
les personnes, les marchandises et la nationalite des negociants, 
le transport des produits nationaux et la qualite de sujet des 
armateurs, des capitaines, la nationalite des vaisseaux. Elle 
etait avant tout une politique protectionniste et exclusiviste. 
La politique economique anglaise visant aux memes buts etait 
pourtant essentiellement Ub0raliste. Faire circuler davantage 
les marchandises de l’industrie anglaise par des negociants et 
des vaisseaux anglais, mais aussi par des negociants de n’im- 
porte quelle nationalitd et des vaisseaux battant n’importe 
quel pavilion, pousser 1’antagonisme a outrance par toutes les 
possibilites a sa disposition, faire participer les elements nais- 
sants du capitalisme indigene έ la repartition generate du pro
fit et les lier ainsi a la cause economique anglaise, voila l ’es- 
sentiel de la politique economique de la Grande Bretagne au 
Levant. Du point de vue pratique du commerce et des trans
ports, cette politique visait toujours k organiser un reseau de 
ravitaillement des marches par un systeme de depdts transit 
(Livourne) et a soutenir les pavilions secondaires des villes

de frais que cenx des fran<;ois qui par cet abus restant dans les ports y 
perissent et les matelots sans employ, par la preference que l ’avidite de 
ces n6gociants donne aux autres, et Sa Majeste voulant la faire cesser 
Elle m’a ordonn6 de vous mander que son intention est que vous fassiez 
assembler les principaux des n6gociants de Marseille et les autres de la 
Provence qui s'y trouveront pour leur marquer qu’elle leur defend absolu- 
ment sous peine de punition d’y noliser nyjdans les autres ports de Pro
vence aucun bastiment anglois ou autre etranger pour le voyage de Le
vant et de Barbarie pour revenir a Marseille soit pour aller charger du 
bl6 et l ’y apporter ou pour quelque autre destination que ce soit, vou
lant Sa Majesti que si prejudice de cet defense aucun y  contrevient 
vous ayiez soin de m’informer sur le champ pour luy en rendre comp- 
te et prendre ses ordres sur le cMtiment que celuy qui y aura centre- 
venu aura merite».



LA MARINE MARCHANDE GRECQUE AU X V IIIe SlilCLE 25

maritimes italiennes, des Ragusains, des Catalans, des Maltais 
etc , pourvu que ces pavilions rivalisent avec le pavilion et le 
commerce francais.La concurrence se manifestait, d’autre part, 
d’une fagon plusdirecte, dans le domaine des nolis et des faci- 
lites de transport oil les batiments anglais par suite, des eco
nomies realisees en mature de salaire et d’ali mentation des 
equipages, ainsi que des amenagements techniques, creaient de 
grandes inquietudes aux consuls et au gouvernement du Roi. 
La remarque est faite par C. Boimont, consul de France a Sa- 
lonique, en 1718, en reponse au questionnaire adresse par le 
gouvernement du Roi sur les causes de la superiorite des ba- 
timents anglais dans le domaine du nolis. Le consul se trouve 
oblige de constater que :

«Un bastiment franpois de mesme portee qu’un anglois menera pres- 
qne la moitie plus l’equipage. Lorsqu’on en demande la raison a nos ca- 
pitaines, ils disent que les cordages des manoeuvres des Anglois sont 
beauconp plus petits et par consequence plus faciles A manier et quand 
on leur rApond pourquoi ils ne les font pas de mesme ils repliquent qu’il 
n’est pas d’usage, outre que notre chanvre n’est pas si fin qne le leur; A 
l ’Agard du chanvre il semble qu’on pouvoit 1’avoir aussy fin qu’eux, et A 
l ’egard de l’usage, la raison n’est pas valable, puisqu’il n’est pas impos
sible de le changer s’il ne convient pas.

»Ce qui peut encore contribuer A ce que les Anglois se nolisent A 
meilleur marcliA que les Franpois et qu’ils naviguent avec bien moins 
d'equipages.c’est qu’ils leur donnent des salaires trAs mediocres et qu'ils les 
nourrissent tres mal, ne leur donnant point de vin, fort peu de viande 
salAe ou fraische" et la biscuite la plus noire, au lieu que les Aquipages 
fraupois veulent Atre bien payAs, nourris suivant l ’ordonnance et ne se 
contentent pas de boire l’eau ny de manger de mauvais biscuits*.

(A£f. Etr, B1 999)

Antagonisme done indirect par le soutieii des pavilions 
chretiens des villes maritimes mediterraneennes et adriatiques, 
abondamment utilises dans le reseau du commerce maritime de 
transit, antagonisme direct dans le domaine de nolis etde l’or- 
ganisation plus rationnelle des bailments, telles 6taient les 
mesures pratiques utilisees par les Anglais pour rivaliser avec 
le commerce et la navigation frangais, aux pays du Levant.

** *

L’apparition de la marine marchande grecque est un eve- 
nement qui se rattache directement a cette rivalit6 anglo-fran- 
?aise. II est m^me une de ses consequences. Le fait que cet 
6venement a eu lieu dans la region occidentale de la Grfece
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actuelle—a Lepante, au golfe de Preveza— c’est-a-dire le long 
du littoral situ6 non loin de l’ltalie ou Paction anglaise s’exer 
pait puissamment, est de nature a prouver les rapports de 
cause aeffet entre l’antagonisme anglo-franpais et la naissance 
de la marine grecque. Des documents d’une importance 
majeure puisds dans la correspondance du consulat franpais 
d’Arta vont etablir clairement les conditions de la formation 
et du developpement de la marine marchande grecque en fonc- 
tion des conditions, de Involution locale et generale du com
merce et de la navigation en Mediterranee.

Les archives du consulat franpais d’Arta contiennent une 
serie de lettres et de mdmoires, pleins de details sur la valeur 
commerciale des regions contrdlees par cememe consulat, a sa- 
voir l’Albanie du sud, l’Epire et Lepante. Comme le consulat 
avait etd £tabli au commencement du X VIIIe siecle, il s’ensuit 
que son activite date de la meme 6poque et s’etend presque jusqu’a 
la fin du sifccle bien que la correspondance deposee aux Ar
chives s’arrete a Pann£e 1784, date a laquelle les consulate du 
Levant furent mis sous la dependance du ministere des Affai
res etrangeres. Pour le sujet que nous traitons, ce fait n’a 
aucune importance, etant donne qu’il se place au commence
ment du X V IIP siecle.

Un reseaude sous consulats (Messolonghi-Preveza-Saillade- 
Valona) encadrait les territoires de la dependance du consulat 
d'Arta lequel, d’autre part, s’etendait jusqu’a l’interieur de l’E
pire a Janina, «ville capitale de l’Albanie qui est presque aussi 
grande que celle de Marseille», selon une expression fort exa- 
geree du consul Gamier1 (3-11-1702), et plus loin encore jusqu’a 
la Thessalie et la Macedoine occidentale. Des negociants et 
des marins franpais frequentaient les ports d’un littoral assez 
etendu avant meme l’installation du consulat. Mais c’est avec 
le fonctionnement regulier de'cet office que commence l ’acti- 
vite commerciale et maritime franpaise. Tout ce qu’on peut 
dire de l’epoque auterieure, c ’est que les regions en question 
avaient ete presque entierement contrdlees tant du point de 
vue du commerce que de la navigation par les Venitiens, maitres 
de l’Adriatique et des lies Ioniennes. Done, au commencement 
de son activite, le consulat n’a rencontre d’autres rivaux que les 
Venitiens, uniques acheteurs des produits du pays (ble-tabac,

1. Arch. Nat. Aff. Etr. B’ 170.



bois de construction, laine, cire) et presque uniques fournis- 
seurs de marchandises manufactures.

Pourtant les Venitiens trafiquaient par l’interm6diaire des 
negociants grecs du pays et surtout des negociants de la ville 
de Janina, «gents fort industrieux» qui, du faitde la population 
grecque habitant de fagon compacte ces regions comme du 
fait de leur experience, avaient la primaute dans le trafic local, 
en tenant dans leurs mains un mecanisme commercial repandu 
dans tout le territoire au moyen des foires saisonnieres ou 
d’habitude c>n aclietait les produits du pays en les echangeant 
contre des marchandises de provenance etrang£re (troc). II 
etait tout naturel pour le consulat frangais nouvellement ins· 
talle de s’ingenier a obtenir la collaboration de ces marchands 
grecs. Des facilites de payement, des credits a moyen terme, 
des prix convenables etaient agcordes et, au bout de quelques 
annees, des rapports etroits et durables s’dtablissaient au pro
fit du commerce et de la navigation frangaise.

Mais les negociants grecs etaient aussi des exportateurs. 
Outre les produits du pays vendus sur place aux capitaines- 
patrons ou negociants frangais et les marchandises achetees 
aux Frangais (etoffes du Languedoc, tissus de Lyon, londrins, 
londres etc.), ils avaient a exporter les produits de la manu
facture locale, sorte d’etoffes grossieres et de capots, consom
mes en quantite par les marches de Messine et de Naples, en 
Calabre et ailleurs. Un trafic intense se faisait de tout temps 
dans ces districts dontles negociants grecs de Janina etaient les 
principaux beneficiaires.Or ce trafic posaitdevant le consulat la 
question du transport des marchandises par desbatiments fran- 
gais. Comme les rapports commerciaux franco grecs recemment 
dtablis devenaient de plus en plus etroits, cette question du 
transport des marchandises fut r6solue a Pamiable. Les com- 
mergants grecs donnaient volontiers leur preference au pavil
ion frangais, a la navigation frangaise. Jusqu’au jour ou d’au- 
tres pavilions chretiens vinrent disputer le profit, Une concur
rence intensive autour des nolis et des droits consulaires entre 
tous les pavilions et celui de la France provoquerent les pre
mieres discordes et les premiers malentendus.

Une lettre consulaire de M. Du Broca, consul de France 
a Arta, adressee au Ministere a Paris en date du 10—9— 1725, 
nous apprend que:
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«Depuis qne I’Empereur a fait la paix avec les puissances de Bar- 
barie nous voyons le pavilion Napolitain extrSmement se multiplier dans 
ces quartiers. Cette disposition a porte line partie des marc hands grecs 
de ce pays, incit6s par gens malintentionnes dela meme Nation, de s’ad^es· 
ser au Bey mousselim qui commande Janina et Larta pour retirer leur 
commerce de la Banniere de France et le mettre sous celle de l ’Em- 
pereur sous pretexte d’un adouscissement qu’ils trouveroient sur les nolis 
et Ie peu de droit qu’ils payent. Le Bey qui est infiniment de mes amis 
et qui la force a ete de feu.mou pere leur repondit qu’il ne permettroit 
jamais tant qu’il auroit Commandement en main qu’il fftt rien innove au 
prejudice de ce qui avoit 6te etably depuis trente ans sous la Banniere 
de France et puisqu’il ne s’agissoit que d’un adouscissement sur les nolis 
et autres droits qu’il en converseroit avec moy lorsqu’il viendra en Larta 
pour voir s’il est possible qu’on puisse le leur accorder. Son ckacaya qui 
commande ici & son absence m ’assure qu’il doit venir en peu de jours, 
je verroy lors de son arriv6e de quoy il est question et s’il ne s’agit que de 
chose de pen de consequence je tacheray de m'accomoder avec eux pour 
les contenter et j’auray l ’honneur de rendre compte & Votre Excellence de 
ce qui sera resulte».

DU BROCA

Ainsi la concurrence des batiments etrangers et surtout 
napolitains trouble les rapports commerciaux franco grecs de 
la region et ce fait survient — notons le bien— dans le doniaine 
des relations particulieres du commerce grec avec l’ltalie, dans 
le domaine —notons-le encore— du transport des merchandises 
grecques depuis les ports de Lepante, d’Epire et d’Albanie jus- 
qu’aux ports de l’ltalie occidentale, Cette concurrence, on la 
verra plus tard se developper et s'etendre On la verra grandir, 
provoquer des reactions multiples, d’une part conime de l’au- 
tre. Mais ce sera durant les annees suivantes. Pour le moment 
tout s’arrange. Les demandes des negociants grecs sont satis- 
faites partiellement, les nolis baissent, les produits de la ma
nufacture locale, exportes en Italie et appartenant a des mar- 
chands grecs sujets du Grand Seigneur, sont exempts de quel- 
ques droits consulaires ainsi que du cottimo* paye a la Cham- 
bre de Marseille. Les batiments fran^ais, reviennent de nou
veau a leur position, ce qui permet au consul Du Broca de i,

i, Cottimo: droit special paye aux consulats de France par tous les 
navires qui chargeaient pour les pays de la Chretient£, sauf les navires 
franqais qui payaient ce droit Marseille. Le tarif du Cottimo variait 
suivant le tonnage des navires:

Gros batiments
Polacres, corvettes, kfeclies
Brigantins
Tortanes, au-dessous de 80 t.

piastres 66.80 
» 5°
» 33·4°
» j6,8o
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rapporter «a Son Excellence Monseigneur le comte Maurepas» 
que «le commerce des marchands grecs de Janina pour l’ltalie 
paroit aujourd’hui entierement assure a notre pavilion», (oc- 
tobre 1730).

Pourtant de nouvelles difficult^s surgissent. Avec la guerre 
generalise pour la succession de Pologne, le royaume des 
Deux-Siciles passe sous la domination espagnole et le pavilion 
de Naples, protege jusqu’alors par I’Autriche, cesse de frequen
ter les rdgions de Lepante, Epire et Albanie. D’autres pavil
ions le remplacent. Les G£nois, les Catalans, les Majorquais, 
les Maltais naviguent sous la protection anglaise. Soutenus 
par l’Angleterre ils envahissent les ports du littoral, disputent 
ardemment la preponderance maritime de la France partout 
dans le Levant mais surtout dans ces parages ou va naitre 
aussitdt apres la premiere flotte marchande grecque.

En mfime temps l’assaut contre les positions fran?aises 
s’amplifie. Les Venitiens, qui depuis le traite de Passarowits 
possddaient sur le littoral turc les deux forteresses de l’entree 
du golfe de Preveza, maitres des iles de Corfou, de Cephalo- 
nie, de Ste-Maure et d’autres, entreprennent un .effort en vue 
de canaliser tout le commerce des terres d’en face a tra- 
vers le port de Corfou, ou de grands entrepots ont ete 
batis. Das marchandises d’exportation ou d’importation ap- 
partenant a des negociants grecs sujets du Grand Seigneur 
ou a eux destinees, jouissent de faveurs speciales1 : Elies 
sont affranchies de toute douane ou soumises a une ta- 
xe de i°/0 seulement, a la condition qu’elles soient emmagasi- 
nees dans les entrepdts de Corfou ou de Preveza. Ces mesures 
prises par les Venitiens doivent retenir tout specialement no

1. Extrait d’une lettre du consul d’Arta adressee a Paris en date du 
10 juin 1736 Ar. N. Aff. Etr. Br. 171.

«Sans aller chercher trop loin des exemples pour prouver la viriti 
de ce fait on le trouve 6tabli A Corfu en faveur des marchands Grecs 
de Janina et d'Arta qui ne sont soumis qu'a payer un pour cent sur les 
marchandises qn'ils expedient de la Saillade avec des bateaux pour les em- 
barqner dans le port mime de Corfu sur les bastiments de diverses na
tions destines pour la Coste de Calabre, Ancone et antres ports d’ltalie. 
Pour les marchandises destinees pour Venise ne payent ancun droit de 
douane ny mesme celny de transit quoi qu’on les entrepose dans le La
zaret. Pourqnoi done les Venitiens vondroient par un mepris affecti et 
indecent reduire la Nation P'ranqoise A de pires conditions que les 
Grecs?...»
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tre attention parce que, du fait de la transformation de Corfou 
en port franc, les batiments etrangers au lieu d’entrer dans les 
rades dangereuses du littoral turc du golfe de Preveza s’y met- 
taient a l’abri, laissant aux voiliers des Grecs indigenes de 
Messolonghi la liberte de naviguer entre Corfou, l’Albanie, 
l’Epire et Lepante sous pavilion turc, sans s’interesser a la 
conjoncture favorable ainsi creee pour la marine locale. De 
cette fagon une activite restreinte, mais remarquable, de la ma
rine grecque a l’£tat embryonnaire commence et le faible par- 
cours entre le littoral et Corfou sert de point de depart aux 
entreprises maritimes grecques du lendemain.

A cote de ces mesures, les Venitiens abusant du traite 
grace auquel ils ont mis la main sur les forteresses du golfe 
de Preveza, imposaient aux batiments frangais des droits di
vers sous des pretextes differents. Par exemple, ils deman- 
daient des droits d’ancrage aux capitaines des batiments qui 
etaient de simple passage et tachaient d’entraver Pactivite 
frangaise de toutes les manieres possibles.

Cependant les Venitiens n’etaient plus que des adversai- 
res d’ordre secondaire, tandis que les G£nois, les Catalans, les 
Maltais et les Majorquais restaient de simples serviteurs de la 
politique economique de l’Angleterre. Ils servaient, conscien- 
cieusement ou non,· la cause anglaise en transportant des mar- 
chandises anglaises au dέtriment de la marine royale qui de- 
meurait toujours le principal adversaire de la marine britanni- 
que. Leur concurrence n’avait de valeur qu’en fonction de Pan- 
tagonisme anglo-frangais, un antagonisme implaccable et g6- 
nant. Et leur reaction n’a eu de resultats que le jour ou l’An- 
gleterre prenant en main directement le trafic et le trans
port des merchandises des regions en question decida d’ar- 
racher coflte que coute l ’element commercial grec de Janina et 
des environs des mains des Frangais. Cette intervention an
glaise dans le commerce et la navigation du littoral occidental 
de la Grfece d’aujourd’hui marque une etape decisive dans 
l’apparition de la marine grecque.

L’etat de choses ainsi cree est decrit avec clarte dans une 
des lettres adressees par le consul Du Broca au Ministere k Pa
ris en date du i -i 1734. Le contenu de ce document etant capi
tal pour la comprehension des circonstances dans lesquelles a 
pris naissance la marine grecque il nous semble opportun de le 
donner textuellement:
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Arta le 1-1-1734—Le Consul Du Broca a Monseigneur Maurepas 
. «Depuis que le Royaume de Naples est tombe sous la domination 
de 1'Espagne, ou pour mieux dire de l’Infant Don Carlos, le pavilion de 
l ’Erapereur a disparu sur les bastiments marcbands Italiens, et on n’ea 
voit plus venir dans le Levant pour commercer soubs ces enseignesi 
mais on commence & voir paroitre des Genois, Catalans et des Majorquais 
avec le pavilion anglois; la facilitA qu’ils ont d'obtenir des passeports 
et des expeditions A Gibraltar et A Mahon, les fait courir de ce cote 1A. 
II y a mesme des GAnois qni arborent ce pavilion pour venir dans les 
ports de Turquie sans avoir aucun passeport. Le cas vient d’arriver A Du- 
rasse, d’ailleurs. Mais les Ambassadeurs d'Angleterre et d’Hollande A la 
Porte n’ont pas inanquA d’Atablir des Consuls les 11ns Italiens et les ait- 
tres Grecs pour mettre leur pavilion en vogue, soubs prAtexte qu’ils sent 
plus seurs que le ndtre A cause de leur neutralite; A Salonique il y a un 
Livornois etabli consul d’Hollande et icy un Genois avec la mesme qua- 
lite, tons les deux avec Patente de I’Ambassadeur de cette RApublique. 
Un Grec de Janina nome Pano Theodosio qui depuis quelque temps est 
drogman d’Angleterre ad honnorem, s'est pourveu anssy A Constantinople 
d’une Patente de Consul d’Angleterre pour son fils qui n’est agA que de 
douze A treize ans;comnie ce Grec est intriguant et factieux et que mes
me il lui a rAussi de faire pourvoir Aly Bey du gouvernemeut de cette 
Province pour en exclure Mehemet Bey son frere qui n’Atoit point de son 
party, il a ce commandant entiArement A sa disposition, non sans beau- 
coup de trouble de la part du party oppose qui est plus puissant que le 
sien et qui travaille pour faire rAtablir l ’ancien Mousselim. Comme ce 
Consul anglois est aussv negociant, et qu’ il a mesme quelqttes assoc iAs 
dans la place, il ne luy a pas Ate difficile de se prAvaloir de la conjoncture 
de la guerre qni interdisoit A notre pavilion le commerce de Naples et 
de Sicile pour faire continuer celuy de Janina et d’Arta sur les basti
ments anglois, vAritablement les marckands n’avoient guAre d’antre party 
A prendre que celuy 1A pour continuer leur commerce et mesme ils se 
demontrent tellement mat satisfaits de 1’infidAlitA et de la maniere d’agir 
des Anglois; outre la double donane qu’il leur faut payer A la PrAvAza 
dont ils Atoient exeinptAs soubs notre Pavilion, que j’espere qu’ils y re- 
trouveront; cependant jay  penetrA que le nouveau consul anglois se don- 
ne toute sorte de mouvement tant aupres du commandant que ckez les 
marchands du Pays pour les contraindre a continuer leur commerce soubs 
le pavilion anglois A l ’exclusion du nStre; il a mesme donnA ordre A un 
nomrnA Michel Vasilopoulo qni est son bean frAre Atably A Messine 
d’acketer nn pinque on une polacre et de l ’envoyer expAdier a Mahon 
avec Pavilion Anglois pour le destiner au transport des marchandises 
pour Messine et Naples; comme les marchands de Janina sent gens 
fort industrieux et tres adonnes au commerce qu’ils ont etendu dans 
presque tons /es ports d'ltalie et dans les principales Echelles du 
Levant ou ils ont des commis etablis il est a craindre que venant a 
se servir des pavilions strangers, ils ne se multiplient trop et ne pre
valent sur le notre et qu’en nous enlevant le transport des marchan
dises, ils ne nous privent aussy du commerce des denrees, objet trop 
important pour ne pas meriter toute attention; ainsi pourprevenir



32 3. VORIOS

le dommage, que pareille disposition pourroit porter a notre com
merce, il seroit necessaire que dans les nouveaux traites qui seront con- 
clus aveo le Roy de Naples, il fftt expliqu6 que les sujets du Grand Seig
neur qui auront besoin doresenavant que la liberte de trafiquer dans les 
Etats des deux Siciles leur soit accord£e, qu’ils ne pitissent y aller et 
venir que soubs la Banniere de France sans qn’il leur soit permis en 
aucune faqoti d’eti prendre d’autre tout de mesinequ’il est expliquS en fa- 
veur des nations chretiennes ennemies de la Porte dans les articles 38—39 
et 43 de nos Capitulations. J’estime qite cet article seroit d’autant plus 
facile & obtenir que le Roy de Naples reqoit de la main du Roy la cou- 
ronne qu’il va porter, ce point est d’autaut plus essentiel que nous vo- 
yons que la Porte par une complaisance mal entendue a pr6variqu4 sur les 
engagements pris avec la France en accordant aux Anglois les mesmes droits 
de protection qu’ils nous dispntent, et qui selon la teneur des Capitula
tions etoient uniquement adjug6s au Roy a l ’exclusion de tout autre prince 
chritien ; sy on pouvoit obtenir cet article on pourroit s’asseurer alors 
que notre nation ne seroit point geliesnee dans le commerce du Levant 
qui luy resteroit affecte comrne il l’dtoit ab antique, car il ne sera pas 
possible que noits puissions nous y maintenir lorsque les Grecs pourront 
exercer des consulate ft cause des liaisons qu’ils ont avec tons ceux de 
leur pays, et mesine avec les commandants Turcs qui trouvent mieux leur 
compte d’avoira faire avec enx qu’avec nous, attendu qu’ils s’embarrassent 
fort peu de maintenir les Nations dans leurs privileges, pourvu qu’ils 
s'acquierent 1’amitie des Turcs en leur abandonnant en proye ceux qu’ils 
devroient prot6ger pour satisfaire leur insatiable avarice, prejuge d’autant 
plus dangereux qu’il pourroit tourner a la ruine et & la destuction de nos 
privileges.

J’ay l’ltonneur d’etre...» etc.
Signer DU BROCA

Dans les regions habitees surtout par des Grecs, ou le 
trafic local elait presque entilrement entre les mains des mar· 
chands grecs, de mime qu’une partie considerable du commerce 
exterieur avec l’ltalie, la nomination de Grecs sujets du Grand 
Seigneur, a savoir sujets turcs, comme consuls d’Angleterre, 
outre des questions d’ordre juridique qu’elle soulevait, etait un 
fait tout nouveau, un fait politique tendant a favoriser l ’ele- 
ment grec et a l’eloigner ainsi de la collaboration si Itroite 
et si fructueuse que ce mime element grec avait eue jus- 
qu’alors avec les Franqais. Ces consuls indigenes nantis de 
leurs pouvoirs consulates ne manquaient pas de passer parmi 
leurs compatriotes pour des Itres privilegies avant le droit d’in- 
tervenir aupres des autorites ottomanes, de leur tenir le lan- 
gage qu’il fallait, de leur parler d’egal a egal, chose assez cu- 
rieuse et assez etonnante pour l’epoque. D’autre part ces con
suls etaient, eux memes, des negociants, unis par des liens
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multiples avec le marche local et pouvant en consequence at- 
tirer une partie du commerce au pavilion de la nation dont 
ils etaient les representants, moyennant leur protection effec
tive au profit de leurs interets particuliers. C’est ce qui est 
arrivd avec le premier de ces consuls, cite dans le document 
ci dessus, le nomme Theodosio Pano lequel, quatre ans apres 
sa nomination de consul anglais, «avait fait acheter en compa- 
gnie de ses amis deux batiments anglois uniquement pour les 
voyages de Messine, de l’un desquels un autre Grec de la ville 
(Janina) avoit le commandement». Voila done deux batiments 
grecs entr£s au cabotage de Messine sous les auspices de ΓΑη- 
gleterre !

Le fait est a retenir. Ces deux bUtiments grecs battant 
tous deux pavilion anglais, achet6s aux Anglais,n’etaient pour- 
tant pas uniques. II y en avait d’autres, construits sur place 
par des Grecs, marins du pays, de petits voiliers faciles a bitir 
grace aux bois des forets du Loure,' et plus faciles encore a 
faire naviguer gr&ce a une main d’oeuvre abondante et quali- 
fiee, cherchant en vain des debouches sur des navires £tran- 
gers.3 Mais ces voiliers appartenant a des Grecs, finances 
souvent par des Turcs, n’etaient que d’un faible tonnage (10-20 
tonnes), capables de traverser les petits golfes et les detroits 
qui separaient le littoral turc des lies d’en face, mais impropres 
a un cabotage comme ceux de Messine, de Naples, de Livourne 
etc. Nous les avons vus noliser au compte des negociants grecs 
dans le trajet du littoral jusqu’a Corfou et vice versa, mais leur 
activite etait restreinte. En outre, la nationalite de ces voi
liers en tant qu’entreprises des sujets du Grand Seigneur ne 
leur donnait pas le droit de naviguer en dehors des eaux tur- 1 2

1. Ces forets du Loure inspectAes souvent par des experts frangais. 
servaient aussi, depar la qualite de leur bois, A la construction des vais- 
seaux de guerre frangais; on en transportait en quantite anx chantiers 
de Toulon. (Aff. Etr. Bl 173)

2. Extrait d’une lettre «Escrite par M. le Comte de Manrepas A Mr 
Mator, Consul A Satalie.

Versailles le 28 Juillet r728
«Vous ne devez point permettre que les capitaines on patrons qui 

ont besoin de inatelots les remplacent par des Grecs sous la condition de 
les exempter du Carach, les services que ces matelots rendent sur les 
bastiments frangais ne pouvant les dispenser de payer ce droit de Capita
tion qu’ils doivent au Grand Seigneur comme ses sujets lorsqu’ils. ne sor- 
teut point de ses Estats.»

Lee Balkans I— 1940 3



34 S. VORIOS

ques. Le pavilion turc qn’ils portaient ne jouissait pas de la 
r£ciprocite dans les ports etrangers. Naviguer sous ce pavil
ion etait chose dangereuse pour les equipages comme pour les 
marchandises. Ces deux faits, c’est-a-dire le faible tonnage et le 
fait pour les armateurs d’etre sujets duGrand Seigneur ne leur 
permettaient pas l’entree dans le cabotage.

La premiere de ces difficultes ne pouvait trouver une so
lution pratique que dans la construction de batiments plus 
grands. Pour se lancer dans une pareille entreprise, il fallait 
auparavant avoir des capitaux disponibles et des possibility 
de reussite du point de vue transport. Or la concurrence creee 
par 1’entree successive dans le commerce du pays des Fran- 
?ais, des Anglais et d’autres n’a pas manque de renforcer les 
positions economiques du capital commercial indigene (grec) 
qui, tantot en collaboration avec l’un des antagonistes etran- 
gers, tantot en opposition avec lui et quelquefois aussi dans 
une activit£ independante, est arrivd a un degre de prospe- 
rite qui lui permettait de s’interesser aux entreprises mariti- 
mes et de financer la construction ou l’achat de batiments de 
2oo a 250 tonnes. Quant aux difficultes d’ordre juridique et 
specialement 1’appartenance a des sujets turcs de ces batiments 
la question fut ^solue plus tard d’une ίβςοη provisoire mais 
satisfaisante.

La nomination du l^gociant grec Pano Theodosio comme 
consul anglais a eu de graves consequences pour la navigation 
et le commerce fran?ais dans le pays.etant donne que ce consul 
a deploye une activit£ dnormeaupres des marchands ses compa- 
triotes, ainsi qu’aupres des autorites ottomanes pour les persua
der de donner leur preference aux batiments anglais.Une nou- 
velle concurrence dans le domaine des nolis et des droits con
sulates s’engage sous la pression de laquelle le consul fran- 
gais d’Arta se voit oblige d’en venir a un compromis. Selon 

- une lettre adressee au ministere a Paris par le secretaire du 
consulat M.Brun, un an apres la mort du consul Du Broca, en 
date du 7-10 1738 : «...le commerce que la nation faisait icy 
pour Messine eut beaucoup manque par l’iutroduction des ba
timents anglois. La presence du feu monsieur Du Broca rete- 
noit encore quelques marchands affectionnes au consulat mais 
il me semble Monseigneur que tout a change de face et je 
crains que les Anglois nous absorbent encore ce peu de com
merce de la nation».
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Le mime secretaire M. Bran informe quelques jours plus 
tard son ministere qu’un compromis etait intervenu peu avant 
la mort du consul Du Broca. En date 15-10-1738 il rapporte ce 
qui su it:

«Monseigneur! II y a mi an que Monsieur le Consul voyant que 
les bastiments anglois s’etoient introduits en cette Echelle et qn’ila ne pou- 
voient plus”s’y soutenir, r6solut de s’accommoder avec le Consul· anglois, et 
ils firententre eux une convention secrete par laquelle il 6toit porte que 
dorSnavant les bastiments franqois continueroient le commerce de cette 
Echelle pour Messine, que de tous les droits de consulate tant des basti
ments anglois que franqois le consul de France en auroit deux tiers et 
celuy d’Angleterre un tiers et qu’on travaillerait reciproquement a sou
tenir le commerce: mais cecy Monseigneur a 6te de peu de dur6e. La 
mort de Monsieur le Consul a renversfe toutes 110s esp6rances et les bas
timents anglois se sont nouvellement introduits en cette Echelle depuis ce 
mois de may dernier au prijudice des ndtres.»

Le successeur de Du Broca, M. Bouille, consul d’Arta, 
homme d’une grande experience dans les affaires du commerce, 
confirme dans ses rapports l’etendue de la concurrence anglaise 
et la gravite de la situation ainsi creee. Resolu a reagir par 
tous les moyens pour defendre les interlts de son pays, il fait 
des dlmarches aupres de l’ambassadeur de Constantinople en 
le priant d’intervenir pour que soit destitue le consul anglais, 
«Grec et sujet du Grand Seigneur». D’autre part il propose au 
ministlre de supprimer le cottimo retabli entre temps pour les 
batiments fran^ais en cabotage aux Echelles de Lepante et 
d’ltalie, En date du 6 aout 1739 il ecrit :

«Dans les autres Echelles du Levant les bastiments qui chargent pour 
l ’ltalie doivent le cottimo a la Chambre du Commerce,cependant ce droit 
n’a jamais 6te paye icy par aucun de ceux qui chargent pour Messine et 
Naples pour compte des Grecs de Janina, ce qui est regarde comme cara- 
vanej et su r  le  m isera b le  p ic  que les A n g la is  ont r e d u it les  n o lis  d es  
m areh an d ises, q u ’i l  sera  p en t etre rneme n ecessa ire de b a isser  en co re  
d a n s le com m en cem en t p o u r  t& cher de les degouter. I l  sero it im p o s 
sible, que les bastim en ts fra n q o is  q u i son t p a r  le u r  p lu s  fo rts  eq u ip a g es  
exposes a de p lu s  grosses d ep en ses p u isse n t fre q u en te r  ce p a is - c i  et 
se tirer  d 'in tr ig u e  s i on les so u m etto it a ce d ro it  d on t les A n g la is  sont 
exem pts».

Supprimer le cottimo.c’ltait essayer d’inciter les[negociants 
du pays a faire transporter leur marchandise par des batiments 
fransais, a les arracher au pavilion anglais. Mais le remede 
n’ltait pas assez efficace. Il fallait aussi faire baisser le nolis 
et encore plus faire participer les negociants grecs a la pro-
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priete mime des batiments frangais* pour creer aussi des liens 
plus stables, plus etroits et plus solides entre eux et les Fran- 
?ais. L ’exemple de Theodosio Pano, dont les deux batiments 
achetes aux Anglais naviguaient sous pavilion anglais etait la 
pour montrer que les capitaux accumulls par des Grecs pou- 
vaient bien passer, d’un jour a l’autre, dans la sphere des en- 
treprises maritimes au prejudice de la navigation royale. Pour 
contrecarrer la concurrence anglaise et faire face a l’eventua- 
lite de la constitution d’une marine grecque, M. Bouille est 
passe a l’offensive en faisant baisser davantage les nolis, en 
ouvrant des credits aux marchands grecs et en leur accordant 
des facilitls de toutes sortes. Son activite n’a pas manque d’a- 
voir des resultats heureux. Theodosio Pano, ce dangereux 
adversaire, fut destitue de ses fonctions de consul d’Angleterre 
en 1740,’ de nouveaux liens avec des negociants grecs furent 
Itablis, une epoque de grande activite pour le commerce fran- 
?ais recommen?ait. Mais des evenements d’ordre plus general, 
comme la guerre pour la succession d’Autriche et le conflit 
anglo-fran?ais qui s’ensuivit, vinrent troubler encore une fois 
cette activity grandissante. Ces mimes evenements ont defini- 
tivement dltermine l’entree en masse des batiments grecs dans 
le cabotage de l’ltalie et de la Mediterranee

► ** *

Nous avons deja esquisse les antagonismes principaux au 
milieu desquels le capital commercial indigene (grec) a grandi 
et s’est developpe, les difficultes d’ordre juridique qui l’em- 
plchaient de mettre en valeur la maiti-d’ceuvre abondante des 
marins du pays et de faire travailler ceux-ci dans des entre- 
prises maritimes. Ces difficultes 11’ont en realite jamais cesse 
d’exister,faisant surgir des entraves de temps a autre au cours 
du X V IIIe siecle jusqu’a la conqulte de l ’independance natio- 
nale grecque (1821). Des solutions dtverses, ephenilres, provi- 
soires, se presentaient, permettant de trouver une issue tant 1 2

1. Une declaration da «Roy de France» en 1727 defendant stricte- 
ment aux etrangers d’avoir part & la propriete des batiments francais.

2. 1740 5 mars.«...Le consul d’Angleterre, Grec dejaninaa ete rdvoqui 
et ce consulat a 6te donne au sieur Pisany, irbre du drogman de l’ambas· 
sadeur de cette nation a la Porte. Ce changement ne peut que nous Stre 
avantageux; on dit que c’est I'archev&que et itn bey de Janina qui Ini ont 
porte ce coup».



que des conjonctures favorables ne donnaient pas une satisfac
tion plus durable. C’est ce qui s’etait produit dans le cas pr6· 
sent, ou, grlce a la patente du grand maitre de Malte, les biti· 
ments grecs reussissaient en passant outre aux entraves juri- 
diques a naviguer librement.

Cet ev6nement doit etre retenu aussi conime ayant une 
importance particuliere. A vrai dire, l’histoire de la marine 
marchande grecque ne date que du moment ou les batiments 
grecs entrfcrent dans le cabotage comme unites d’une portee 
moyenne, possedant toutes les qualites de leurs rivaux. Les 
autres conditions etaient remplies (capitaux, matieres premie
res, main-d’ceuvre): ce fait survient au moment ou le Grand 
Maitre de Malte, considerant que ces batiments appartenaient 
a des chretiens, consent a les patenter,

Les premiers de ces navires ainsi entres dans le cabotage 
appartenaient a des Grecs Messolonghiotes. Or Messolonghi, 
situe en face de Patras, etait une ville essentiellement mari
time. II dtait done tout naturel qu’elle profitit la premiere des 
conditions favorables qui se presentaient.

Le consul fran?ais d’Arta, Bouille, a eu connaissance de la 
d6cision de Malte relative a la protection des batiments grecs 
avant m6me que ces batiments entrasssent dans le cabotage. II 
esperait peut-^tre disperser les efforts des Grecs par des de
marches aupres de la Porte. Dans sa lettre du 7 mai 1745 il 
note qu’il a porte a temps a la connaissance du ministere que 
les Grecs avaient obtenu pour leurs batiments la patente de 
Malte. Mais il est quand meme presque alerte du fait que ces 
batiments sont deja entres dans le cabotage. Il annonce l ’eve- 
nement, dans un rapport du 5 mai 1745, comme pouvant avoir 
des consequences desastreuses:

*.... Il vient d'entrer en lice, au cabotage de cette Echelle, un 
bastiment grec de Misselongy; il y a, au dit Misselongy, plus de 
cinquante barques ou tartannes du port de 12 a 1800 quintaux en 
etat de perdre cette Echelle cy pour nos bastiments quand la paix 
se retablira, premifcrement parce que tous les marchands qui font ce 
commerce et qui sont A Messine et icy sont Grecs et donnent vo· 
lontiers la preference A ceux de leur nation, secondement parce 
qu'ils sont exempts de payer au Consulat sous ce pavilion au lieu que 
sous tout autre its y sont soumis ce qui est une grande consid6ration k 
faire. Depuis que ces bastiments ont obtenu la patente du grand Maitre 
de Malte dont j’envoyai copie A Votre Grandeur il y a deux ans, ils na- 
viguent avec toute assurance sans empechement et sans crainte; cepen- 
dant il y a bien de ces bastiments sur lesquels les Turcs de Misselongy
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s nt interess4s, ce que les patrons grecs reclierchent meme pour avoir pro
tection auprfcs des commandants de leur pais et cela qui ,est cache et di- 
ficile a prouver ne laisse pas que d’etre un grand abus 4 regard de la 
religion de Malte, que sy cette sorte debastimens renconlroient quelque 
derangement dans leur navigation, ils ne feroient pas le tort qu'ils sont 
en £tat de faire presentement et davantage dans la suite car le mal 
empirera, je le sentis bien quand j’envoyai copie de cette patente 4 Votre 
Grandeur, A l’£gard de cette Echelle cy ils sont en 6tat de la perdre 
tout a fait pour notre cabotage, Messine etant peu distante d’icy et le 
commerce s’en faisant tout par des Grecs Je supplie Votre Grandeur d’y 
faire un peu d’attention soutenue».

Respect etc. BOUILLE

Le meme consul, suivant dg pres la situation creee par 
l’entree du nouvel antagoniste, nous donne, dans d’autres rap
ports egalement, des details int£ressants sur l’activite a peine 
naissante de la marine marchande grecque. Avant d’arriver a 
une conclusion nous donnons les textes de ces documents con
serves dans les dossiers de la correspondance du consulat d’Arta.

1746-23 May,de Larta
«....Depuis la guerre il n’yacharg6 icy que deux b&timents francois 

et il y a presentement plus d’un an qu’il n’y en a paru aucun.
Les b&timents grecs missolongiotes au moyen de la patente de 

Malte, dont j'envoyai en son temps copie a Votre Grandenr.se sont em
pires entiferement du cabotage de cette Echelle; dans l’espace des 6 der- 
niers mois, il en a charg4 4 pour Ancone et pour Messine allant d4bar- 
quer auparavant et faire la quarantaine a Malte. Outre la quantit£ qn’il 
y avoit cy devant de ces b&timents construits sur le pais, on en a acheti 
encore divers des prises qui ont ete faites, on compte plus de grosses 
barques on tartannes en 6tat d'entreprendre toutes sorte de voyages en 
cette mer. La plupart ont des interessis turcs, il y en a mime & ce qui 
m’a 4te marqud qui leur apartiennent en entier. Ces batiments mettent 
en Chr4tiente un pavilion avec 1’image de la Ste Vierge et dans les ports 
du G.S. pavilion turc. Comme ceux qui chargent sur cette sorte de batiments, 
sont exempts de payer. Consulat, Votre Grandeur jugera ais£ment de la 
preference qu’on leur donne et donnera toujours, si l ’Espagne et les 
princes d’ ltalie ont pour eux la meme indulgence que Malte. Presente
ment qu'ils se sont empares de ce cabotage il sera bien difficile de les 
en denicher s’il n’arrive quelque cas. Gros batiments, salaires des mate- 
lots bas, leur nourritnre des plus frugales, le fret a bon marche par con
sequent, point de Consulat, cottimo et avarie de Nations 4 payer pour 
ceux qui y chargent,batiments de leur Nation, car ceux qui sonten posses
sion de ce Commerce tant 4 Messine qu’icy sont tous Grecs. Ces motifs ne 
sont ils pas plus que suffisants pour leur faire donner la preference et 
miner totalement pour nous le cabotage de ce pais et la Moree meme?

j. Arch, Nat, B' 170/172.
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J’ay cru devoir informer Votre Grandeur des progrfes de ces batiments 
pour remidier en son temps.

Outre le tort que ces bfttiments font a la navigation en general, & 
combien de dangers n’exposent-ils pas les indroits oit ils friquentent! 
Familiers a voir la contagion en Turqnie, i l*  ne regardent pas cet objet 
dn meme ceil qne font les antres nations et ne craignent ancnn chati- 
ment de la part de lenr souverain sur ce point, ils n’v sont pas beanconp 
circonspects, ils ne se font aucune difficulte de charger dans un endroit 
et de prendre patente dans nn autre, de quelque vice-consul Grec ou 
d’autre nation quand il se trcuve de capables d’nne telle faussete».

B O U IL L E

1746-30 Decembre, de Janina
«Les batiments grecs missolongiotes sont actnellement entiirement 

maitres du cabotage de cette Echelle et il n’est plus question d’aucun 
autre pavilion. Il y a un de ces batimens commande par un nomme patron 
Constantin Emmanuel qni a dejii fait six voyages d’icy a Malte et de 
Messine icy, lequel capitaine est venu avant hier de Missolongy en cette 
ville par terre et apris avoir Ιΐέ un chargement pour Malte dont il est 
convenu avec les negociants Grecs, il est reparti pour aller amener son 
bltiment du cjit Missolongy k Larta, et il n’est pas plutot parti un de 
ces batiments qu’il arrive un autre; il n’y aura remede violent qui puisse 
les deraciner d'icy et de la Moree, sans quoy ils se multiplieront encore 
beaucoup et apr&s avoir ruine entibrement en cette Echelle et Larta le 
cabotage pour notre pavion feront a 1’avenir bien du tort aussy λ celuy 
des autres Echelles oh ils ne manqueront pas de s’etendre. Respect»... etc.

BOUILLE

1747-26 Juin, de Larta
I-.es bUthnents napolitains et un suedois qui avoient voulu entrer 

en concurrence au cabotage de cette Echelle avec les Missolongiotes 
n'ont pu tenir contre ces derniers attendu la franchise du droit de Con- 
sulat que les Grecs trouvent en chargeant sur ces batiments et le bon 
marche du nolis qu’ils foiit,ne payant aucun frais dans les Echelles et }es 
equipages de cette Nations tons gens acoutumis a vivre d’une grande 
frugalite. Depuis ma dernibre lettre le mesme patron grec Constantin 
Emmanuel a fait deux autres voyages k Malte et Messine d’ou il vient 
d’arriver avec 62 caisses d’etoffes de soye et 240 balles de pelleteries, char
gement qui valoit 80.000 piastres au moins et de nouveau il doit se 
mettre sous charge pour Malte».

BOUILLE

1747-31 D6cembre, de Larta
«...Parmi les divers bastimeuts neutres quy se sont mis en posses

sion du cabotage les Missolongiotes tenant le haut bout. Quatre (4) des 
premieres maisons de Grecs de Janina qui font le commerce de Messine 
se sont interessees a deux de ces bastiments de grosse portee. Il vient de 
s’y former aussy un nouveau Consul Grec pour la Republiqtte de Raguse 
ayant deux autres bastiments 6galement destines pour ce cabotage»·
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1748-3 D6cerabre, de Preveza.
«...J’ay marque dans plusieurs demes lettres a Votre Grandeur le tor\ 

infini que les bastiments missolongiotes ont fait et continueront de faire 
au cabotage de Larta et elle a eu la bonte de me marquer que qnand la 
paix seroit faite elle pourvoiroit axtx moyens d’y remedier Le temps en 
est venu Monseigneur sans quoy il seroit inutile qne je fis venir des bas
timents franco is a Larta pour ce cabotage, comrae je vais faire ayant 
ecrit a Marseille ponr en avoir deux, Γηη qui se tronve a Messine et l’au- 
tre 4 Larta.

I l y a  actuellement icy le mesme patron Constantin Emmannel Misso- 
longiote avec un gros pinqne qui a charge a Larta cordovans, cire, cuirs, 
et capots pour Malte et Messine, le mesme qui a deja fait dix on donze 
voyages 4 Larta de cette fa^on, et quoique la paix soit faite, les negociants 
Grecs de Janina ont sy fort goftte cette douceur d’etre exempts de payer 
Consulat qu’il n’y a pas moyen de les detourner de charger sur les basti
ments. Soit motif d’interSt soit amoitr de la Nation et je ne scai ce qne 
c’est, mais quoique le bastiment et tous ceux de son espece soyent ex
poses je pense 4 Stre pris par les Corsaires Espagnols, de Savoye on de 
Monaco qui pourroient les rencontrer, il est impossible de desabuser les 
marchands grecs d'y charger et ils ne discontinueront que lorsqu'ils auront 
ete atrappes une fois.

Quand j'ay voulu representer aux n£gociants Grecs les risques qu’ils 
courent en chargeant sur ces bastiments ils m’ont repondu qu’ils se font as" 
surer 4 Venise moyennant deux pour cent a quoy je nay su que expliquer.

Le bastiment dudit Constantiu Emmanuel est riche a plus de cin- 
quante mille piastres et uu corsaire quy seroit 4 l’attendre au cap Sparti- 
vento oil est le fare de Messine ne sauroit le manquer et le donner aux 
prises qui ne demanderoient qu’un petit armement de cinquante homines, 
les Equipages de ces bastiments n’etant que 15 4 18 personnes. J’esp4re 
que Votre Grandeur mettra un prompt remfede 4‘ce mal, sans quoy le cabo
tage de Larta 4 Messine seroit perdu pour nos bastiments. De votre Gran
deur»... etc.

BOUILLE

L’historienC. Sathas fait remarquer, dans une etude sur «la 
marine marchande de Messolonghi d’apresles rapports des Con
suls de la Republique de Venise»,1 qu’on peut fixer avec quel- 
que probabilit£ a l’annee 1740 le commencement de l’activite 
maritime des habitants de Messolonghi. Les archives du con
sulat de France a Arta, dont nous avons reproduit quelques 
extraits, confirment l’observation de Sathas, tout en eclairant 
davantage les conditions ΒηίέπβυΓββ a 1740, dans lesquelles 
apparut la premiere manifestation importante de la flotte mar- 
chande grecque, conditions de puissants antagonismes etran-

x. «Οικονομική Έιαθεώρησις», dicembre 1878 et janvier 1879, p.433- 
450 et 486-518, ·



LA MARINE MARCHANDE GRBCQUE AU X V IIIe SlfcCLE 41

gers, et de developpement appreciable du commerce grec.
La succession chronologique des evenements et le detail 

des circonstances demontrent que les premiers capitaux grecs 
affectes a des entreprises maritimes importantes ont penetrl 
dans la navigation par la voie du commerce. Ceci n’eut pas 
etl possible si le commerce grec des regions de l’Kpire, de 
l’Albanie du sud et de la Grece continentale de l’ouest, ne se 
fut pas senti assez fort sur les marches intlrieurs pour eprou· 
ver le besoin de s’etendre hors des cadres regionaux et pour 
revendiquer aux concurrents etrangers aussi bien les exporta
tions que les importations. Dans ce nouveau role le commerce 
grec ressentit davantage le besoin de transports maritimes k 
bon marche et comprit l’importance d’une flotte marchande 
nationale. Par la il fut amene a prefer plus d’attention aux 
questions de frets et autres droits auxquels il etait astreint en 
utilisant des navires a pavilion etranger. Aussi renon9a-t il a 
sa longue collaboration avec les Fran?ais et eut recours a d’au- 
tres pavilions qui s’offraient k meilleur marche. Or, dans la 
mesure ou son activite se developpait, il revendiquait un plus 
grand profit dans les transports et obligeait par la les concur
rents a lui offrir leur collaboration et leurs navires a des con
ditions plus avantageuses. Il est significatif que l’ordonnance 
de 1727 du roi de France, iuterdisant la participation d’ltran- 
gers a la propriete de navires frangais, a etd modifile plus 
tard, precisement en faveur des commer9ants grecs des rlgions 
dlja citees. Mais ceci mime fut juge insuffisant, comme il res- 
sort du rapport en date du 20 mai 1750 du consul de France a 
Arta, Bouille, lequel demande qu’une plus grande part soit ce- 
dee aux commergants grecs:

1750 2<5 May, de Larta
«...Quoiqu’il soit diSfendu par la declaration 1727 aux etrangers d’a- 

voir part A la propriete des bastiments franQois, le Roy avoit bien vonln 
perraettre aux marchands d’Albanie d’avoir un quart d’interest aux petite 
bastiments au dessons de 1200 quintaux ainsy que Votre Grandeur pourra 
voir dans la lettre du 22 juillet 1740 datee de Compiegne.Sy cette per
mission avoit eti un peu plus dtendue soit pour la portee des bastiments 
soit pour I’interest A reparer A ces Strangers, j ’aurois tente, voyant les 
contra^tfes quy se rencontrent, d’associer quelqn’un des negociants grecs 
de Ianina et de Larta A la propriete de deux bastiments pour ce cabotage. 
Mais il faudroit que la part put en £tre du double au moins car autre- 
ment un tel petit bastiment ne sauroit entreprendre les voyages pour Li-
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vorne.Malte, Messine et s’il le faisoit le fret ne sauroit le tirer d’intrigue
S. cause de la petite portee. Je supplie tres humblement Votre Grandeur 
d’exaraiuer s’il conviendroit de l’itendre un peu et si le Roy voudroit 
le permettre..,»

BOUILLE

On voit que, bien avant 1740, les Fran?ais,voyant les An
glais leurs principaux antagonistes, accaparer le commerce 
grec, resolurent de ceder aux Grecs «commergants d’Albanie», 
outre le rabais consent! sur les frets et les droits consulates, 
un droit de co-propri6te sur leurs navires. Un peu plus tard 
le consul Bouille trouve que ce droit est insuffisant et demande 
qu’une participation plus large soit reconnue. Cependant, les 
Anglais le devancerent. Au lieu de donner aux Grecs une par
ticipation sur leurs navires, ils cederent leur pavilion a des 
navires grecs,comme ce fut le cas pour Th.Panos.qui fut meme 
nomine consul, et comme on peut le presumer d’un 6tat sur le 
mouvement du port de Chios, paru en 1756, ou l’on peut lire 
qu'«un vaisseau Mahonnois, une polacre Mahonnoise» etaient 
grecs («les capitaines sont Grecs de meme que le reste de leur 
equipage»). Plus tard les Grecs ont recherche la protection de 
Malte, mais la aussi les Anglais ont prete leur appui, a seule 
fin de combattre le commerce frangais et la navigation fran- 
gaise.

C’est ainsi au milieu des antagonismes, des rivalites et des 
guerres,resultat des multiples facteurs opposes ou coordonnes, 
agissant et reagissant dans des sens contradictoires, qu’a pris nais-« 
sance la marine marchande grecque, qui, comme toute creation 

. du liberalisme economique, n’a rien eu d’idyllique dans sa 
premiere apparition.

S. VORIOS



SLAVES DU SUD ET GERMAINS
par HARRY N. HOWARD

Quand les forces allemandes eurent penetre en Autriche, 
en mars 1938, brise les barrieres des monts Sudetes, quelques 
mois plus tard, et supprime la Republique de Tchecoslovaquie 
en mars 1939, le Troisieme Reich se trouva en possession de 
toutes les communications par chemins de fer, par routes et 
par voies fluviales avec l’Europe du Sud Est— la peninsule des 
Balkans, patrie des Slaves du sud.

Les territoires occupes par les Slaves du sud ont toujours 
6t6 d’une importance considerable aux yeux des Allemands. Ce 
sont des territoires riches en produits agricoles et en ressour- 
ces minieres. Rationnellement organises, ils pourraient pio 
duire une foule de clioses dont l’Allemagne a besoin. E11 outre> 
ces territoires sont le plus court cliemin entre l’Europe, VAsie 
et l’Afrique k travers Vienne, les Portes de Fer danubiennes, 
Niclr et les Detroits.1 La region tout entiere est consideree 
aux yeux des Allemands comme un «espace vital» naturel et 
necessaire.

II est de fait cependant que les annees 1938 et 1939 n’ont 
marqu6 que des episodes dans la longue histoire des contacts 
et des conflits entre Slaves du sud et Germains. David Mi- 
trany fait observer que la rivalite de ces deux groupes de peu- 
ples est le principal fil conducteur de l’histoire du bassin da- 
nubien et, en gen£ral, de toute 1’Europe orientale. Quelques 
auteurs font remonter la premiere prise de contact au troi
sieme siecle de l’ere chretienne, a l’epoque ou les Goths com- 
mencent a s’agiter dans l’Europe du sud est. M.C.A. Macartney

1. The Royal Institute of International Affairs, S o u th -E a ste rn  
E u r o p e :  A  P o litica l a n d  E c o n o m ic  S u r v e y  (Loudon 1939) 1-13 ; j. s. 
Roncek. T h e P o lit ic s  o f  th e  B a lk a n s  (New-York, Me Graw Hill, 1939), 
ch. 1; R.J. Kerner and H.N. Howard, T h e B a lk a n  C o n feren ces  and the  
B a lk a n  E n te n te , A  S tu d y  i n  R e c e n t  H is to r y  o f  th e  B a lk a n  a n d  N e a r  
E a s te r n  P o e p le s  (Berkeley 1936), clx. I.
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ecrivait recemment:1 «Le bassin danubien est l’entree d el’Eu- 
rope. Immediatement derriere lui s’etalent les grandes plaines 
routes ininterrompues qui conduisent en Asie, reservoir grouil- 
lant de populations, et c’est par ces routes que depuis les temps 
les plus recules des hordes feroces et affam6es d’Asiatiques 
ont chevauch6 a la recherche de nouveaux foyers et de nou- 
veaux butins. Jusqn’aux temps modernes il n’est presque pas 
de siecle qui n’ait apporte une migration de l’est».

A Test de cette region s’est forme l’Etat russe, a l’ouest, 
entourant le Danube, la monarchie autrichienne, qui fut long- 
temps le plus puissant parmi les Etats germaniques.

On pourrait fixer au debut du sixieme siecle les premieres 
migrations des Slaves du sud dans les Balkans. Dans le cou- 
rant du neuvi^me et du dixieme si£cles la Peuinsule a ete litte- 
ralement submergee par les groupes de Slavo-Serbes, Croates, 
Slovenes, Bulgares etc. Ce qu’on appelle l’influence germani 
que sur les Slaves du sud date de l’etablissement des Ger
mains dans VOstmark, ou Autriche et, dans un certain sens, elle 
remonte a l’epoque de Charlemagne.Des le debut on se trouve 
en presence d’eldments de conquete et de domination politi
que, economique et culturelle." Le processus de conquete se 
developpe des la fin du onzieme siecle (1090), quand la Croatie 
est soumise au contrdle des Magyars. De plus, en 1282, Ro- 
dolphe de Habsbourg investit ses fils, Albert et Rodolphe, de 
l’Autriche, de la Styrie et de la Carniole, cette derniere ber- 
ceau des Slovenes." A l’arrivee des Ottomans en Europe, les 
Habsbourgs se laissent depouiller d’une partie de leurs terri· 
toires tout en consolidant, d’autre part, leurs possessions qui 
allaient subir des modifications considerables au cours des 
siecles. A partir de 1699 l’avance ottomane s’arrete. L’Autri
che gagne en 1718 une partie de la Serbie et de la Bosnie qu’elle 
reperd en i739.Le traite deCampo Formioen 1797 trouve l’Au
triche en possession des territoires venitiens d’Istrie, de Dal- 
matie et des Bouches de Cattaro, peuplees essentiellement de 
Slaves du sud. Quelques annees plus tard, le traite de Press-

r. C A. Macartney, T he D a n u b ia n  B a sin  (New-York 1939), 4.
2. Stoyan Pribickevitck, W o rld  w ith o u t E n d : T h e S a g a  o f  S o u th -  

E a ste r n  E u r o p e  (New-York, Reynal and Hitchoocfa, 1939),*384, fait ob
server qne «la politique allemande 4 l ’egard des Slaves atoujonrs ete une 
politique de conquete et de domination».

2 Archibald Lyall, «The Making of moderne Slovenia», XVII S la 
v o n ic  R eview  50 (January 1939) 404-15.
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burg (1805) force l’Autriche aceder l’Istrie, la Dalmatie et Cat- 
taro au royaume napoleonien de Naples. Quatre ans apres, un 
traite signe a Vienne donnait a la France la Carniole, le cer- 
cle de Villach, Gorica, Trieste et les cotes de la Hongrie et de 
la Croatie jusqu’a la Save. Cette region c6ti£re de la Dalmatie 
a έίέ erigee par les Frangais en 1811 en «Provinces Illy- 
riennes». Cependant, a la fin des guerres napol6oniennes, 
les Habsbourgs rentrerent en possession de Gorica, Gra- 
desca, Trieste, Istrie, Dalmatie, Raguse, Albanie v6nitienne, 
Carniole, Rieka (Fiume) et Croatie. De fait ils conserverent 
ces territoires jusqu’a la fin de leur monarchic. En 1878 ils 
occuperent de plus la Bosnie et l’Herzegovine. A la fin du 
X IX e si£cle, pres de 5 millions de Serbes, de Croates et de 
Slovenes vivaient dans les territoires de la Monarchie. Le 
professeur Oscar Jaszi evalue, sur la base du recensement de 
1910, a 60 °/0 la population slave de l’Autriche proprement dite, 
a 94·36 %  les Slovenes de Carniole, a 61.85 %  ceux de Go
rica et de Gradesca et a 61.85 °/0 egalement les Serbo-Croates 
de la Dalmatie.1

II etait naturel que la minoritd allemande dominant l ’Au
triche exergat une influence decisive sur les Slaves de la Mo
narchie. Toutefois, avant le developpement de la conscience 
nationale, cette influence n’avait pas l’importance primor- 
diale qu’elle eut par la suite. L ’influence allemande sur les 
Slaves du sud habitant l’Empire Ottoman a ete toujours consi
derable. Le sceptre des Habsbourgs exer?ait un pouvoir d e 
traction par la protection qu’il offrait contre la menace des 
Ottomans, bien qu’a vrai dire ce pouvoir d’attraction, aussi 
bien que cette menace, eussent ete surfaits.il est interessant de 
trouver sous la plume du grand intellectuel serbe Dositei 
Obradovitch cet appel a Joseph II pour rompre les chaines des 
Slaves du sud:3 «Noble souverain Joseph le Grand, prends la 
race des Serviens sous ta protection. Tourne un visage bien- 
veiUant vers un peuple clier a tes anc^tres, vers la miserable 
vSeivie et la Bosnie qui souffrent d’epreuves sans nombre.Gloire 
de l’univers, monarque illustre, rends aux Bulgares leurs 
boyars, aux Serviens leurs heros de j idis, aux Grecs leurs Pin-

1. Os'ar Jaszi, T he D is s o lu tio n  o f  the H a b sb u rg  M o n a rch y  (Chi
cago, 1929)1 271 et s.

2. Cite par Louis L6ger, A  H istory  o f  A u s tr o -H u n g a ry  fro m  the  
E a r lie s t  T im e to th e Y e a r  1889 (London 1889) 392 3.
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dires». Cependaut Josepn II aura ete un instrument non de 
liberation mais de germanisation.

Le X V IIe siecle a ete, certes, un siecle d’influence fran- 
gaise sur les pays du sud est europeen1 mais la note allemande, 
aussi, se fit entendre. Le cas de Vuk Karadjitch (1787-1864) 
est tres significatif. Ce grand folkloriste et philologue serbe, 
qui a donne une forte impulsion au nationalisme, a la' langue, 
au droit et a la litterature des Serbes, a fait paraitre a Vienne, 
en collaboration avec Jernej Kopitar, un intellectuel Slovene, 
le premier recueil de chants populates serbes.3

Son oeuvre attire l’attention de Jacob Grimm qui traduisit 
un certain nombre de poemes. Grimm ecrivait en 1824 : «Je 
possede trois volumes de poemes serbes, il n’en est pas un qui 
ne soit excellent La poesie populaire allemande doit s’effacer 
devanteux... Depuis les jours des poemes hom6riques, il n’y 
a pas en Europe de phenomene qui puisse, comme les chants 
populaires serbes, nous instruire sur l’essence et sur l’origine 
de la poesie epique.· Chose significative, le grand Goethe et 
Humboldt prirent un vif inter^t a l’ceuvre de Karadjitch. Des 
1778, Goethe avait traduit la grande «Complainte de la noble

1. N. Iorga, M y  A m e r ic a n  L ectu res  (Bucarest 1932) 13-30.
2. S e r b ia n  P o p u la r  P o e tr y  (1823-24), T he S o n g s o f  H ero es a n d  W o

m en 's  Songs·, 2)T h e S e r b ia n  N a tio n a l /Vwerfe(Oentinje,i836; Vienne 1849); 
T he S e rb ia n  P o p u la r  S to r ie s  a n d  E n ig m a s  (1821, Vienne. 1870); Piam e- 
n itza  Serbslcago Y e z ik a  (Vienne i874).avec une preface de Grimm; L ex ico n  
S e r b ic o -G e r m a n ic o -L a tin u m , (Vienne 1818); Traduction du N ou vea u  T e s
ta m en t en  Serbe  (Vienne 1847). Grimm a ecrit sur l ’oeuvre de Vuk Kara- 
djitchixLa poesie nationale serbe en verit6 merite l ’attentiou generate....I.a 
beaute et la richesse des poemes populaires serbes, s’ils avaient 6te mieux 
connus, auraient fetonne I’Europe. Il y souffle une ροέβϊβ claire et sponta- 
nee, telle qu’on n’en rencontre que trfes rarement panni les autres penples 
modernes. L’Kurope apprendra la langue des Serbes k cause de leurs 
ballades*. V. Radosavljevitch, W ho A r e  th e S la v s  l  (Boston, 1919) 1,330. 
V. Tchorovicli * V u k  K a r a d jic h  (1787- 1SS4) dans XVI S la v o n ic  R eview  
48 (avril 1938, 66 -̂77) ocrit: *11 est Evident que Karadjitchn’aurait jhinais 
abouti & ces resultats si le hasard ne l’avait mis en contact a Vienne avec 
Kopitar et s’il n’avait tronve en lui nil maitre, nn ami et un collabora- 
teur. Les efforts combines de ces deux homines ont cree des oeuvres sans 
precedent dans l ’histoire des nations slaves et balkaniques*.

3. Radosavljeviteh o.c. 1,331-3; Miloch Savkovitcii, L a  L itte r a tu r e  
Y o u g o sla v e  M od ern e, Belgrade, 1936, 44 46; Ksenia Atanasijevitch, P e n ·  
seu rs Y o u g o sla v es, Belgrade, 1937.—Karadjitch devint membre de l ’Aca- 
d6mie des Sciences allemandes.
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epouse de Hassan Aga» parue dans le recueil de Volkslieder de 
Herder.' II est significatif que grace au materiel fourni par 
Karadjitch, qui voulait etre un historien, Leopold von Ranke, 
le celebre historien allemand, a pu ecrire son o.uvrage sur la 
Revolution Serbe (1829).1 * 3 *

On pourrait multiplier les exemples de cette influence es- 
sentielle, reciproquement.exerc£e par des personnalites repre
sentatives des deux groupes dans tous les domaines du deve- 
loppement culturel.Ce n’etait la, cependant, qu’un interet d’es- 
time, plus ou moins academique, de la part d’intellectuels qui, 
a leur tour, stimul^rent les publicistes et les intellectuels des 
Slaves du sud. Lorsque la conscience nationale des Slaves du 
sud s’eveille,aussi bien a l’int6rieur#qu'en dehors de la monarchie 
habsbourgeoise, la tendance I 1’etouffer a l’intdrieur et a la 
miter a l’exterieur se manifeste de plus en plus clairement. 
Qu’on se rappelle la repression exercee sur Ludevit Gaj et 
sur l’iveque Strossmayer, qui tous deux ont rendu des services 
signales a la cause de l’unite sud slave et illyrienne. Tous 
deux, cependant, ont bati sur des fondements solides. T.’on 
doit a Strossmayer, lui-meme d’origine allemande, la fondation 
de l ’Academie des Sciences et des Arts de Zagreb (1867) et l’U- 
niversite (1874).8

Vers le milieu du siecle les Allemands d’Autriche etaient 
engages ailleurs, dans leur lutte contre la Prusse pour la pre
ponderance de l’une ou de l’autre sur les pays allemands. La 
defaite de Sadowa en 1866 mit fin a tout espoir de domination 
reelle dans ce domaine. De plus 1 'Ausgleich de 1867 scella la 
domination conjuguee des Allemands et des Magyars dans le 
nouvel Etat d’Autriche-Hongrie, aux depens de toutes les po
pulations slaves. Ce fut le premier pas dans la voie de la de- 
sagregation de la Monarchie. L ’espoir disparaissait pour les 
Slaves de resoudre leurs problemes au sein meme de la Monar
chie qui, m intenant, obligee de se tenir sur la defensive a l’in- 
t6rieur, appliquait une politique etrangere offensive. Depuis

1. R.W. Seton Watson, «Goetlie and Serbo Croat Ballads^, XI S l a 
vonic R eview  31 (Jnin 1932), 126-44.

2 V. Tchorovitch, loc cit, 669; Hermann Wendel «Vuk Stefanovitch 
Karadjitch», «Revue Internationale des etudes badkaniques, IIe an nee, 
N. 4 (1936), 503 11; E. Sclineeweiss, AUgemeines iiber das Folklore auf 
dem Balkan», RIEU, Ire annee, N° 2 (1935), 518-22.

3. V. Savkovitch, o.c. 26-30, 88 96; Emile de Laveleye, T he B a lk a n
P e n in s u la  (New-York, Putnam’s Sons, 1887) ch. 2.
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1867 un nouveau Drang nach Osten partait de Vienne, renforce 
par des courants similaires issus du nouvel Empire de Bis- 
markA On pourrait rappeler l ’occupation autrichieune de la 
Bosnie-Herzegpvine et l’influence croissante de l’Autriche et 
de l’Allemagne sur les territoires des Slaves du sud dans les 
annees qui suivirent. L ’alliance austro-alleniande de 1879 con- 
tribua a renforcer la poussee vers le sud-est, de meme que la 
Triple Alliance en 1881. Le traite austro-serbe de cette meme 
annee fit de la Serbie le satellite de l’Autriche-Hongrie jus- 
qu’en 1903. En Bulgarie, sous Alexandre de Battenberg et sous 
Ferdinand de Saxe Cobourg-Gotha, l’influence austro-alle- 
mande devint tres forte. De fait, I’Autriche aurait pu reussir 
non seulement a contenir les Slaves du sud dans ses territoires 
mais aussi ceux qui etaient en dehors, si elle avait suivi une 
tactique differente depuis 1867. Mais l’episode bosniaque de 
1908-9 a montre la voie qui etait suivie. Joseph Baerneither 
indique dans ses Fragments of a Political Diary que l’echec 
dans la solution du probleme slave a l’interieur de l’Empire 
signifiait un echec dans les Balkans. David Mitrany a montre 
la m£me chose:3 «La vie de la Monarchic etait inseparable- 
ment li£e a celle des populations vivant sur ses frontieres du 
sud-est; conime dans les families, quand les relations normales 
sont rendues impossibles, elles deviennent bientot pathologi· 
ques; l’Autriclie Hongrie ne pouvait encourager au dehors ce 
qu’elle interdisait a l’interieur». «Vouloir 1’independance des 
Etats balkaniques, cent le prefesseur Funck-Brentano, et ne 
pas la garantir aux Slaves de son propre empire, e’est vtuloir 
l’absurde et dέsirer l’impossible»... M.M. Pirostchanez, dans une 
brochure parue en 1892, ecrivait que trois solutions etaient 
possibles: 1) en tant que tete de pout allemande, l’Autri
che doit avoir contre elle tous les peuples du sud est de l’Eu- 
rope; 2) en tant qu’Empire dualiste elle ne peut pretendre qu’a 
maintenir dans cette region un status quo qui n’est plus tena
ble; 3) en taut qu’Einpire federal elle aurait entraind tous les * 1

4i

1, Sur l ’int£r6t porte au sud-est par les intellectuels allemands V. 
Agnes Rhoussopoulo «Les Etudes Balkaniques en Allemagne» X Les Bal
kans IIe trim. 1938, 189 95.

1. Mitrany, op.c. 47,228,239. Prof. Jaszi, op. cit. adopte un point de 
vue seinblable. V. aussi Hans Kolin, «AEIOU : Some Reflections on the 
Meaning and Mission of Austria», XI JMH. 4 (Dec. 1939) 513-27.
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peuples des Balkans et rempli de la sorte la vraie mission des 
Habsbourgs*. Cette union federate est une necessite historique 
et geographique pour les peuples du sud est de l ’Europe. La 
ou s’entremSlent tant de nationalismes distincts, aucun autre 
systeme pjlitique n’est praticable»... Si done on posait sim- 
plement la question de savoir pourquoi l’Empire s’est ecroule, 
on pourrait repondre que e’est en grande partie pour avoir 
commis dans sa politique etrangere un grand nombre de me- 
faits parmi lesquels il faut compter la creation du systeme 
dualiste ... Au lieu de faire confiance a une bonne politique in- 
t£rieure, il a essaye de maintenir ses peuples au moyen d’une 
politique equivoque a l’exterieur».

Il ne faut pas perdre de vue que la guerre mondiale a 
commence par une lutte entre les Serbes et la Monarchic. 
Quand la question s’est posee, des le mois de juin 1913, le 
comte Berchtold, ministre des Affaires etrangeres austro hon- 
grois, affirma que l’idee d'une grande Serbie constituait le 
danger le plus grave pour la Monarchie.1 La guerre s’acheva, bien 
entendu, par la destruction de la Monarchie austro-hongroise 
et par l’unification des Slaves du sud, bien que la Bulgarie fut 
parmi les Etats non-satisfaits. Il n’y eut plus de menace 
allemande du c6t6 de Vienne et celle de Berlin etait trop eloi- 
gnee jusqu’en 1933.

Il etait cependant inevitable que l’interet allemand a l’en- 
droit de ces regions apparut de nouveau, notamment apres 
1935 et la mainmise sur l’Autriche et la Tch6coslovaquie en 
1938 et 1939. Le III' Reich devenait l’h6ritier des Habsbourgs. 
Cette fois-ci les moyens de controle etaient d’ordre economi- 
que Ils consistaient aussi dans les encouragements donnes aux 
minorites allemandes et aux 61ements apparent6s par une si
militude ideologique. Le point de vue allemand a ete parfaite- 
ment exprime au mois d’oetobre 1938 par le Dr Funk, minis
tre de l’economie du Reich : «La Yougoslavie, la Bulgarie et 
la Turquie, nos amis politiques, forment une sorte d’axe balka- 
nique qui va de 1’AlIemagne k la mer Noire. C’est Ιέ un fait 
qui rendrait possible de negocier de vastes plans de recons
truction economique pour ces trois pays. L’importance consi
derable du Danube a cree de la mer duNord a la mer Noire un 
espace economique dont les regions particuli£res se comple- 1
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1. Kerner and Howard, op. c. cli. 1.
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tent les unes les autres. L ’Europe du sud est et l’Asie-Mineure 
possedent presque tout ce dont l’Allemagne a besoin. Ces trois 
pays disposent de riches ressources naturelles, encore inexploi- 
tees. Ils vont d6sormais accroitre leur production agricole et 
l’adapter a la qualite demandee par l’Allemagne. C’est un fait 
inddniable qu’aucune region economique ne peut devenir un 
client aussi considerable que l’Allemagne pour les produits du 
sud-est de l’Europe. Deja plus de la moitie du commerce exte- 
rieur de ces trois pays est fait avec l’Allemagne, dont l’econo- 
mie, non atteinte, les a mis en etat de surmonter la derniere 
crise de l’economie mondiale. Nous achetons a l’Europe du sud
est plus que deux fois autant que l’Angleterre, la France et 
les Etats Unis r6unis. L ’incorporation de l’economie allemande 
des Sudetes qui a des rapports etroitsavec l’Europe du sud est, 
ne fera qu’augmenter la part de l’Allemagne».

En d’autres termes, les Balkans etaient destinds a faire 
partie du LebensraumA On voit que la lutte antique qui se li- 
vre depuis plus de mille ans continue entre Germains et Sla
ves du sud. Bien que certains elements de Slaves du sud aient 
έίέ gagnes a l’influence allemande, il est de fait que les Alle- 
mands n’ont reussi ni a les dominer ni & se les concilier. Les 
Slaves du sud etevent toujours leur barri£re le long d’une des 
plus grandes routes de la domination du monde. II leur appar- 
tient de consolider cette barriere en se federant avec les autres 
communautes balkaniques.

Miami-University
Oxford-Ohio HARRY N. HOWARD I.
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I. Le chef du Front du travail allemand, Dr Robert Ley, disait k 
Lotz le io decembre 1938: «La race allemande, c’est notre foi... Elle a 
plus de droits que toutes les autres... II n’est point vrai que les nations 
de l’Europe soient £gales... II est absurde de pr6tendre que toutes les na
tions ont des droits 6gaux. Tout peuple n’a point la valeur et le poids 
d’une nation. Tout peuple n’est pas capable de former»un Etat, et tout 
peuple n’a point droit A un Etat qui lui soit propre. L ’egalit6 de droit 
pour tons les peuples et toutes les nations est un mythe libfiral, pareil a 
celui des droits de l'homme. II y a une loi des nations mais il n’y a pas 
de droits des nations. Il n'est pas donn6 ϋ tout peuple d’avoir une mission 
natiouale ou imperiale»— New-York T im e s, 19 decembre 1939·



LE NOUVEAU CODE CIVIL GREC
par PIERRE MAMOPOULOS

Le Code civil grec est desormais une realit6. II a ete pro- 
mulgue le 15 mars. C’est un dvenement dont on ne saurait 
trop relever I’importance et qui's’est fait attendre pendant plus 
d’un siecle.

La Grece jusqu’ici, n’avait pas de droit civil codifiS. On y 
appliquait le droit romain, et plus specialement les dispo
sitions contenues dans l’Hexabible d’Harmenopoulos, recueil 
datant de 1345, sous le regne de l’empereur de Byzance Jean 
V Paleologue.

Le droit byzantin n’a jamais cesse d’etre en vigueur, tout 
au moins dans sa partie concernant le statut personnel, le droit 
de famille et le doit successoral, meme apres la chute de l’Em- 
pire grec et sous la domination turque.

On sait que les sujets chretiens des Sultans jouissaient 
d’une certaine autonomie ; ils faisaient trancher leurs diffe- 
rends par les 6v£ques orthodoxes qui appliquaient les vieilles 
coutumes nationales, en fait le droit byzantin, directement 
issu du droit romain.

Lors de la creation du royaume de Grece et meme au 
cours de la guerre de I’Independance, on est alle au plus presse 
et on a purement et simplenient decrete la force obligatoire 
du droit byzantin susvise.

Des 1822, l’Assemblee nationale d’Epidaure posait comme 
regie faisant partie de la cliarte politique du pays en lutte, 
que, jusqu’a la promulgation du Code civil, les procedures civi- 
les et penales sont basees sur les lois des empereurs chretiens 
(Charte d’Epidaure du Ier janvier 1822, art. 98).

Deux autres Assemblees nationales ont reproduit cette 
disposition, a savoir celle d’Astros (1823) et celle de Trezene 
(1827).

Les lois visees dans ces documents sont celles des «Basili- 
ques», recueil publie sous le regne de Leon le Sage en 91 r, en 
langue grecque.
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Mais les «Basiliques» sont une oeuvre immense, composee 
de 60 livres, dont le texte n’est pas integralement conserve et 
dont on ne disposait du reste, en ces temps hero'iques, que de 
quelques rares exemplaires plus ou moins mutites. Aussi, le 
gouverneur de Grece, Capodistrias, a-t-il decrete le 15 decern- 
bre 1828 l’introduction de l’Hexabible d’Harmenopoulos pre- 
citee.

Le decret du 15 aout 1830 relatif a l’organisation des tri- 
bunaux confirme a son tour cette disposition (art. 148). Enfin 
la loi du 23 fevner-7 mars 1835 pose de fagon categorique que 
«les lois civiles des empereurs byzantins, contenues dans l’He
xabible d’Harmenopoulos, auront force de droit civil en Grece».

Tout ceci avait naturellement la marque du provisoire. 
En fait, et selon l’adage bien connu, cela dura un bon siecle. 
Pour y mettre fin il a fallu les efforts de trois gen£rations de 
juristes et 1’esprit de decision d’un ministre qui a su s’Scarter 
hardiment des methodes traditionnelles.

Dans l’intervalle, diverses lois sp6ciales comblaient les 
lacunes les plus criardes. Citons dans cet ordre Α’ίόέβε deux 
lois sur les hypotheques et le gage (1836), la loi civile du 29 
octobre 1856, celles relative k la tutelle, de m€me date, sur les 
testaments(i9ii) et les successions ab intestat (1920), enfin la 
loi relative au divorce (1920).

II y a lieu d’ajouter que certaines regions de Grece posse- 
daient un Code complet. Tel est le cas des Ilesloniennes, dont 
le Code civil n’est autre que le Code Napoleon introduit en 
1841, de Samos (1899) et de Crete (1904). Ces particularites 
s’expliquent par des raisons liistoriques. Les Codes en question 
datent d’avant l’annexion des provinces susmentionnees au 
royaume de G^ce.

Ainsi done un pays de moins de sept millions d’habitants 
s’offrait le luxe de quatre sources differentes de droit civil, les 
trois codes regionaux precites et le formidable monument ju- 
ridique qu’est le droit romain. Car, au del& de I’Hexabible 
d’Harmenopoulos, recueil sommaire et instrument fatalement 
incomplet, force etait de recourir pour con’Struire une doctrine 
par voie d’interpretation, aux sources premieres du droit by- 
zantin, a savoir le droit de Justinien dont l’exegese est une 
branche de la science juridique en soi.

Munie de cet instrument a la fois immense et incomplet, 
vieux de quatorze siecles, la jurisprudence a accompli une

t>IERRE MAM0POULOS
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oeuvre qui merite le plus profond respect.Decet ocean de textes 
surann6s et immortels elle a su degager tout un systeme de 
regies de droit, stabilis6es par une longue et patiente pratique 
et adaptees aux besoins d’une societe moderne. Le pays s’en 
est accommode pendant un siecle entier. Mais combien de ta- 
tonnements, quelles incertitudes et quel beau jeu pour la sub- 
tilite des plaideurs en quete de mauvais arguments 1

Le cas de la Grece n’est pas unique. Un autre pays d’Eu- 
rope s’est trouve dans une situation analogue. C’est l ’AUema- 
gne. On sait que le Code civil allemand ne date que de l’annee 
1898. Jusqu’a cette epoqne c’est aussi le droit romain qui y 
etait en vigueur. Cela explique que les etudes de cette branche 
du droit qui offrait un interet pratique immediat, aient ete 
poussees si loin dans ce pays, alors que dans d’autres pays, aux 
Universites non moins reputees, la France par exemple, le 
droit romain n’est etudie que d’un point de vue historique. 
C’est aussi la raison de la preference que beaucoup de juristes 
grecs, qui out fait ou complete leurs etudes k l ’itranger, ont t6- 
moigi^e vis a-vis des universites allemandes.

Le decret de 1835 susmentionne, tout comme la Charte 
d’Epidaure, portait promesse de redaction d’un Code civil hel- 
lenique. On se met aussitot au travail a cet effet. Une com
mission est formee en 1836, chargee de rediger un code civil 
sur le modele du Code Napoleon dont 1’eclat etait universel.La 
tache est neanmoins rest6e inachevee.

La question s’est vite posee de savoir si l ’on devait em- 
prunter un code etranger, par une traduction plus ou moins 
fidele, ou si au contraire on devait faire oeuvre originale. La 
premiere methode offrait l’avantage de la simplicite et de la 
celerite. De nos jours elle a ete suivie par certains pays, non 
sans succes, parait il. L ’exemple de la Turquie est typique. Du 
jour au lendemain elle a introduit le Code civil suisse, par 
une traduction litt6rale (1926). Ce fut une experience cou- 
rageuse, si l’on pense surtout aux differences fondamentales 
entre ce code et l’ancien «Medjelle» turc, base sur le droit co- 
ranique. Mals la Turquie se trouvait alors au debut d’une ere 
de modernisation dont le succes dependait d’un radicalisme in- 
transigeant et rapide.

La methode inverse convenait davantage a une nation qui 
tenait a ses traditions et y puisait sa force et qui, d’autre part
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comprenait dans son sein des juristes eminents. C’est elle qui 
a ete choisie en definitive.

Une nouvelle commission entreprend la taclie en 1849.80η 
oeuvre fut tangible mais relativement raodeste. Elle a abouti a 
la loi civile du 29 octobre 1856 precitee. Celle ci est loin de 
constituer un code. Elle ne comprend que 94 articles. Son 
principal intir^t r6side dans sa partie relative a la nationalite 
et les quelques regies de droit international prive qu’elle 
enonce, du reste, avec beauconp de claite. A ce point de vue 
ses redacteurs etaient manifestement influences par le Code ci
vil francais.

Un projet de code complet voit le jour en 1870 du a une 
troisieme commission instituee en 1866. Soigneusement revise 
ce texte a ete soumis quatre ans plus tard a la sanction le
gislative. II repose encore dans les archives de la Chambre des 
deputes.

On peut considerer que le premier cycle des tentatives 
dans ce domaine est clos a cette date. Pendant de longues an- 
ndes on n’en entend plus parler.

La revision de la Constitution en 1911 fait rebondir la 
question. Nouvelle commission, nouveaux ddbats st4riles, nou· 
vel avortement de la plus louable des tentatives; Cette fois-ci 
on n’a meme pas pu se mettre d’accord sur une question de 
principe; fallait-il introduire en Grece le Code allemand de 
1898, dont le prestige demeurait grand .malgr£ les critiques 
qu’on ne lui avait pas menagees, m£me et surtout en Allema- 
gne ? Etait-il au contraire preferable de reprendre le projet 
ilabore en 1870-74, ou convenait-il enfin de recommencer en· 
tierement la tache pour rediger un Code essentiellement natio
nal, base sur le droit grec tel qu’il avait et6 form6 par la 
doctrine et la jurisprudence du X IX e siecle ?

Une pause de vingt ans suivit cet effort. La Ιοί Ne 4680 
de 1930 devait marquer la r6alisation de la promesse faite au 
peuple hellene des le lendemain de sa renaissance nationale.

Cinq juristes dminents dont quatre profbsseurs de droit et 
un avocat, ont ete charges du soin de pr6parer un texte com
plet et definitif. Au bout de quatre ans d’un travail conscien- 
cieux et methodique, l’oeuvre dtait achevee et rendue publique 
pour observations. Elle necessitait cependant encore certaineS 
retouches et surtout un travail de coordination indispensable 
Cqr le manque de cohesion entre ses diverses parties, redigees
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separ6meut par chacun des cinq membres de la Commission 
etait trop apparent et se faisait sentir jusque dans la termino- 
logie. Mais l’essentiel etait fait.

On a tou jours prevu, comme all ant de soi, que la mise au 
point serait faite par un comite restreint. Telle etait la tradi
tion, en effet, offrant des avantages, sans doute, mais non de- 
pourvue d’inconvenients. La lenteur de procedure en est le 
principal, inherente a Pactivite de tout organe collectif.

C’est a l’actuel ministre de la Justice que revient le me· 
rite d’avoir resolument rompu avec cette pratique. M. Tam- 
bacopoulos a pense que la t&che de rassembler et de coordon- 
ner les elements separes du nouveau code et de leur impri· 
mer la forme d’unite voulue. pourrait etre avantageusement 
confiee a une seule personne. L’evenement lui a donne raison. 
On doit lui en savoir gr£. En l ’espace d’un an environ le pro- 
fesseur Georges Ballis deposait le code complet, lequel, revetu 
de la sanction legislative est devenu le Code Civil Grec, pro- 
mulgue le 15 mars 1940 et devant entrer en vigueur le i er 
juillet 1941.

II ne rentre pas dans les cadres de cette etude d’en faire 
une analyse, fut-ce la plus sommaire. Nous nous bornerons a 
quelques observations tres generates.

Marquons de suite Pesprit conservateur qui caract£rise le 
nouveau code. On n’a pas voulu innover, en regie gendrale, ni 
surtout entrer dans la voie d’experiences d’avant-garde. Le 
principal objet etait de codifier dans un ensemble systematique, 
concis et clair, le droit civil deja en vigueur. Le materiel ac- 
cumule par un siecle de pratique en offrait la base solide.

On n’a certes pas ignore les progres rdalises a l’dtranger, 
surtout en ce qui touche des institutions issues des temps mo· 
dernes. Code civil frangais, qui demeurera toujours Pai'eul et le 
modele du genre, code allemand, code italien, projet de code 
franco-italien, tous ont έίέ largement mis a contribution. Tou· 
tefois, la base reste toujours le droit national.

On ne saurait non plus ignorer de nos jours Involution 
dans les idees au sujet des rapports entre l ’individu et la com- 
munaute. La conception etroitement individualiste du X IX e 
siecle a cede la place aux notions plus evoluees de solidarite 
sociale. La primaute de la volonte des particuliers, comme ele-
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ment premier dans les rapports de droit ρπνέ, tout en demeu- 
rant le principe, est attenuee en maintes circonstances. On con- 
nait la definition classique du droit de propri6t4 chez les Ro- 
mains: c’est le droit d’user d’une chose et d’en abuser.Nous nous 
contentons volontiers de nos jours du premier de ces deux at- 
tributs. La propriete n’est pas qu’un droit selon nos concep
tions modernes. C’est aussi uue charge et une fonction sociale. 
La communaute a des lors interet a ce qu’il en soit fait usage 
confornie au bien general. D’ou certaines restrictions dans l’an- 
cienne omnipotence du proprietaire. Le nouveau Code tient 
compte du principe de la solidarite sociale.

Certaines dispositions du nouveau Code meritent specia- 
lement d’etre relevees.

Citons en tout d’abord celles de l’article 59 qui accorde 
des dommages int6r§ts pour prejudice moral. Cette notion est 
nouvelle en droit hellenique. La jurisprudence s’attachait ri· 
goureusement jusqu’ici au prejudice materiel, considere conime 
seul susceptible d’etre evalue en argent. On est heureux de 
voir combler cette lacune,

Le meme principe est reproduit dans Particle 299 et des 
applications particulieres en sont faites dans les cas de 
diffamation et d’atteinte a Phonneur d’une femme (article 920, 
921 et 932).

La theorie de l’abus des droits est, conime on sait, une 
creation relativement recente de la doctrine. La jurisprudence 
grecque l’appliquait depuis un certain temps. Le nouveau Code 
la consacre formellement par son article 281.

L ’article 388 pose de son cote une regie nouvelle qui me· 
rite la plus grande attention. II permet la revision et meme 
l’annulation des conventions dans le cas ou les circonstances 
qui les ont determinees en toute bonne foi, venaient & changer 
ulterieurement a la suite d’evenements extraordinaires et im- 
previsibles, au point d’en rendre l’ex^cution exage^ment one- 
reuse pour le debiteur.

C’est la fameuse question de la clause 'rebus sic stantibus.
Le droit romain s’attachait a la regie inflexible «pacta 

servanda sunt». La convention fait la loi des parties. Tant pis 
pour celui qui y perd si les conditions changent par la suite, 
quelles que soient les causes de changement.

ka regie roraaine vise a la stabijite et a la secur^  des
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transactions C’est la son m£rite. Des evenements tels que la 
guerre mondiale en ont ρ Γ ο η ν έ  les cotes faibles. Son applica
tion rigide lieurte parfois l’̂ quite. Neanmoins elle avait £te fi- 
delement suivie par la jurisprudence des tribunaux lielleniques 
soucieux des traditions. Parune innovation hardie, sans doute, 
le nouveau code s’enecarte d61iberement pour adopter les le?ons 
de la doctrine nioderne et de la jurisprudence des pays d’Oc- 
cident. II appartient aux tribunaux de faire de la nouvelle re
gie un usage raisonne et modere, conciliant la stabilite des 
transactions, ηέοεεΒΐΐέ sociale incontestable, avec les principes 
de l’equite.

On a beaucoup discute en tous lieux sur la question de 
savoir si un code civil doit prevoir le plus de cas possible, en 
entrant dans des details minutieux, ou si, au contralre, il lui 
suffit de poser des regies generales qui guideraient le juge 
dans la solution des cas d’espece journellement surgis dans la 
pratique en une infinie variete.

Le premier de ces systemes reduit considerablement le 
role du juge qu’elle enferme dans les cadres etroits d’une le
gislation serree. A l’inverse, le deuxieme fait de lui un quasi 
legislateur, charge de suppler a l’absence de textes precis, 
pourvu qu’il se coniorme aux principes directeurs de la loi.

Un projet de code civil avait ete soumis a l’agrement de 
Marie-The^se, lequel renfermait dans ses quelque huit mille 
articles la quintessence de la science juridique de l’epoque. 
C’est l ’exemple ty pique du premier systeme. Le bon sens de la 
grande souveraine l’a ecarte.

Dans ses 987 articles, le Code civil suisse proprement dit 
suit, au contraire, le second systeme. Ses redacteurs ont visi- 
blement voulu faire oeuvre simple, qui soit a la port0e non 
seulement des specialistes, mais aussi des grandes masses des 
justiciables. Une certaine na'ivete d’expression dahs son lan- 
gage est revelatrice de cette tendance. Le soin de combler les 
lacunes voulues de la loi est laisse au juge.

On facilite sans doute beaucoup la tache de celui-ci en lui 
traqant des regies toutes faites pour cliaque cas. Une bonne 
memoire ou mieux encore une bonne table des matieres, serait 
son meilleur instrument de travail. Mais e’en est fait de tout 
esprit d’initiattve et detoute velleite de jugement inddpendant. 
Les regies sont posees une fois pour toutes. Au legislateur
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lui-memede les modifier s’il le juge a propos et si, avec le 
temps, les conditions sociales cliangent.

Ce systeme est lourd, a n’en pas douter et peu pratique. 
Le systeme oppose soumet a son tour a une grosse epreuve 
la conscience et le savoir du juge. 11 peut convenir dans tous 
les pays oil la magistrature, par une longue preparation et par 
des traditions solidement etablies, offre des conditions toutes 
special es.

Dans cette controverse les redacteurs du Code Civil Grec 
se sont rallies a un systeme intermediate. Sans eriger le juge 
au rang de legislateur, ils n’ont nullement entendu le reduire 
au role d’automate. II a fallu un siecle pour mettre au point 
ce Code. II faut bien esperer que sa duree sera d’au moins 
egale. Dans l’intervalle la vie evoluera surement; il appartien- 
dra a la jurisprudence d’y adapter les textes qu’on lui offre 
aujourd’hui. Moins que toute autre, la magistrature grecque 
mdriterait qu’on l’enfermat dans des regies etroites et rigides. 
Le veritable artisan de notre droit civil, tel qu’il vient d’etre 
codifΐέ, c’est elle, nous l’avons vu au cours de cette rapide es- 
quisse. Elle a su d4gager un systeme dquilibre du chaos des 
textes byzantins et romains dont elle disposait. Pourquoi ne lui 
ferait-on pas confiance a l’avenir, alors, surtout, qu’elle aura 
entre les mains le nouveau Code Civil ?

On a pu reprocher a juste titre aux tribunaux grecs leur 
lenteur et un certain formalisme. Mais ceci est question de 
procedure civile plutdt que de code civil. Or, notre procedure 
est en train d’itre remaniee a sou tour. On y travaille deja et 
1’on esp£re au minist£re de la Justice que dans un ou deux ans 
le pays sera dotd d’un nouveau code entierement modernise et 
debarrassd du luxe des incidents de procedure qu’offre actuel- 
leuent la loi en vigueur, source des lenteurs et generateur du 
formalisme signales. Le monde juridique de Grece appelle cette 
reforme, consequence naturelle de celle qui vient d’etre ac- 
complie, de tous ses vceux.

PIERRE MAMOPOULOS 
Avocat 4 la Cour de Cassation
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ALBANIE

C reation  de deux nou veau x m inistferes.— Le Conseil des mi- 
nistres, rduni sous la prisidence de M. Verlaci, a resolu de supprimer le 
ministfere de l’Economie nationale dont les attributions seront r4parties 
entre deux nouveaux d£partements : celui de l ’Agriculture et ForSts, 
confi4 4 M. Andon Betcha, ci-devant ministre de l’Economie nationale, et 
celui du Commerce et de l’Industrie dont le titulaire n’a pas έίέ encore 
desigue.

B U LG A RIE

D4mis9ion de M, Kiosseivanov et formation du cabinet Filov.— 
Le nouveau Sobrani6, le discours du trone et la reponse de la Chambre.— 
L’efcpose du president du Conseil au Sobranie. Les relations de la Bulga- 
rie avec les Etats voisiiis.— Les legations 4 Bucarest, a Ankara, a Bel
grade et it AtkAnes,

Une crise de gouvernement inattendue a provoque dans le courant 
de fevrier la demission de M. Kiosseivanov et la formation d'un nouveau 
cabinet sous M. Bogdan Filov. Sur les motifs qui ont αιηεηέ ce change- 
ment rien n’a 6te communique de source autorisee, si ce n’est que M. 
Kiosseivanov aurait exprimS le desir de se decharger de ses fonctions 
pour des raisons de sante.

M. Filov, qui etait ministre de l ’Instruction publique dans le cabi
net demissionnaire, a rempli jusqu’ici une brillante carriere de savant. 
Directeur du musee national de Sofia, charge de cours puis professeur 
d’arch£ologie et d’art antique 4 l’Universite, directeur de l ’lnstitut ar- 
cheologique bulgare, president de l’Acadimie des sciences bulgare et 
membre de plusieurs AcadAmies etrangeres, le professeur Filov est aussi 
un partisan convaincu du rapprochement balkanique, ayant assumi la 
presidence de la ligne bulgaro-grecque de Sofia.

Le iniaistfcre qu’il a constitue le 15 fevrier conserve la plupart des 
collaborateurs de M. Kiosseivanov, le portefeuille des affaires etrangfcres 
ayant ete οοηίϊέ 4 M Ivan Popov, ci-devant ministre a Belgrade, et celui 
des chemins de fer et P.T.T. 4 M. Ivan Goranov, avocat, M. Filov con
serve le ministfere de ['Instruction publique et les autres portefeuilles sont 
distribues comnie suit : M. P4tre Gabrovski, ministre de l’Interieur et de 
la Sant4 Publique; M Dobri Bojilov, ministre des Finances; le gindral
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Tkeodoeie Daskalov, ministre de la Guerre; M. le Dr Slavtclio Zagorov, 
ministre du Commerce, de I’ lndustrie et du Travail; M. Ivan Bagrianov, 
ministre de rAgriculture; M. I’ingenieur Dimitre Vassilev, ministre des 
Travaux publics.

En assumant ses nouveltes fonctions le professeur Filov a declare 
i  la presse que son ministCe suivra sans 4cart la politique exterieure et 
interieure des gouvernements de M. Kiosseivanov.

«Α la poursuite de cette politique, sagement inspiree par S M. le roi, 
j ’ai eu egalement I’honneur de collaborer deji depuis longtemps avec M. 
Kioselvanov, k qui je suis lie depuis longtemps par des liens de l ’amitie 
la plus cordiale et dont j’ai toujours enticement partag4 les concep
tions sur le gouvernement du pays.

»Le fait que le nouveau ministre des Affaires etrangeres, M. Ivan 
Popov, est lui-meme un ami personnel du president du Conseil et minis
tre des Affaires etrangeres sortant et a ete pour ce dernier un collabora- 
teur precieux dans la politique etrangCe suivie par lui, est une indica
tion que cette politique demeure la meme.

»En somme, s’il est necessaire de resnmer en quelques mots seule· 
ment la politique du nouveau cabinet, je puis declarer que celle-ci sera 
& l'avenir aussi une politique de paix et de neutralite, une politique de 
tranquil 1 it6 intdrieure et d’unit6 nationale, de relevement economique et 
de progres culturel. j

»Cette politique correspond pleinement aux sentiments et aux desirs 
du penple bulgare et je tiens έ souligner que le.gouvernement que j’ai 
I’honneur de prlsider en vertu de la confiance et de la bienveillance du 
chef de I’Etat, emploiera en ce sens tous ses efforts qui seront portes, 
ainsi qu’il en a dt6 jusqu'ici, au bien-§tre du peuple lequel, solidement 
uni autour de son chef suprlme, S.M. le roi, continuera de travailler a la 
prospdrite paisible de la Bulgarie».

Quelques jours aprfes sa constitution le nouveau gouvernement inau- 
gura les travaux du Sobrani6 issu des elections qui se sont deroules dans 
le courant du mois de decembre et qui avaient porte a la diputation 160 
reprlsentants du peuple, dont 140 avaient declare appuyer la politique 
du gouvernement. La premiere session de la nouvelle Chambre fut ouverte 
le 23 fdvrier par un discours du trone, que le roi Boris a personnelle- 
ment prononce.

«La dissolution de la XXIVe Assemblee nationale, dit le roi, a et4 
effectuee afin de proc6der a une nouvelle consultation populaire sur la 
politique suivie par le gouvernement.

»C’est avec une profonde satisfaction que je constate que la politique 
sincere de paix et de neutralite, suivie jusqu’a present Jrouve partout 
une approbation meritee. Devant vous, les representants du peuple, je 
veux aujourd’hui souligner que la Bulgarie suivra sans ecart cette voie 
clairement d£terminee qui, par ces temps lourds de consέquences, cor
respond aux d£sirs du peuple et aux int6rits du pays. Nos rapports cor- 
diaux avec la Yougoslavie et la Turquie s’inspirent des traites existants 
d’amitie perpetuelle et nous nous efforqons d’entretenir avec les autres 
voisins des rapports de confiance reciproque et d’entente sincere toujours
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pins etroits. Le gouvernement est ferraement decide a entretenir et a 
dlvelopper, de mime, les meillenrs rapports avec tous les antres pays, 
grands et petits et, se conformant a l’etat d’ame du penple, il dlploiera 
tous ses efforts, afin que la Bulgarie ne compte qua- des amis et que ses 
interlts soient justement respectls. Cette politique, empreinte d’un esprit 
pacifique, assure au pays la tranquillite et donne des resultats bienfai- 
sants dans tous les domaines de notre vie sociale et etatique.

»En suivant la voie d’economies raisonnables dans tous les domaines 
de l’administration et grlce attx rlformes et initiatives legislatives op- 
portunes et utiles, il a Ite possible d’assainir les finances du pays et de 
doter l ’Etat d’un budget entilrement equilibre. Des efforts incessants 
sont dlployls en mime temps pour le relevement economique du pays. 
C’est en vue de ce but qu’ont Ite conclus plusieurs accords internatio* 
naux qui donneront un nouvel elan a notre production et intensifieront 
notre commerce extlrienr et interieur.

»Sous la pressiou de changements rapides et importants dans la vie 
Iconomique chez nous et a l’etranger, le gouvernement a pris et conti- 
uuera S prendre toutes les mesures possibles tendant a maintenir l’liar- 
monie entre les revenus, les prix et les impots, ainsi qu’a assurer l’ap- 
provisionnement du pays en matilres premieres et en prodnits fabriques.

»La paix intlrieure et la tranquillite, si indispensables a la prospe- 
ritl du pays, ont pu etre assurles dans le cadre des Iois existantes et 
grlce au maintien de l’ordre legal stable. Parallelement a cela et afin 
d’as3urer l ’idependance et la slcuritl du pays, les soins necessaires ont 
It! apportls et une serie de mesures out ete prises en vue de renforcer 
la defense nationale, mesures qui permettent d’envisager l’avenir avec 
plus de calme.

»Le changement gouvernemental, intervenu le 15 flvrier, ne modifie 
en rieti la politique interieure et extlrieure de la Bulgarie. Cette politi
que demeure inchangle et je ne doute pas que vous accorderez au gou
vernement votre plein appui, afin que nous puissions, par des efforts coin- 
mans. surmonter toutes les difficultls.

»Au cours de la presente session de l ’Assemblle nationale vous se- 
rez saisis, aux fins d’examen et approbation, d’une serie d’initiatives le
gislatives tendant I assurer la productivitl tranquille du peuple et a ren
forcer le progrls general et la slcuritl du pays.

»Convaincu que, ayant plus que jamais profondlment conscience de 
uotre devoir envers la Patrie, vous dlploierez tous les efforts pour son 
bien Itre, j ’appelle la blnldiction du Trls-Haut sur vos travaux, et, en 
vous souhaitant une activite legislative flconde et pleine de succls, je 
proclame ouverte la premilre session ordinaire de la XXVme Assemblee 
Nationale. Vive la Bulgarie ! »

La Chambre a procldl ensuite a l ’llection de sou bureau, ayant portl 
I  la presidence M. Nic. Logofetov, assistl de deux vice presidents, M.M. 
Zachariev et Plchev.

L’elaboration de la reponse de la Chambre au discours du trone a 
occupe plusieurs seances, au cours desquelles les orateurs successifs 
ont touch! a toutes les grandes questions de politique interieure qui 
intlressent le pays. Dans la seance du 19 mars M. Filov, prlsident du
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Conseil, a repris tons ces points en un discours qui constitue un expose 
complet de tons les problemes de l’heure. «Pour qu’il n’y ait point d’e- 
quivoqne, dit M. Filov, je commencerai par declarer qne le cabinet tra- 
vaillera avec le Parlement, qn’ il est partisan du regime parlementaire 
dans le cadre de la Constitution et qu’il compte sur le concours de la re
presentation nationale pour venir a bout de sa tache». M. Filov s’est 
eleve contre l’affirmation qne son pr6decesseur M. Kiosse'ivanov aurait 
ete anti-parlementaire. «Nous savons tons qne c’est M. Kiosseivanov qui 
a retabli le Parlement et je crois que c ’est 1& un de ses grands merites». 
Cependant, ponrsuivit M. Filov,’nous n’entendons pas revenir aux methodes 
anterieures au 19 mai 1934. II nous faut adapter les methodes du gouver- 
nement aux exigences des temps nouveaux... Sans parler des pays qui 
ont etabli de nouveaux systemes politiques, meme les pays les plus conser- 
vateurs ont 6te obliges d’introduire des reformes essentielles... Nous 
aussi, nous avons dft recourir & ces methodes et rompre avec le passe. 
Nul n’ignore que le regime parlementaire a chez nous bien des adversai- 
res. Dn fait meme qne le pays a ete gouverne pendant quatre ans sans 
representation nationale on s’est demande si celle-ci est indispensable et 
si l ’on ne gouvernerait pas mieux le pays sans elle. C’est it nous qu’in- 
combe la tdclie de retablir le prestige de l ’Assembl6e nationale et de 
prouver que, sous tons les rapports et quoi qu’on en dise, c’est encore le 
regime parlementaire qui repond le mieux anx traditions democratiques du 
penple bulgare, celui qui pent donner nne solution plus juste et plus sa- 
tisfaisante aux problemes qui se posent devant le gouvernement du pays. 
A l ’heure actuelle nous anrions besoin d’un parlemeutarisme «progressif», 
suffisamment elastique pour s’adapter aux besoins des temps nouveaux.

On reproche au gouvernement d’avoir introduit le principe de l’«a- 
politisme», c’est-a-dire d’etre un gouvernement parlementaire sans qn’il 
y ait des partis politiques. La chose, dit-on, ne s’est jamais vu ailleurs, 
et cela seul suffit pour condamner ce systeme. M. Filov montre, par l ’e- 
xemple de la creation de l’Eglise nationale bulgare et par celui du sys
teme de la prestation obligatoire du travail, que le peuple bulgare est 
assez dou6 pour donner au monde quelque chose de nouveau. Mais ce 
n’est pas sur des considerations gen6rales, c ’est sur les donn6es de l’ex- 
perience acqnise qu’rl convient d’apprecier l’utilit6 d’un rSgime sans 
partis.Or on ne sanraitnier que ce regime n’ait mis un terme aux discus
sions int6rieures qui, precisement, avaient leur origine dans les orga
nisations des partis politiques. Certes, ce regime a des defauts qn’il faut 
supprimer, mais rien ne justifie la negation de ce rigiine, par cela seul 
qu’il repr£sente quelque chose de nouveau, d’inconnu, dans les autres 
pays democratiques.

M. Filov a montre ensuite que, dans un regime san^ partis, la jus
tice sociale qui est le mot d’ordre sous lequel evolue le monde actuel, 
peut £tre realisee beaucoup plus facilement, car les partis apparaissent 
plutot comme les representants d’une classe sociale dέterminee dont ils 
soutiennent surtout les interlts. Dans des pays agricoles tels que le 110- 
tre la question sociale touche surtout le village. C’est pourquoi le gou
vernement s’attache au relevement du village aussi bien au point de vue 
iconomique qu’au point de vue educatif, qui sont interd6pendants.
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M. Filov a aborde ensuite la question de la separation dn pouvoir 
llgislatif et du pouvoir execittif, instituee par Part 189 de ^Constitution 
mais abolie en fait par la pratique parlementaire introduite & l’imitation 
de pays £trangers. En fait il s’agit de savoir si le cabinet doit 6tre, on 
non, forme de d£putls. Qu’est-ce, a proprement parler, qu’un gouverne· 
ment iseu du Parlement ? Ce devrait etre un gonvernement forme de re- 
presentants anssi bien dc la majorite que de l’opposition. En realitl c’est 
un gouvernement issu de la seule majorite, ce qui n’est pas la mime 
chose. Chez nous, an surplus, dit M. Filov, las choses allaient parfois h 
rebours et ce furent les gouvernements qui dlsignerent les assemblies 
nationales.

Si l ’on s’en tient au texte de la Constitution on doit convenir qu’il 
n’est point necessaire que les membres dn gouvernement soient des par- 
lementaires, mais aitssi que les dlputls peuvent devenir membres 
du gouvernement, & la condition toutefois de renoncer k leur mandat. 
Le Parlement, dlpositaire du pouvoir legislatif et organe de controle, 
ne gouverne pas, S’il aspire & gouverner, il cesse par la mime d’etre un 
Parlement et devient une «Convention».

M. Filov a parll ensuite de la dissolution de la XXIVe Assemblee 
nationale qui a prltl h bien des critiques. On a dit, notamment, que la 
politique du nouveau gouvernement Itant tine politique de paix et de neu- 
tralite, tout comme celle du gouvernement prlcedent, la necessite ne se 
faisait pas seutir d’une nouvelle consultation populaire. Mais la question 
n’ltait pas la. Cette nouvelle consultation populaire avait surtout pour 
objet de faire constater aux yeux de l ’etranger l ’unanimite de lavoloute 
du peuple en matiere de politique extlrieure. Cette politique pacifique, 
le gouvernement est resolu a l’appliquer rigoureusement, si pourtant on 
essayait de tpenacer la liberte et I’ indlpendance de la Bulgarie le peu
ple bulgare se dresserait comme un seul homme pour dlfendre et sauve- 
garder son patrimoine. C’est pourquoi le gouvernement dlploie des ef
forts particuliers en vne de pourvoir l ’arinle nationale de tout ce qui lui 
est nlceesaire pour faire face aux tiches qui lui incombent. Mais cette 
armle ne combattra jamais pour les intlrets d’autrui; s’il faut qu’elle se 
batte ce sera pour ses propres interlts.

Le prlsident du Conseil ayant aborde la question de la liberte de la 
presse s’est expriml en ces termes: «II y a quelque chose de tragique 
dans le fait qtt’il revienne precisement a moi, qui suis le plus energique- 
ment intervenu en ma qualite de savant en faveur des principes de la 
liberte de la parole et de la pensle, &. moi qui connais mieux que qui- 
conque la contribution que la liberte de la conscience et dela pensee ap- 
portent au progrls de la civilisation, de soutenir un regime qui pratique 
la restriction des libertes de la parole, de la pensee et des reunions... 
C’est que j'ai conscience que dans les moments exclusifs que nous tra 
versons on ne sanrait agir autrement. 11 suffit de voir ce qui se passe 
autour de nous pour s’en convaincre, car, lorsqu’il s’agit des intlrets su- 
premes dn pays aucitn sacrifice ne saurait etre trop grand. Cela ne m’en- 
pcchera pas, conclut M. Filov, d’apporter au regime du controle de la 
presse les re formes necessaires.

En termiuant cet important discours le president du Conseil a de
clare que son gouvernement est unanime sur toutes les questions de po
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nnir autonr de la politique qui, inspiree par la sagesse de S M. le roi, est 
la seule qni puisse garantir an peuple Ie maximum de paix, de prospe- 
rite et de progres culturel».

Ce fut au cours de cette meme seance que M. Ivan Popov, ministre 
des affaires etrangeres prit la parole pour definir la politique etrangfcre 
du pays. Apres avoir affirme que nul n’est en mesure de prevoir serieu- 
sement Tissue de la guerre et que la t&che de la politique 6trangfere de 
la Bulgarie doit etre de d6fendre les interets du pays, independamment 
de Tissue du conflit, le ministre a rappele les catastrophes qui se sont 
abattues sur la Bulgarie. «Nous avons compris, dit M. Popov, que, pour 
qu'une politique aboutisse au succes, ses buts et ses taches doivent cor- 
respondre aux forces du peuple et qu'on doit teiiir compte de la r6alite 
et des ίηΐέτέίβ qui nous entourent, que nous devous nous garder des en- 
trainements propres aux peuples jeunes et, finalement, 6viter de nous im- 
miscer dans les luttes menees en vue de la solution de grands problfemes 
mondiaux, plus ou moins etrangers aux interlts limites d’un petit peuple 
comme le notre.

Une nouvelle 6re a commence'dans notre politique etrangere qui, ins- 
truite de Texperietice du passe, se base sur le sens du reel, sans etre d£· 
pourvue d’un sain idealisme. I,a Bulgarie n’a point desesper6. Peu a peu, 
elle 9’est ressaisie et consolidee. Et c’est dans le labeur de ses fils qu’elle 
a trouvi son reconfort ainsi que dans les principes, sur lesquels avait ete 
6rig6e k Geneve la S.d.N. principes qui promettaient la justice pour ceux 
qui en avaient 6te prives et rendaient possible la rectification, par la 
voie pacifique et d’un commun accord, des erreurs commises dans les 
traites de paix, erreurs inevitables apr^s line guerre longue et exte- 
nuante. II est vrai que cet espoir a έΐέ consider^ comme une illusion, 
suivant l’expression de l ’honorable M. Mouchanov, ancien president du 
Conseil. Mais les peuples, pour pouvoir vivre et se developper tranquille- 
ment, ont besoin d'un idέal, bien que tous les autres prennent cet ideal 
pour une illusion. Les illusions qui donnent l ’espoir d’une vie dans la 
paix ne sont pas dangereuses. II est plus dangereux que les peuples en 
soient prives.

En tout cas, durant vingt ann6es, sous le gouvernement de tous les 
ministferes qui se sont succ6d6 depuis, et au cours de toutes les luttes in
testines que nous avons vicues, notre politique ext6rieure est demeuree 
fidele a Tideal de paix et d’entente entre les peuples. Chez nous, person- 
ne ne regrette qu'il en ait 6te ainsi, 6tant άοηηέ que cette politique, 
poursuivie sans ecart, a trouve I’approbation g6n6rale, a consolide le 
prestige du pays et a rehausse le renom de la Bulgarie. Cette politique 
nous a permis d’ameliorer les rapports avec nos voisins, ^ant tout avec 
la Yougoslavie sceur, h laquelle nous sommes lies par un traiti d’amitie 
perpetuelle, dont le sens a pen6tre profondement dans l ’slme des deux 
peuples, de meme que nous sommes li6s a la Turquie amie, avec laquelle 
nons avons signe des 1925 un trait6 d'amitie, refldtant 6galement les sen
timents de notre peuple a l’egard d’un voisin avec lequel nous n’avons 
que des int6r£ts communs.

Poursuivie opinidtrement par tous les gouvernements d’aprfes-guerre, 
et particuliferement par ceux de M. Kiosseivanov, cette politique· loyale et
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sincere nous a offert la possibilite d’amelorer nos rapports avec les autres 
voisins, la Roninanie et la Grece, malg^ les £verements survenus en 
Europe et les troubles provoques partout aprfcs le commencement de la 
guerre en septembre dernier. Je ne nierai pas que ces evenements aient 
suscit6 h l’6tranger certaines mefiances quant & nos intentions, mais ceci 
n’a pas modifie notre attitude loyale, laquelle, avec le temps, a prouv4 
qu’il n’y avait aucune raison ni fondement de nous Her a des evenements 
qui se deroulent loin de nous et independamment de nous. De cette ία,ςοη 
nous avons pu sattvegarder la s6curite exterieure et la tranquilliti inte- 
rieure de la Bulgarie, qui, gr4ce h ces circonstances, est aujourd’hui calme; 
nous avons pu creer ce capital moral dont chaque peuple, et surtout les 
petits peuples, ont toujours en besoin.

La declaration de neutralit6 faite par 'e gouvernement est une con
sequence toute naturelle des ένέηβιηβηίΒ et on sage acte d’Etat, corres- 
pondant a l’essence de la politique exterieure bulgare definie par la vo- 
lonte du chef de l ’Etat en accord avec la disposition d’esprit de notre 
peuple. Ce peuple qui s’est av6re brave et digne an cours des guerres pas- 
sees, est et sera tout aussi vaillant et valeureux dans la paix et la neutra- 
lite. Et, de m6me que par le passe il s’est sacrifie sur le champ d’hon- 
neur, il est pret aujourd’hui & tons les sacrifices pour sa patrie et son in- 
dipendance. Et puisqu’il s’est persuade que ce qu’on acquiert par la 
force n’est guere durable, il s’attend a ce que ses int4r6ts vitaux soient 
respectes et recon nus par la voie et les moyens pacifiques.

Aujourd’hui, en raison de la grande sensibilite que la guerre a fait 
naltre dans les relations entre les Etats, l’attitndede la nation la pins petite 
n’est pas sans importance.Vous avez. suivi sans doute le developpeinent des 
derniers 6venements qui ont atteint' les pays de l ’Europe septentrionale et 
vous a vest sftrement remarqui combien leur situation est analogue k la situa
tion des petits Etats en g£niral.Le ministre des affaires 6trangfcres de I’un 
de ces Etats a declare, il y a quelques jours, que, si son pays avait pris 
part au conflit sovieto-finlandais, le monde entier aurait in6vitablement 
assiste a une nouvelle guerre ge^rale et sa patrie aurait 6te vouee a 
jouer le role d’un pion sans importance sur 1’echiquier des grandes puis
sances. Ces paroles sont d’une importance particuliere pour tous les pe
tits Etats dont l ’interet est de rester loin de la conflagration. Aussi, peut· 
on dire qu’en gardant sa neutralite et en defendant son indέpendance, la 
Bulgarie contribue k la sauvegarde de la paix et de la tranquillite dans 
tout le sud-est de l’Europe. Notre attitude loyale trouve I’approbation et 
la reconnaissance non settlement de tons les voisins, mais aussi des gran
des puissances, inclusivement les belligerantes, bien que ces dernieres ap- 
partiennent & deux camps adverses. Dans cette approbation unanime et 
p^ciense pour nous, ainsi que dans Tam41ioration des relations amicales 
existantes avec nos voisins, de meme qu’avec tous les autres Etats, nous 
voyons un gage sur du succ^s de notre politique exterieure.

Or, le gage le plus sir de la prosperit6 de la Bulgarie sera notre 
union, ainsi que I’union de toutes les forces nationales. De meme que, 
lors d’un tremblement de terre, tout ce qui est bati sur la roche solide 
reste intact, nous aussi nous serons 6pargn6s des perturbations de la 
guerre, si nous sommes unis, si nous restons solides coniine un bloc de
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granit. C’est ainsi que nous realiserons au mieux les buts que nous nous 
somines pos6s : preserver la neutralite et la paix dans les Balkans et de- 
fendre les int6r£ts de la Bulgarie».

En mature de politique etrangere on peut enregistrer dans le cou- 
rant de ce premier trimestre de l'annee plusieurs manifestations signifi- 
catives de l ’esprit r£solument pacifique qui anime les dirigeants bulga- 
res. Les relations de la Bulgarie avec les Etats voisins de 1'Entente Bal- 
kanique ont ete siugulierement resserrees. Revenant de sa mission 4 
Londres et a Paris, le secretaire general du ministkre turc des affaires 
etrangeres, M. Numan Menemedjoglu, s’est arrete 4 Sofia les journies du 
13 et du I4janvier, au cours desquelles il fut requ en audience par le sou- 
verain et eut de nombreux entretiens avec les dirigeants bulgares. Ces 
entretiens, pr6cise le communique publik, ont fourni l’occasion de souli- 
gner de nouveau le d6veloppement de l ’amitie cordiale, fruit du traitk 
bulgaro-turc du 18 octobre 1925, et de confirmer la concordance com
plete des points de vue des deux pays cu ce qui concerne le maintien de 
la paix des Balkans et la sauvegarde de la neutralite proclamee par le 
gouvernement bulgare.

»La rencontre a permis en outre de constater que les mesnres adop
tees par les gouver.nements bulgare et turc relativement au retrait des 
troupes de la frontikre commune ont constitue une nouvelle manifestation 
politique de l’amitie confiante existant entre les deux pays.

»I1 a etk enfin relevk que la decision du gouvernement turc de res
pecter la neutralite de la Bulgarie et la decision du gouvernement bul
gare de surveiller que cette neutralite soit strictement observee sont en- 
tikrement conformes aux exigences de la politique suivie par les deux 
pays et aux exigences de leurs rapports de bon voisinage».

Quelques semaines plus tard, de nouveaux entretiens turco-bulgares 
se sont deroules 4 I’occasion du passage en territoire bulgare de M. Chu· 
kru Saradjoglou. Nous en rendons .compte dans notre clironique sur la 
dernikre session du Conseil permanent de 1’Entente Balkanique.

D’autre part, le troisieme anniversaire de la signature du pacte d’a- 
mitie perpetuelle bulgaro-j’ougoslave a fourni aux ministres des affaires 
etrangkres des deux pays l’occasion d’6changer des depeches de felicita
tions et de faire 4 la presse des declarations metlant en lumiere la por- 
t6e de 1’amitie bulgaro yougoslave. M. Kiosseivanov a notannnent declare 
que «ce pacte a ete l’expression du desir et de la volonte des deux peu- 
ples voisins et freres de vivre daus la paix et dans la concorde et de se 
sentir mutueltement soutenus en des moments de danger commun. Son 
texte apporte un changement radical dans les relations entre les deux 
pays, soumis autrefois 4 de rndes epreuves, et cr6e des conditions dura
bles pour leur developpement paisible et leur prospirite. En mfme temps 
il contribue 4 assurer dans les Balkaus la paix dont les bienfaits sont 
particuliferement pr4cieux eu presence des 6vSnements actucls. L’impor- 
tance du pacte grandira avec le temps. Le developpement des relations 
d’amitie. de cordialite et de confiance qu’il a cremes et affermis permet 
aux pjuples yougoslave et bulgare, gaographiquement et historiquement 
lies, d’envisager l’avenir avec calme et foi».
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De son c6te M. Tzintzar-Markovitch a declare ce qui suit :
«En ces jours graves que l ’Europe vit, nos ρβηβέββ se portent avec 

une extreme satisfaction vers le pacte d’amitie perp£tuelle entre la Bul- 
garie et la Yougoslavie, a 1’occasion de l’anniversaire de sa signature.

»Cet instrument historique non seulement cre£ une en tire  cordialite 
dans les relations bulgaro-yougoslaves, mais un apport considerable 6. la 
paix dans les Balkans. A l ’avenir, comme jusqu’a pr6sent, ce pacte doit 
§tre une source de risultats bienfaisants. Que sous sa garde se nouent 
des rapports toujours plus £troits entre les deux peuples freres ! »

Notons aussi lee manifestations d’amiti£ bulgaro-yougoslave et bul- 
garo-roumaine qni se sont produites A. l ’occasion de ^inauguration des 
Chambres bulgaro-yougoslaves de commerce et de la visite a Sofia de 
M. Costantinesco, ministre roumain des finances.Nous en rendons compte 
dans notre chronique sur la vie 6conomique et sociale.

— Les legations de Bulgarie en pays balkauiques out toutes change de 
titulaire dans le courant de ce trimestre. M. Sava Kirov, ministre a Bu- 
carest, a ite ηοιηηιέ k Ankara, k la place de M. Christov appel6 & d’au- 
tres fonctions. M. D. Chichmanov, ministre k Athenes, a ete appeli aux 
fonctions de secretaire general du ministfere des afiaires etrangeres et a 
6t6 retnplacc par Μ. K. Vatchov, directeur au meme ministere, M. St. Sto'i- 
lov, ministre k Buda-Pest, est ποιηιηέ ministre k Belgrade, ou il remplace 
M. Ivan Popov, devenu ministre des Affaires Itrangferes.

GRfeCE

LA  P R O M U L G A T I O N  DU C O D E  C I V I L

Le 15 mars a ete promulgue le Code Civil Hellenique. Cet ένέηβ- 
ment historique a et£ cilebre en toute solennite par une ceremonie qui 
s’est deroulee dans la grattde salle du ministere de la Justice—ancien pa
lais de la Chambre des d6putes — en pr£sence du Souverain, du Diadoque, 
du Conseii des ministres et de hautes personnatites civiles et militaires.

En raison de la portee exceptionnelle de l ’evenement, nous croyons 
opportuu de reproduire in extenso les disconrs qui ont 6te prononces an 
cours de cette ceremonie par M. Jean M£taxas, president du Conseii, M. 
Agis Tambacopoulos, ministre de la Justice et M. le prof. Georges Ballis.

I.— Discours de M. Jean Mdtaxas. president du Conseii.
Sire, Altesse, Mes chers Collfegues, Mesdames et Messieurs,
II y a 105 ans, le 23 f6vrier—7 mars 1835, f«t publie un decret 

royal, ayant force de loi, par lequel il etait prescrit que «les lois c i
viles des empereurs de Byzance, celles qui etaient contenues dans l ’He- 
xabible d’Harmenopoulos, seront mises en vigneur jusqu’a ce que soit 
promulgue le Code Civil dont nous avons deji ordonne la redaction». 
Ainsi £tait annonce le commencement de I’elaboration du Code Civil avec 
l ’espoir, naturellement, de sa prochaine promulgation. Pendant cette ρέ- 
riode transitoire jnsqu’a la promulgation du Code annonce, devaient 
Stre appliquees, a titre provisoire, celles des lois des empereurs de 
Byzance qui etaient contenues dans 1‘Hexabible d’Harmenopoulos.

Cette periode transitoire a dure 105 ans. Certes, entretemps, ont etd
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promnlguees diverses lois dont les dispositions concernaient le droit ci
vil, mais on n’est parvenu, ni a rediger ni a voter mi Code, malgre tou- 
tes les tentatives qui ont ete faites, & differentes reprises.

Ainsi le droit byzantin-romain a continue de rester en viguenr, jus- 
qu'a ce jour, et les difficultes que presente sa constatation ont provo- 
que une iustabilite dans les rapports entre les personnes et 1’impression 
que l'attribution de la justice etait une question de chance. II n’y avait 
pas de regies de droit civil qui fussent connues da premier venu et 4 sa 
portie; faction de trouver et de prouver des regies pareilles dependait de 
recherches dans des textes byzantins et latins qui provenaient de diverses 
epoques et presentaient, en raison de ce fait, beaucoup de contradictions 
entre eux et encore plus d’imprecisions et d’obscurites. On etait, je le 
repete, favorise par la chance si l'on trouvait son droit dans le chaos 
des dispositions legislatives qui, toutes ensemble, etaient en vigueur. II 
en etait ainsi malgre tons les efforts qui ont ete faits par les jiiristes 
pour rendre ces dispositions pratiquemenc utiles. Je signale que dans cet 
effort la jurisprudence a offert un concours de grande importance, par- 
ticulierement celle des tribunaux superieurs, , jurisprudence qui a eu 
comme resultat une certaine stabilisation du droit civil.

Les oratetirs qui doivent prendre la parole apres moi vous expose- 
ront les tentatives qui ont ete faites, a diverses epoques, en vue de la 
redaction du Code Civil, et les phases de la derniere de toutes qui re- 
monte k beaucoup d'ann6es. Mais ce qui caracterise toutes ces tentatives, 
c ’est qu’elles n'ont jamais abouti de la part de l'Etat k une decision et & 
une realisation, ou bien parce que pendant des generations l ’instanbilite 
gouvernementale et politique qui a precede l’epoque d’anjourd’bni, les 
anomalies et les dures epreuves n’ont jamais laisse de temps aux gou- 
vernants pour la realisation d’une si grande oeuvre, ou bien parce que 
faisait defaut la volonte tenace qui transforme les pens6es et les etudes 
en oeuvres positives, ou bien parce que notre pouvoir legislatif etait con· 
stitue-de telle sorte qn’il etait impossible qne provint de Ini une complete 
disposition legislative d’nne telle importance.

A cette situation qne le Peuple Hellenique a dft subir pendant 105 
ans, avec une tolerance sans espoir, met deja fin, aujonrd’hui, la pro
mulgation par S. M. le Roi du Code Civil lequel, durant de longues ge
nerations, constituera une des oeuvres les plus lumineuses et les plus 
belles du r£gne de Georges II.

En ce qui concerns le caractere de ces dispositions legislatives, on 
pourrait faire remarqner qu’elles ne renferment pas de transformations 
radicales du droit en viguenr. De pareilles transformations n’y ont pas 
6te et ne pouvaient pas y etre introduites. Le Code Civil ne s'est pas 
eioigue de tout ce qui a ete consacre par revolution historiqne et le 
droit, plusieurs fois seculaire, de la vie hellenique. Un brusque change- 
ment dans ce domaine aurait eu comme consequence 11 n bouleversement 
general et un resultat contraire a celui qui est recherche par l’introduc* 
tion du Code Civil.

D’ailleurs, ce qui a de l ’importance c ’est la maniere d’ interpreter 
les rfegles du droit et la maniere dont on les applique, & chaque occa
sion, leur attribue leur veritable contenu.
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Mais, si des transformations radtcales n’ont pas ete introdnites dans 
le Code Civil, il y a eu tout de meme des transformations. Specialement 
y est devenue sensible l’influence de la conception qni, depuis longtemps 
a l ’etat latent, dans Paine du peuple hellenique, a prevalu apres le 4 
Aout 1936 dans tonte la legislation et l ’administration, et dont les prin- 
cipaux elements caracteristiques sont les suivants: les droits de l ’indi-
vidu ne peuvent Stre consideres autrement que conune des moyens dont 
il use dans l’interet de l ’ensemble; mi des bnts principaux de l ’Etat Na
tional est que, par une evolution graduelle, prfivalent le plus complete- 
ment possible, la justice et la solidarite sociale ; enfin la base de notre 
societe qui est la famille doit Itre maintenue et renforcee, son caractere 
religienx 6tant toujours respects.

Cependant, si I'on envisage cette situation chaotique qui existait 
autrefois, c ’est un changemeut radical que constituent l ’introduction 
elle-merae du Code Civil et l ’Stablissement, grace δ. lui, de regies posi
tives de droit civil, regies qni sont a la portSe de tout juriste, mais 
aussi encore de toute personne qui ne l’est pas.

Apres l ’introduction du Code Civil, il ne s’ensuit pas qu’il n’y aura 
plus de questions juridiques ou que, pour chaque cas qui se presentera, 
on trouvera le «moule» de la disposition legislative qui devra etre appli- 
quee. L’action de reudre la justice n’est pas une question de recherche 
des cas dans nn index, mais depreciation juste.

Je desire m’adresser deja aux juristes et surtout a ceux qui au- 
ront a appliquer le Code, pour leur donner un conseil: Le Code a com* 
pris dans l'ensemble un ordre systematique du droit civil en vigueur 
jusqu’k ce jour. Si certaines de ses dispositions se trouvent Cgalement 
dans des legislations etrangfcres, ou si elles existent dans te Droit Ro- 
main et le Droit Byzantin, k diffCrents stades de Involution de ces der- 
uiers, ceci ne signifie pas que nous devons, pour notre facilite, trans
porter les .theories et les opinions des pays Ctrangers ou la jurisprudence 
des tribunaux etrangers. ou recourir aux sources auxquelles a pu etre 
puisie toute disposition legislative, oil ^interpretation de ces sources, 
pour appuyer sur elles notre jugement. Le Code Civil Hellenique sans, 
avoir.egard au fait de determiner de quels droits il provient, doit Ctre 
considire coniine quelque chose de complet et d’indCpendant, avaiit une 
existence propre, en taut que creation de la conscience juridique 
de l'Hellenisme moderue, conscience jnridique qui a elabore et assimilC 
dans un droit nouveau, έ la fois des dispositions de droits plus anciens 
et des dispositions de droits nioderues. C’est pour cela qu’il doit aussi 
constituer le point de depart d’line pens6e hellenique qui considerera la 
lettre de la loi seulement du point de vue de l’utilite, qu’exigent les ĉon- 
ditions normales et sociales de notre pays et notre vie nationale. Seule
ment une telle directive scientifique desservira les buts sociaux des 
regies du droit et, ce qui aura plus d’importance encore, tiendra les 
decisions des tribunaux et la jurisprudence loin de tout pedantisme et 
de tout sophisme. Il ne s’agit certainement pas aujourd'liui de donner, 
de nouveau, l’onlre de Justinien qui, lorsqu’il codifia le droit, interdit 
toute interpretation et toute discussion. Bien au contraire, par tout ce 
que je dis, je desire recommander fortement un travail d’interpretation
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de cette tres importante oeuvre legislative de l’Hellenisme contemporain, 
rnais d’une interpretation vraiment scientifique et criatrice.

En tenninant, je considire qu’il est de mon devoir du hant de 
cette tribune, de remercier tons ceux qui ont travailli 4. l’elaboration 
du droit civil et particuliirement ceux qui ont fait partie de la derniere 
Commission de Redaction du Code Civil..

A la memoire de ceux d’entre eux qui sont decides, j’adresse nn 
tribut de profond respect et de fervents remerciements.

Je remercie specialeinent l’honorable professenr de l ’Universite et 
membre de 1’Academic, M. Georges Ball is, qui a redige la forme defini
tive de cette nonvelle Loi, ainsi que mon collegue le ministre de la Jus
tice qui, avec zele et Constance, a donne une vive impulsion a I’acheve- 
ment de cette oeuvre.

II .—Discours de M. Agis Tambacopoulos, ministre de la 
Justice.

Sire,
Le gouvernement est lieureux d’avoir mene i  bon terme et d’offrir en 

ce jour au monde hellenique, revetu de la sanction de Votre Majeste, le 
Code Civil que le pays demandait dis qn’il eut reconvre son independance.

Le Code Civil qui est remis aujourd’hui a la Societe est I'oeuvre de 
la science juridique grecque, a laquelle le gouvernement vient de rendre 
un juste hommage par la bouche de son honorable president. Qu’il me 
soit permis d’exprimer k mon tour ma vive reconnaissance envers les 
juristes hellines qui ont contribue a l'elaboration du Code Civil Grec, e* 
d'adresser nn respectueux, hommage & la mimoire de ceux qui avaient 
collabore & cette oeuvre et sont disparus avant son achevement. C’est 
grftce a eux tous qu’a ite satisfaite la nicessiti pour la communaute 
hellinique de l’existence d’un Code Civil.

On s’est vite rendu compte en Grice de cette nicessiti, et les ef
forts pour acquirir un Code Civil ont commence des les premiers temps 
de la renaissance nationale, Si ces efforts ont ete longs i  porter leurs 
fruits, ceci n’est point un signe d’impuissance de la science hellinique, 
Bien au contraire, le sentiment profond de l ’importance d’une pareille 
oeuvre et de la nicessiti de l ’elaborer dans l ’observance du droit natio
nal, ont exclu toute hate dans l ’etude et le travail qui l ’ont fait mttrir. 
Du reste, cette oeuvre n’etait pas de la seule competence de la science 
du droit. Elle riclamait le concouts de nombreux facteurs. Cependant, 
la Grice dans les annies qui suivirent sa renaissance, se trouva constant· 
ment aux prises avec differents problemes qui absorberent son attention 
et ses pensies. Dans tous les pays, du reste, oil pareille oeuvre a ete ac- 
complie, le travail n’a porte ses fruits qu’apris de longs efforts.

La question du Code Civil a ete posie pour la premifte fois en 
Grece en 1821, par la Constitution du territoire hellenique oriental de 
Salona, prescrivant qu’une commission devait etre constituie pour la re
daction d’un Code Civil. La premiire Assemblee Nationale d’Epidaure 
prend la mime dicision en 1822. En 1828, Capodistrias, gouverneur de 
la Grice, ayant en vue une disposition eu ce sens du ige decret, consti- 
tue une comniission pour l ’elaboration d’un C^de de Procidure Civile,' et



ensuite d’un Code Civil. En 1836 est constitute une nouvelle commission, 
chargie de rediger le Code Civil sur la base du Code franpais, qni a 
marque une si brillante epoque. Cependant, pas plus que les antres, cet 
effort n'a abouti. De toute fapon, la commission a laissi un travail qui 
a ite mis k contribution. Une autre commission, en 1849, travaille avec 
fruit A la ridaction de la «Loi Civile Hellinique» du 29 octobre 1856, qui 
ne comprend que quelques dispositions de droit civil, ainsi que des dis
positions concernant le droit international prive et la nationalite.

En 1856, une autre commission tente d’tlaborer un Code Civil Grec. 
De fait, elle a prtpare un projet, termint en 1870 ; celui-ci, aprts revi
sion, a ete sounds vainement A la sanction Itgislative en 1874. II a ete 
l ’objet de commentaires favorables. En 1877, utle nouvelle commission a 
assume la tache de reviser le projet de.1874 et cet effort a ete repris 
en 1882.

A l’occasion de la promulgation en 1896 du Code civil allemand, le- 
quel, en tant qn’oeuvre legislative moderne, et en raison de sa structure 
technique, avait attire l ’attention generate, la question du Code civil a 
etA de nouveau pos6e en Grece, mais on n’a pu arriver A aucun resultat, 
quoique des commissions ad hoc, constituAes en 1899 et en 1906, s’en 
fussent occupies,

Un nouvel effort, issu de la loi 3758 et du dicret du 20)22 janvier 
1911, commence A cette date. II prend fin en 1922, mais cette fois encore 
sans resultat positif, quant A l’ilaboration du Code Civil.

II est A remarquer que, dans I’intervalle, les lies Ioniennes, en 1841, 
1 ’ile de Crite en 1904, et Samos, en 1900, avaient acquis, chacune A son 
tour, un code civil, avec le concours de la science jnridique hellinique.

Entre les annees 1922 et 1930, on n’a k signaler ancun effort et 
settlement a la fin. de I’annee 1930, commence un nouveau travail, qui a 
pu etre mene aujourd’hui A bon terme.

En effet, en l ’annee 1930, et en vertu de la loi N° 4680, fut consti- 
tuee une commission de cinq membres, chargee d’elaborer un projet de 
Code Civil Elle etait composie du tris regrette Constantin Ditnerdji, 
de MM. Georges Ballis, Const. Triantaphyllopoulos et Georges Maridakis, 
professeurs de la Faculte de Droit de l ’Universiti d’Athenes, et Me 
Pierre Thivios, avocat. Cette commission, ayant travaille avec mithode 
d’apris un plan arreti par ses membres, et s’etant acquittie avec soin de 
la tAche qui lui avait ete confiee, a redige le Pro jet du Code Civil, ter
mini en 1934. La commision a pris comme base le droit national en 
vigueitr, se proposant d’en combler les lacumes, conformement aux en- 
seignements de 1’experience et d’apres les conclusions des legislations 
tnodernes etrangeres. Toutefois, le projet elabori par elle n’etait pas 
destine 4 revitir, tel quel, forme de loi, car l’oenvre n’avait pas ete com- 
pletee par la coordination de ses diverses sections, dans lesquelles fai- 
saient difant le lien d’unite, indispensable dans un code, et l’uniformite 
de terminologie. II itait nicessaire du reste, de revoir ce projet sur plu- 
sieurs points, en vue notamment d’nne plus complete adaptation aux 
traditions religieuses et familiales, et anssi afin qu’il soit tenn compte, 
lors de la redaction definitive du Code, des observations formulees sur 
ce projet par les juristes du pays, ainsi que des conclusions des sciences
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helleniques et 6trangferes, au cours des dernieres aumles, en matifere de 
droit civil.

Dans le vif d6sir de satisfaire le besoin pour la societe hellenique 
d’abtenir un Code Civil, le gouvernement a entrepris de completer ce 
travail de r6vision. II en a charge, en decembre 1938, le professeur G. 
Ball is, membre de la commission de redaction, et a fixe en me me temps 
l ’etendue de ladite revision qu’i! a suivie de tr£s pr£s au cours de son 
elaboration. Le professeur Ballis s’est entierement consacre a l ’oeuvre qui 
lui a 6te confiee et, en contact permanent avec le gouvernement, l ’a ter- 
minee et nous I’a remise. C’est ainsi qu’a ete realisee l ’elaboration du 
projet difinitif du Code Civil Hellenique et le gouvernement, apres etude 
a ete heitreux d’en faire aujourd’hui· une loi.

Le but de la promulgation d’nn Code Civil n’etait pas, en premiere 
ligne du moins, de fixer des regies de droit civil regissant les rapports 
entre les personnes—car de pareilles regies existent bien en Grece. Ce 
sont les lois civiles des empereurs de Byzance, introdnites par la Ire 
Assemblee Nationale d’Epidaure en 1822 et, plus tard, par le decret ro
yal du 23 fivrier - 7 mars 1835 visant l ’Hexabible d'Harmenopoulos, ton- 
jours en vigueur. Ce qui importait surtout c’etait le remplacement de ces 
lois par des regies de droit sures et precises, et surtout uniformes pour 
l ’ensemb’ e du pays, oil quatre differentes sources de droit civil existent 
actuellement : les dispositions byzantines mentionnees plus haut, ainsi 
que celles des Codes Ionien, Cretois et Samien.

Cependant, d’autres raisons importantes de la promulgation d’un Code 
Civil se sont ajoutees & celles qui pr6cfedent, surtout ces derniers temps, 
Ce sont: la fixation des rfegles du droit civil, telles qu’elles out dt£ dla- 
borees par la doctrine et par la jurisprudence, en egard έ l ’£volutiou de 
notre vie et des conceptions de notre 6poque, qui a fait bien des progrfes 
au point de vue social. La codification systematique de ces rfegles, et 
en κέηέ^Ι des institutions de droit civil, etendues ou restreintes par la 
lSgislation m'oderne, pour faciliter d’une part, leur propagation, afin qne 
les obligations et les interdictions fondamentales de la loi guident chacnn 
de nous dans sa vie sociale, et, d’autre part, pour etablir la base n6ces- 
saire de la reforme de notre droit priv6, devenue indispensable, et aussi 
de I’etude metliodique du droit dans le but d’assurer une plus complete 
satisfaction des besoins de notre vie. Enfin une derniere raison fonda- 
mentale de la promulgation d’nn Code, reside dans l ’introduction dans 
notre droit civil de 1 ’esprit de solidariti nationale et sociale et de coo
peration, et dans la consecration du but social recherche par les droits 
qtie reconnait la loi, dans l'interet d'une paisible evolution de la vie en 
sociSte.

Un vaste champ d’activitS s’offre aujourd’hui 4 la spience du 
droit hell6nique, II lui appartient desormais de contribuer par son 4tude 
attentive a la formation du droit qn’exigent les besoins moraux et 
materiels, actuels et futurs, de la vie sociale hellSnique. Consciente 
de sa haute mission, et ayant toujours en vue les buts sociaux que 
l ’epoque actuelle a fixes avec pr6cision, de meme qne les traditions na- 
tioqales, elle apportera ainsi, avec prudence, son concoitrs pour la satis
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faction desdits besoins, dans le cadre qui lui est attribue, relativement a 
la direction intellectnelle du pays.

L’etude des dispositions du Code, s’etendaut au delfe des besoins quo- 
tidiens, de leur stricte application et de lenr interpretation, et mar- 
quant nn nouveau debut de reckerckes methodiques et pliilosopkiques 
du droit, feconde pour Involution de la science de notre pays, aura nn 
rayonnement qui depassera de beauconp le cercle des spfecialistes du 
droit, pour le profit de la vie en societe et des destinees de l’ideal et 
du travail kelleuiques.

L'introduction du Code et sa mise en vigueur qui a ete fixfee an ler 
juillet 1941, mettent fin a la dependance de notre droit civil de la legis
lation byzantine. Toutefois, l’etnde de celle ci, ainsi que celle de l ’histoire 
et de revolution de droit grfeco bvzantin et des contnmes d’aprfes les- 
quelles ce droit a fetfe formfe, offrira toujours une aide precieuse a celui 
qui aura a etudier notre droit civil. Si le fait de ne plus puiser directe- 
ment des regies de droit civil fe. ces sources, creees et formees par des 
sifecles de vie nationale, intellectuelle et sociale, fait naitre un sentiment 
de sfeparation d'avec toute une periode d’kistoire et de travail, ceci ne 
pouvait neanmoins retarder la satisfaction d’un besoin vital de notre 
existence, ni le debut d’une fere uouvelle dans la determination des rfegles 
foudamentales de notre droit privfe. Cela ne veut pas dire non plus que 
la doctrine cessera de puiser aux anciennes sources les leqons qui ont con- 
tribue fe revolution de la pensfee juridique, et dont l ’etude constituera 
toujours une aide lumineuse et un guide sfir pour la comprehension des 
notions et des institutions de notre droit.

En effet, les principes du Code sont bases—du moment qu’ils ont 
ete empruntes au droit qui s’est forme dans notre pays—sur ce droit 
qu’ont fixe la vigueur inegalable de la pensee juridique romaine et de la 
clarte de l’esprit pkilosophiqne grec, lesqnels, en se completant I’une 
I’autre, depuis l’epoque de la Loi des Douze Tables, ont cree la science 
du droit et le sentiment de l ’ordre et de la justice qui a guide l ’huma- 
nite dans la voie de la civilisation.

La communaute hellenique et la science du droit—grace a la trans
formation survenue dans notre vie politique—continueront a puiser idfees 
et principes dans la philosophic grecque et le trfesor intellectnel helleni· 
que, qui demeurera a jamais une source infepuisable d’ideaux superieurs 
et d’axiomes eprouves, et dont la valeur civilisatrice et universelle, ainsi 
que la vigueur, ont toujours tendu vers un incessant progres de notre 
vie en communaute et vers l ’fetude comparative du droit.

Le Code Civil, ainsi que son titre en tfemoigne, comprend des dispo
sitions de notre droit civil et, comme il a fetfe deja dit, les regies qu'il 
contient ne constituent pas principalement un droit nouveau, mais seu- 
lenient un nouveau classemeut concentre et systfematique des principes 
generaux et des rfegles fondamentales de notre droit civil et du droit in
ternational prive, qui rfegissent les rapports entre individus et sont rela- 
tifs au droit successoral, et que des lois speciales complfeteront.

Le Code Civil sera suivi de la promulgation d’une loi d’introduction 
de ce Code ; cette loi abrogera les dispositions lfegales remplacfees par 
celles que contient le Code, et rfeglera les questions qui surgiront pendant
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la p4riode trausitoire entre les dispositions anciennement existantes et 
la source de droit nouvelle et uniforme pour 1’ensemble du Pays, que 
constituera le nouveau Code remis aujourd’hui k la Sociite. CEuvre hu- 
maine, le Code Civil presenters, sans doute, des lacunes dans le cours de 
sa vie. II appartient & la doctrine et a la jurisprudence de combler celles 
que la pratique revelers et qui sont inevitables, eti raison de l ’impossi* 
biliti de prkvoir dans le Code tous les cas qui pourront se presenter du- 
rant la vie des homines auxquels il est destin6.

Du reste, c’est un principe generalement adinis que les Codes sont 
indispensables pour rendre plus facile la satisfaction des besoins de la 
vie sociale et de la science. Cependant il fant kviter rju’ils constituent, 
quand ils doivent rkgler les rapports entre individus, des moyens dont 
l’utilisation serait rendue tres difficile si ces Codes contenaient une re- 
glementation trop d£taill£e de tout cas possible. En verite, vu l ’impossi- 
bilit6 de leur perfection, et pour 6viter une surcharge 6ventuelle de dis
positions qui seraient une entrave k la pensee du juge, il est tout indiquS 
de s’en remettre a la doctrine et k la jurisprudence, dont la mission, et 
aussi la responsabilitS, sont ainsi elargies, du soin de faire adapter les . 
cas concrete qui se presenteront aux principes generaux et aux disposi
tions du Code.

La conscience et une bonne formation professionnelle des jnges et 
des avocats, ainsi que le fait de donner k l ’esprit de methode dans l ’inter- 
pretation et l’application des lois l’importance qu’il merite, assureront 
une juste interprdtation el une kvolution raisonn6e de notre droit codifie 
lequel est appele a desservir les generations presentes et futures.

Telle est l’histoire du Code et telle est l’reuvre rendue publique au
jourd’hui. Τέηιοϊη de Involution dynamique du droit k travers les temps, 
en vue de pourvoir aux besoins surgis du progres social, et createur de 
nouvelles esperances de developpement et de bien etre de la communaut6 
hellenique par une plus complete protection de la vie familiale et sociale 
et des biens acquis par un legitime travail, le Code Civil constituera un 
monument de la puissance intellectnelle nationale et de l ’ordre, dont jouit 
actuellement notre pays sons l’egide de Votre Majest6.

III. Discours de M. le professeur G. Ballis

Sire,
La science hellenique a de tout temps ete p6netr£e de son obliga

tion de donner k notre pays un Code Civil adequat. Mais le point de de
part duquel elle proceda vers cette fin diffira suivaut les kpoques II fut 
un temps ok 1’on considerait que nous devions suivre fidklement le code 
d’un des Etats ειιτορέεηβ plus avances que nous. Et l ’on choisit alors le 
Code Napoleon et sur sa base fut etabli un plan complel de Code grec. 
Mais le travail commence en Allemagne en 1874 pour la priparation d’un 
Code civil pangermanique fit ajourner chez nous l ’introduction du plan 
prepare sur ces bases. Quant en 1896 le Code civil allemand fut achevdi 
la science grecque se tourna presque unanimement vers lui comme vers le 
modkle de notre futur Code. Cette conception pr6domina pendant une skrie 
d’annees jusqu’k ces derniers temps et sous l ’empire de telles conceptions 
un important et remarquable travail avait ete dejk fait en Grfece. La ecien-
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ce grecque ne changea pas d’orientation, m£me pins tard, quand parnt 
le Code civil suisse en 1907. Mais quand, beaucoup plus tard, il y a line di· 
zaine d’annees environ, fut constituie au ministftre de la Justice une 
grande commission des representants les plus competents de la science, 
et quand fut posee la question de la directive & suivre pour Atablir le 
plan du Code, l’opinion qui predomina fut qu'il 11’y avait aucune raison 
et qu'il 11’etait ni opportun, ni juste, de calquer un Code etranger ; qu’au 
contraire, il fallait adopter le droit civil en vigueur jusqu’ici en Grfcce, 
tel qu’il a έίέ applique et s’en remettre a la commission de rfedaction 
pour l’introduction des innovations imposees par la science moderne dn 
droit, dans chacune des institutions. La commission de cinq tnembres 
dont le ministre de la Justice a fait mention, a travaille suivant cette 
directive et c’est sur cette base que s’appuie aussi la revision que j’ai 
faite de l'ceuvre accomplie par cette commission.

Telle fut la position adoptie en la mattere par la science grecque 
du droit. Mais a la redaction du Code se rattachent une serie de pro- 
bletnes fondamentaux. En premier lieu celui de la technique du Code, ou 
methode de constitution qui pent Itre comprise suivant deux systfemes 
contraires : d'aprAs l ’ltn, le Code doit etre simple et bref, se limiter aux 
rfegles fondamentales et aux dispositions g£n6rales pour chaque institu
tion. Il ne doit pas entrer dans les d6tails mais laisser le champ libre 
au juge pour qu’il ait la faculte, suivant les epoques et les circonstances» 
de divelopper une action crAatrice de droit, ou en d’autres termes, pour 
que le juge puisse jouer, sous le Code civil, s u p p le n d i j u r i s  c iv ilis  g ra 
t ia , le role du preteur romaiu. Une telle cession volontaire de la part du 
legislateur au juge de parcelles de sa tonte puissance contribue grande- 
ment a la formation du droit juste; car le 10gislateur n’a pas toujours la 
possibilit6 de tracer d’avance le droit juste pour tous les cas qui peu- 
vent se produire.

D'aprAs l’autre systeme le Code doit comprendre «le plus possible 
de dispositions». Le legislateur doit entrer dans tous les details, prevoir 
tous les cas. Toute cession de ponvoir createur au juge par les lacunes 
voulues du Code, cree le danger de l’arbitraire, concentre dans la per-, 
sonne du juge une toute puissance sociale, puisqu'elle le fait hierophante 
exclusif du droit. En outre, ce qui est plus grave, un Code se limitant 
aux principes fondamentaux difffcre peu de I’inexistence du Code c’est A 
dire de I’ incertitude du Droit, Atant άοηηέ que dans le pays civilises ces 
principes s’imposent d’eux-mfemes an juge de par les «lois non ecrites> 
et la conscience scientifique du droit.

Il est hors de doute que chacun de ces systemes est arme d’incon- 
testables verites. Mais, depuis le temps de Marie-Therese, le systfeme di- 
taille A 1’excAs a recul6 totalement. L’imperatrice rejeta le projet de 
Code appele Thέresien, qui comptait huit mille articles, ordonna de le 
simplifier et traqa elle-meme le plan du projet : bref et serre, ne se per- 
dant pas dans les details et les ca su s ra rio res, mais les laissant a d  ca- 
th ed ra m , a la doctrine et la science. Le Landrecht prussien, publie peu 
d’annees aprfes, on le droit purement civil etait formule dans prAs de 
douze mille articles, est un module de code prolixe !

Mais le systeme contraire aussi, dans son 9ens absolu, ne fut pas
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accepte. Les Codes qui s'en rapprochent le plus sont le Code mixte, £gvp- 
tien et le Code suisse de 1907. Ce dernier, avec son style peu serri, pre
sente au premier abord de la simplicity et line clarte non aftectie, qui 
dispose favorablement et couquiert immediatemeut rdme populaire, sur- 
tout dans les simples rapports legaux que pr4sente la society d’un penple 
comme le peuple suisse. Et c’est a juste titre que ses commentateurs s’en- 
orgneillissent de la concision de ce style, du petit nombre des articles 
et de la densite de leur contenu, ainsi que des lacunes voulues qu’il 
presente. Nianmoins, le Code suisse, pour tout autre pays et en particu- 
lier pour le ndtre, ne serait pas suffisant et complet, surtout avec la 
complexity des transactions modernes qui deviennent de jour en jour 
plus compliquyes. Si cet aspect n’a pas yt6 sensible dans la Confedera
tion Helvetique, la raison en est que les lacunes du Code y sont comblees 
par le droit des Etats lhnitrophes, en vertu principalement du celebre ar
ticle d’aprys lequel le juge pent combler les lacunes comme legislateur. 
Malgre tout cela, il est evident que ce Code ne se suffit pas, mais ren- 
voie pour ses lacunes & une source ytrangfere, qu’il ne remplit pas com- 
pletement son r61e et qu’il ne sauve pas de l’incertitude du droit.

Presque tous les Codes des Etats modernes suivent, en ce qui con- 
cerne la technique, plus ou moins une voie moyenne entre les deux systy- 
mes ci-dessus, laissant & la science et au juge une latitude de creation 
de droit, de sorte que celui-ci ne succombe pas sous la pression de for- 
tnules inflexibles. C’est justement cette v6ie moyenne que suit notre Code.

Egalement digue d’attention est anjourd’hui le dybat sur no autre 
probleme fondamental du Code, c’est a dire la determination de son con
tenu. II est generalement admis que les dispositions se rapportant a des 
relations lygales entiferement particuliyres et modifiables comme la legis
lation ouvriere, les relations legates au sujet des eaux, celles qui concer- 
nent la propriety dite intellectuelle et certaines antres dispositions doi- 
vent rester en dehors du Code. Le Code Napoleon et le Code italien out 
corapris une pareille mattere. Le pro jet franco-italien de droit des obli
gations de 1927, le premier projet de Code allemand de 1888 en faisaient 
antant. On jugea neanmoins plus juste de laisser en dehors du Code la 
matiere relative h la preuve et au fardeau de la preuve, comme se ratta- 
chant directement au procfes et il l ’ordre de la procydure; partant,. comme 
relevant de la procedure civile. C’est 1& precisement ce que fait notre 
Code.

Voiia pour la technique et la matiere. Concernant les institutions 
nous avons trouve un appni d’incalculable valeur pour formuler les dis
positions afferentes—outre le Code suisse et en particulier sa section sy- 
paree sur le droit des obligations—dans le Code allemand de 1896, le 
Code Napoiyon, l’important travail de revision du Code italien, le pro jet 
frauco-italien de 1927 et dans le recent travail de l ’Academie· de droit 
allemand. Le Code Napoleon, bien que vieil instrument, continue 4 ser- 
vir parfaitement la vie contemporaine ; d’une part, grace aux innovations 
introdnites en France, mais surtout grace au souffle createur de la juris
prudence frangaise, delicat et adapte aux contingences modernes, qui 
parvient ainsi a dissimuler les rides de ce recueil. Tant le Code Napo
iyon que le Code italien revise nous furent d’une grande utility dans cer-
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taities parties de notre taclie. Mais il n’etait pas possible pour notre pays 
de les suivre fidAlement dans lenr ensemble, en raison de leurs contra
dictions radicales sur certaines institutions avec le droit qui nous a regis 
jusqu’A present. Dn Code allemand certaines sections, qni rendent la 
doctrine dn droit des Pandectes, c’est a dire du droit jusqu’ici en vigneur 
chez nous, conviennent parfaitement a notre pays. NAanmoins dans les 
dernieres annees ce Code flit violemment critiquA en Allemagne mAme, 
surtout pour sa structure massive et lourde, la longueur de ses details 
et divers autres inconvAnients. Ces critiques du Code allemand et 1’ex- 
pArience acquise par tine longue application en Allemagne furent pour 
nous un enseignement prAciettx. Nous nous sommes attaches A la clartA 
dans l’expression, A la conbinaison liarmonieitse de l’esprit reformateur 
et de l ’esprit conservateur ; a un classement de la matiAre proche du 
systeme adopte jusqu’ici, de sorte que 1’ introduction du nouveau Code 
n’amAne la moindre perturbation dans les relations lAgaies des individus.

Dans la fAte d’aujonrd’hui je ne puis certes esquisser toutes les ins
titutions du present Code. Que l ’esprit novateur, adaptA aux contingen- 
ces contemporaines, celui qu’exigent les rapports de la vie sociale actnelle 
dilt prAdominer, cela ne faisait de donte pour personne et c’est sur 
cela que s'est particnliArement portee l ’attention de la commission et la 
mienne. De toute faqon, comme nous l’avons dit, le droit en vigueur et 
les normes creees par la tradition furent posAs cotnnie bases. II y a des 
institutions qui meurent, Atouffees par l ’Avolution des mcenrs. II en est 
d’autres qui ont survAcu A cette Avolution ; Aprouvees par une longue ex
perience, elles se sont dAmontrAes comme servant parfaitement les rela
tions lAgaies des individus an temps present. Le lAgislateur du Code civil 
doit examiner ce que lui livre le passe, ce que l ’ame nationale a forge 
de son propre mouvement, et quelles tendaaces se sont manifestoes dans 
les moenrs. C’est settlement a ces conditions que la composition du Code 
petit etre solide et sure mais en meme temps adaptee a un pays deter
mine. Les penples ne sont pas settlement les auteurs de leurs regimes, 
mais aussi les createurs de leur droit. Cela, le legislateur du Code ne 
peut l’ignorer.

Dans ces conditions, un esprit conservateur a pre.lomine dans la 
section du Code stir le droit familial. La forme du mariage, les empA- 
chements, les motifs de divorce, la question des enfants naturels, celles 
de la tutelle et de la curatelle, quelques autres encore ont soulevA des 
problAmes ardus. L’opinion publique les a suivis avec un trAs vif intArSt 
et c’est avec raison que l’Etat actuel s’occupe tout particnliArement de 
l ’organisation et du fonctionnement de la famille, Atant donnA que 
tout l ’Adifice social repose sur elle.

La position que le Code a prise vis A vis de ces questions est celle 
qui convient et celle qui rApond aux conceptions du goitvernement nati
onal. Le mariage conserve dans le Code entiArement sa forme religieuse. 
L’introduction du mariage civil chez nous ne trouve aucune justification. 
Certes, la plupart des Etats admettent le mariage civil, mais chacun d’eux 
a ses raisons : ici les differences de religion dans la population, 1A une 
longue tradition, ailleurs des divergences radicales entre l ’Eglise et l ’Etat,
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cm bien autre chose. Mais chez nous c’est absolument le contraire. Notre 
population est une, an point de vue religieux et racial; nous gardens fife - 
rement une tradition seculaire du manage religieux. Je ne vois pas pour 
quelle raison notre pays abandonnera nn ceremonial religieux seculaire 
pour le remplacer par une formalite bureaucratique. D’ailleurs l ’el6ment 
religieux contribue & consolider le mariage comme lien indissoluble.

Un autre point capital du droit familial ce sont les motifs de divorce. 
Sur se point le Cole persiste dans le droit jusqu’ici en vigueur. Notre 
legislation est dejfe assez accommodante sur les motifs de divorce. Elle ne 
retarde pas sur celles de la plupart des pays europeens et il ne serait pas 
r6confortant pour nos mceurs que la Gr£ce vint en tete des Etats euro
peens au sujet du divorce. La question principalemeut discutee fut si nous 
devions admettre aussi comme motif de divorce l ’6branlement objectif 
de la relation inatrimoniale ou si nous devions nous en tenir comme 

jusqu’ici au principe de la culpabilite. Des raisons ethniques et politiques 
jnstifient peut-Stre l’abandon du conjoint s’il est atteint d’nn mal chro- 
nique incurable, mais elles sont contraires ft la base morale du mariage 
et sapent par cons6quent les fondements de la societe. Le Code, comme 
le droit le faisait jusqu’a present, a l'exception d’une maladie formelle- 
ment d6signee, ne reconnait pas comme motif de divorce la maladie in
curable d’nn des 6poux, meine si elle est contagieuse, d’autant plus 
qu’elle n’impose pas la cohabitation des conjoints en pareil cas. Outre le 
point de vue moral il y a aussi le point de vue social. Car si ce motif 
etait admis, il se trouverait un conjoint qiii engagerait une lutte judici- 
aire pour demonter que l ’autre est atteint d’un mal contagieux. Or la 
n^decine n’est pas infaillible ni dans ses diagnostics, ni concernant le 
caractfere contagieux de certaines maladies. Tres diffirente est la ques
tion d’un examen preventif de la sante des futurs epoux. Une telle me- 
sure s’impose et, Il ce que j’apprends, le ministre de I’hygtene en examine 
l ’application efficace. Mais c ’est 111 une question en dehors du cadre du 
Code.

En ce qui coucerne les enfants naturels les dispositions sur leur re
connaissance ou leur legitimation sont inspires par le souci de ne pas 
leser la famille legitime et surtout les enfants de celle ci. Non seulement 
afin de fortifier l ’institution du mariage mais aussi par un sentiment de 
justice elementaire envers la famille legitime.

Dans la partie relative II la tutelle et la curatelle, le Code maintient 
le droit actuellement en vigueur tant dans les lies Ioniennes, en Crete 
et a Samos que dans le reste du pays. Qitelques modifications furent 
seulement apportees que l ’expSrience chez nous a άέιηοηίΓέββ necessaires.

Dans la section du droit successoral, une grande partie maintient 
le droit actuellement en .vigueur. ‘Neanmoins un assez grand nombre de 
modifications radicales le modernisent et 61iminent beaucoup d’dbstacles 
qui se produisaient dans les relations l^gales. Entre autres : la distinc
tion entre le testament et le codicille est abolie, la riserve est simp- 
lifiee, aux heritiers necessaires sont ajoutes le rnari ou la femme du 
d6funt, ayant eux aussi droit a la reserve; est aboli le fideicommis jusqu’ll 
la quatrieme generation, si pr6judiciable II l’economie sociale; des dispo
sitions speciales sont prises pour la succession d’une entreprise agricole
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existante et constituent un ensemble economique, de faqon qit’elle ne 
soit pas depreciee par le morcellement, an prejudice de 1’economie na
tional e.

Dans la section du droit reel les bases dn droit jusqn’ici en vigueur 
sont conservees en grande partie, mais snr beaucoup de points un esprit 
de reforme a predomine. Les dispositions sur la possession, les limita
tions de la propri6t£, la transmission d’immeubles, l’nsufruit, le nantis- 
sement etc., ont pris line forme assez moderne. L’emphtyeose ct la snper- 
ficie sont abolies par le Code, mais elles etaient deji abolies dans la cons
cience publiqne et presqne dans la legislation. Leur manque ne sera pas 
d’ailleurs sensible car les relations legates correspon lantes penveut etre 
assurAes par le bail 4 long terme et la propriete par etages. II est 'clair 
que I’abolition de l ’emphyteose et de la surface n’annule pas les droits 
acquis.

Tel est, en lignes tres gen6rales, l ’esprit qui rigit le Code. La pre
miere chose que nous ponvons attendre du Code est la suppression de 
l’incertitude du droit et cela est un bien d’nne valeur inestimable pour 
I’ordre legal. Car les rfegles du droit suivent la personne dans tout le 
cours de sa vie, depuis sa conception dans le sein maternel jnsqu’A sa 
mort et bien au-dela ; elles suivent la personne A toutes les Stapes de 
son 4ge, dans tons les aspects de la vie quotidienne, dans sa vie de fa
mine, ses relations sociales et son activitS economique. II est done ένί- 
dent, dans de telles conditions, que les r4gles du droit, qui constitueront 
pour l ’individu le programme de sa vie, doivent etre autant que possible 
accessibles et favnili4res 4 cet individtt, de sorte qu’il porte lui-mSme a 
juste titre la responsabilit6 ulterieure. Le grand bienfait du. Code pour 
l ’ordre legal e’est de ne plus etre accessible senlement & quelques hie- 
rophantes, comme les dispositions du Corpus Juris Civilis de Justinien.

La.seconde Chose que nous sommes en droit d’attendre du Code est 
Γιιηίΐέ du droit dans notre pays. II n’est plus admissible, puisque nous 
avons l ’avantage de l'uniti de religion et de race, que les divers droits 
locaux nous separent, que la transmission d’une chose se pratique d’une 
manifere dans une partie de l ’Etat et autrement dans une autre, que les 
motifs du divorce soient diff4rents dans une localit£ et dans une autre, 
que des personnes diffCrentes hiritent d’un defunt dans tel lieu ou tel 
autre.

La troisieme chose que nous pouvons justement esperer du Code est 
un reglement plus social dn droit prive, ou en d’autres termes le ren- 
forcenient de son contenu moral de sorte que, all£gA des liens de l ’indi- 
vidualisme, il soit guide dans la direction qu’exigent imp£rieusement 
antonr de nous les grandes transformations economiques, spirituelles et 
morales, resultat, 4 lenr tour, des necessites de revolution sociale.

Mais l ’etablissement des articles du Code ne suffit pas pour donner 
une telle direction progressive Comme je 1’ai 6crit dans mon memoire, 
le droit n’est pas une sitngle affaire de connaissance de ses rfegles, car 
il faut surtout que le sentiment du droit jaillisse automatiquement chez 
les membres de la societe et en particulier chez ceux qui l ’appliquent. 
Heureuses les nations dans lesquelles le Code n’est pas appel6 4 intro’
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duire de nouvelles regies, mais a sanctionner nn droit qui a dejh jailli 
de I’ftme nationale et s’est impose a la vie de la nation par la conscience 
commune. Mais pour toutes les nations qui, en raison de leur jeunesse 
ou de circonstances contraires. n’ont pas en le bonheur de se trouver en- 
tierement dans cette agreable situation, il s’impose de recourir aux Codes 
de pays etrangers plus avances afin d’eclairer par ces flambeaux la route 
ardue vers la symbiose gii^rale legale. Aucnn blftine ne pent done etre 
adresse h la science grecque si elle a compris dans le Code des disposi
tions provenant d’autres pays. Cela signifie simplement que ces pays 
rendent &. notre patrie ce qu’ils ont emprunt6 jadis & travers le droit ro- 
main h l ’inepuisable source de la philosophie grecque et a ses enseigne· 
ments,

En achevant cette faible esquisse de 1’oeuvre que nous fetons en ce 
moment, je d6sire mettre en relief la resolution et la diligence raison- 
nee avec lesquelles le gouvernement de Votre Majesti, afin de consolider 
im nouvel 6tat de choses, a envisag6 la question importante et devenue 
chronique du Code. Pour ce geste, non moins que pour tant d’autres rea
lisations, il est certainement digne de la reconnaissance de la nation. Je 
desire en outre exprimer mes chaleureux remerciements envers la per- 
sonne du Chef du gouvernement pour la confiance entiere qn’il m’a tdmoi 
gnee jusqu’a la fin de ma tache et pour ses avis luminenx sur plusieurs 
probliines difficiles du Code. Je desire enfin remercier le ministre de la 
Justice pour son multiple concours et la precieuse assiduite avec laquelle 
il a suivi de prfes le travail, pour l’harmonieuse discussion avec lui pen
dant tout le cours du travail, et enfin les autres ministres pour les dis
cussions dclairees et empress6es qu’ ils m’ont accordees sur chacun des 
thfemes qui se rapportaient & leur competence.

Sire,
La grandeur de la fSte d'aujourd’hui, a laquelle la pr£sence de 

Votre Majeste donne tant d'eclat, n’echappe k personne. Des gέnέrations 
entires du siecle dernier ont vecu et se sont eteintes avec le rSve du 
Code Civil. Non que ce fussent des generations de rfiveurs, mais parce 
qu’elles voyaient dans le Code Civil le miroir de la vie sociale de la na
tion et le niveau des tendances morales de la race, en un mot, elles en* 
trevoyaient, dans le Code Civil le precurseur de la civilisation ΙιβΠέ- 
nique moderne. Heureuse la presente gineration h qui, sous l’egide de 
Votre Majest6 et gr&ce & 1’effort surhnmain de l’actuel Chef du gouver· 
nement, echoit le bon lot de realiser ce reve et de saluer, joyeuse et 
pleine de foi nationale et d’espirance, l ’apparition du Code Civil 1
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RO U M AN IE

La politique etrangere roumaine, discourset declarations.— L'ouver- 
ture de la Chambre et le message royal.— La soumission de la «Garde 
de fer».— L’attitude des minorites.

Bn Roumauie, comme dans tons les pays balkaniques, le souci de 
conjilier une politique de stride neutralite avec une attitude vigilante, 
en prisence du grand conflit enropeen, a fait le fond de toutes les decla
rations officielles en matiire de politique etrangire. L’annee s’est ouverte 
par un message du souverain au peuple : «Mon vceu le plus chaleureux, 
dit le roi Carol, est que mon pays reste loin de la tempite et continue 
de prosperer dans la voie de son developpement pacifique. Mais je sou- 
liaite en meme temps que l ’union sacrie des consciences roumaines nous 
donne la force necessaire pour defendre l’heritage sacri de nos ancetres.

M. Tataresco, president du Conseil, qui a pris la parole le mime 
jour, & l’Hotel de Ville de Constanza, en presence du souverain, a affirmi 
de nouveau que le peuple roumain perseverera dans son attitude pacifi
que. «Nous traverserons cette annee, dit-il, avec la dicision de develop· 
per nos rapports d’amitii avec tous les pays sans distinction, dans le ca
dre de la politique de neutraliti qui fut affirmee au dibut de notre ges- 
tion, mais egalement decides k defendre jusqu’a l’extrime limite de nos 
forces notre indipendance et l’intigrite de nos frontieres. Ces frontieres 
sont des frontieres roumaines. Elies ne sont nullement imposees par ca
price ou par la force, mais dicties par le verdict de la justice. A Alba- 
Julia, ft Chisinau, & Cernautzi, les dicisions des Assemblies liistoriques 
qui consacrerent l'union de tous les Rouvnains ne sont nullement des ac- 
tes de conquete mais des actes de restitution et d’affranchissement.Dans le 
cadre de ces frontikres, unis pour I’eternite, nous sornmes, sous le sceptre 
de V.M., une force d’ordre et de diveloppement qui assure aux minoritis 
le maintien de leur langue, de leur croyance et de leur culture. Cons- 
cients de la force de notre droit, nous pouvons suivre tranquillement le 
developpement des ivinements, disireux de contribuer par notre esprit 
de conciliation et par nos ententes amicales λ 1’etablissement d'une paix 
fructueuse et durable».

Dans sa reponse a l’allocntiou de M. Tataresco le roi Carol a parti- 
culierement insiste sur les efforts deployes pour le perfectionnement de 
la defense nationale. «Nous parachevons, dit le roi, notre difense natio· 
nale non pas dans un esprit agressif, mais dans l ’esprit de defendre ce 
qui nous appartient et qui nous est consacre par le droit et par la libre 
decision des Assemblies de Chisinau, de Cernautzi et d’Alba-Julia. Dans 
ce cadre risolument roumain nous sommes prets & tendre une main ami- 
cale k tous ceux qui veulent la serrer avec loyaute».

Les premiers jours de I’annie le souverain, accompagni du prince- 
hiritier, s’est rendu en Bessarabie. A Chisinau, apris avoir assisti k la 
benediction des eaux a I’occasion de l’Epiphanie, le roi Carol a prononci
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une courte allocution dans laquelle il a liotaniment affirme qu’il lie con- 
sidere point la Bessarabie «comme une region annexee mais coniine une 
terre qui fnt de tout tenips et qui restera toujours une terre moldave, 
une terre ronmaine dont les peuples, tout en conservant leurs traditions, 
leurs langnes et leurs convictions religieuses, resteront indissolublement 
unis a la nation roumaine*.

C’est dans le meine esprit que le souverain s’exprima le 7 mars dans 
le message royal dont il a donne personnellement lecture a rinatigura- 
tion de la session parlementaire.

«Le conflit qui a trouble de nouveau la paix du nionde et la coope
ration normale des peuples a suscite de graves problemes qui concernent 
egalement les interets vitanx de notre pays, l’oursuivant sa politique de 
paix la Rouinanie a declare, le lendemain de l’ouverture des hostilites, 
qu’elle observera strictement les regies de la neutralite etablies par les 
conventions internationales. Ces regies ont 6te en effet observees loya- 
lement en toutes circonstances et le seront Egalement a l’avenir. Cette 
attitude repond aux interets de notre pays aussi bien qu'a cenx de la 
paix que nous eutendons servir sans defaillance.

»Ces regies fnrent et seront observees egalement dans le domaine du 
commerce exterienr par l’application de certaines directives immnables 
dont le but est le maintien de rapports -et d’echanges normaux avec tous 
les pays, les possibilities d’assurer au pays les armes necessaires, les 
moyens de completer son 6quipement militaire et d’assurer les matieres 
premieres exigees par les besoins de 1’economie nationale.

»Nous avons deploye une action destinee a resserer les liens avec 
nos alli£s et & dέvelopppr les rapports d’amitie avec tons les Etats voi- 
sins. La Con£6rence balkaniquede Belgrade en fevrier dernier a foiirni aux 
pays, qui font partie de cet organisme, l ’occasion de ^affirmer, avec les 
autres Etats participants, leur solidarite indefectible et de proclamer leurs 
interSts coniinuns «le paix, d’ordre et de securite. Le souci constant de 
ces intirfit/a contribue ces derniers temps & nous rapprocher egalement 
d'antres puissances, L’accued chaleureux fait par l ’ ltalie au messager 
de la jeunesse rouinaine (le souverain fait allusion au voyage en Italie de 
M Sidorovici, chef de l’organisatiou de la jeunesse ronmaine) eut le plus 
vif echo dans nos cccurset a consacrfi par son entliousiasme une tradi
tion cliere et une communion spirituelle jamais dementie. La reception 
amicale reservee ft Sofia au ministre des finances, correspondant pleine- 
ment & nos bons sentiments, nous a cause la plus entifere et la plus sin
cere satisfaction.

• Nous poursuivrons a l’avenir avec la meme fermete cette politique 
de paix et de bons rapports avec tons les peuples, resolus a d4fendre 110s 
fronti£res, tracees par la justice historique, et confiants dans notre force, 
mise au service non settlement des intirets nationanx, mais aussi des 
grands interets de la civilisation euri p6enne».

Le message expose ensuite les efforts tendant a completer la de
fense militaire du pays et annonce qu’une attention spiciale sera accor- 
dee aux problemes economiques, que les salaires des fonctionnaires se
ront ajnstes aux prix des produits industriels et agricoles et que de nou- 
veanx sacrifices fiscaux seront demandes pour le fonds special de l’armee.
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I)ans le domaine iuterieur, la politique d’apaiseraent appliquee par 
le gouvernement de M. Tataresco a produit des risultats que le president 
du Conseil a qualifies d’«excellents», dans un discours radiodiffuse pro
nonce le 17 mars. «Levant cette atmosphere de r£veil national, dit M. Ta
taresco, le gouvernement a pu revoquer la plupart des mesures extraordi- 
naires qu’il avait prises». La veille, le president du Conseil avait Γβςη 
une delegation des anciens membres de la Garde de fer qui luiont reinis 
nne declaration ecrite de leur attachement k la nouvelle organisation po
litique du pays. En rendant compte de cette importanle manifestation 
l ’agence Rador a pricise que la eminence dont le gouvernement fait 
preuve dans cette circonstance ne doit pas etre consid£r6e comme un 
compromis politique mais comme un signe de pacification. «Les directi
ves infibranlables de la politique ext£rieure et 6trangere de la Roumanie 
ne sont nullement influencies par ce fait».

De son cote M. Gafenco, ministre des affaires etrangeres, a souli- 
gne avec satisfaction, dans an discours prononce au Senat, le 18 mars, 
les declarations des representants des minorites etliniques qui temoiguent 
de la fideliti et de la loyaute dn ces minorites a 1’egard du roi, de 1Έ- 
tat et de la patrie. M. Gafenco a releve en particulier les declarations des 
minorites allemandes et bulgares qni exprimerent le voeu de vivre dans la 
patrie pacifique. bien armee, independante, ainsi que la declaration de la 
minorite polonaise qui rendit hommage a I’esprit d’liospitalite et d'hu- 
manite du peuple roumain.

Nous prenous acte avec une attention particuliere, a poursuivi M. 
Gafenco, de l’affirmation du representant de la minorite liongroise di- 
sant qu’elle entend collaborer sincirement et loyalement au diveloppe- 
ment des bons rapports entre tons les citoyens. De son cote, l’Etat ron- 
main s’efforce & cet egard'de remplir pleinement ses devoirs et tous les 
gonvernements en Roumanie ont temoigne cette meme sollicitude pour 
les problemes des minorites, conformement aux grandes lignes tradi- 
tionitelles de la politique roumaine.

«Mais, a ajoute le ministre, le reglement de ces probUines depend 
aussi en grande partie des sentiments des minorites. Le problfeme mino- 
ritaire ne pent nullement etre resolu par des lois et des mesures admi- 
nistratives ni par des declarations de loyauti. C’est de la vie en commun 
que doit naitre un sentiment de confiance et de sympathie, seul capable 
de permettre a des citoyens de langue differentes d’accomplir en harmo- 
nie leur commune destinee. L’Etat ne pent que fournir le cadre exterienr 
h pareille evolution spirituelle. Plus les minorit6s manifesteront claire- 
ment leur loyaute, plus leurs doleances nous paraitront faciles & satis- 
faire, Mais si leur attitude trahissait la persistance k des r6serves politi- 
ques ou morales, la solution des problemes reels en serait retardee».

Faisant ensuite allusion aux problfemes d’ordre gen6ral de I’Etat 
roumain, M Gafenco a dit que le gouvernement est guide par une seule 
pensee: la defense du pays, le renforcement et la conservation du patri- 
moine national. An sujet de la politique etrangfere, M. Gafenco a d6clare:

«La paix, l’ordre, la securite, voila les trois mots inscrits en t6te du 
dernier commuuique de l’Entente Balkaniqne. La Roumanie est resolue a
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persister dans la voie d'une stricte neutrality tout en developpant de 
l>ons rapports avec tous les Etats EUe est partieulierement heurense d'a- 
voir reqtt de la part de l ’ ltalie un nouveau temsignage d’une ancienne 
amitie. Les resultats atteints jusqu'a present— personne ne dontant plus 
de notre foi, de nos intentions pacifiqties, ainsi que de notre inebranlable 
volonte de dyfendre ce qni nous appartient — nons antorisent k considerer 
1’avenir en pleine tranquillity*.

Soulignant'que l’action exterieure de la Ronmanie a dft tenir compte 
4galement des rapports economiques et commerciaux, M. Gaienco a 
ajoute :

«Nous n’entendons nullement que nos richesses viennent servir les 
buts de gnerre de qui qne ce soit. La politique ieconoiniqne de la Rouma- 
nie est dominee par le sonci de maintenir des relations normales avec 
tous les pays ainsi qne par celni de ponvoir assurer it la Ronmanie d’une 
part l ’armenient necessaire et, d’autre part, les matieres premieres neces 
saires a son economic nationale*.

M. Gafenco a conclu en ces termes ; «La politique d’apaisement qui 
nous rapproche de nos voisins et tend k niieux nnirentre enx lescitovens 
roumains d'origine ethnique differente ne peut qu'apporter la paix a tou- 
tes les consciences roumaines. Une semblable action s’adressant a tons 
les Roumains sans aucune distinction et ayant nn seul mot d’ordre— 
Roumanie — exclut le reveil d’anciennes passions qni ne trouveraient pins 
de place dans l’etat de choses actnel dominfe par une rigoureuse disci
pline nationale et plaqant toutes les forces de la nation au service de la 
patrie et de son roi».

34

TURQUIE '

Les vaeancesde la Grande Assemble Nationale.— Discours de M. 
Rkfik Say'dam snr la politique iuterieure et exterieure. — Les pleins pou- 
voirs pour la defense nationale et la protection de 1’economic.—Le traite 
d’ainitie tureo syrien.

A la dernikre seance qne la Grande Asseinblee Nationale a tenne 
avant de partir en vacances, le iS janvier, M. Refik Saydam. president 
du Conseil, a prononce un discours particulikrement important quant k 
la politique int6rieure, anssi bien que quant k la politique itrangere de 
son gouvernement.

«Tons ceux qni resident en Tnrquie, dit le president du Conseil, vi- 
vent en toute tranquillity, dans rassnrance du respect de lenr libertk, 
de leur dignity et de leurs droits Nous apportons le plus grand soin 
k profiter des publications de notre presse, qni travaille en pleine 
liberty. Cette liberte de la presse qui, de nos jours, est cousideree 
dans de nombreux pays comma incompatible avec l ’ordre intyrieur, nous 
la considerons coniine le sontien de cet ordre. Et nons souliaitons qit'il 
en soit ainsi. Un systkine qui ferait taire tout le monde, qui permettrait 
une a Iministration sans critique et sans controle, nn pareil systkme·
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milgre toutes ses facilites apparentes, nous ne I’estimons pas digne d’etre 
considere. Car notre but n’est pas de regner an poste de responsabilite 
sans avoir h repondre, mais de conduire le pays par la voie la plus sftre 
a la prospl'rite et au progres. Cette voie, d’apres notre conviction, est 
celle de la democratic, controlee et responsable.

Nous n’avons pas a nons plaindre de cette ligne de condnite que 
nous avons suivie jusqii’a ce jour. Tout au contraire, nous somtnes satis- 
faits des bons resultats que nons a assures notre politique loyale. Nous 
avons I’habitude des critiques justifi6es de la presse. Et nous laissons 
au bon sens de la nation qui salt toujours discerner le juste de l ’in- 
juste, le soin de distinguer les critiques justifiees de celles qui ne le sont 
pas et de prononcer le jugement qu’elles meritent. Personae ne peut dou- 
ter que notre legislation et nos tribunaux ne constituent une garantie suf- 
fisante contre la violation eventuelle des interets generaux et priv£s».

Ayant ensuite rendu hommage a la solidarite nationale qui s’est 
manifestee a l’occasion des desastres provoques par les derniers tremble- 
ments de terre, le president dn Conseil aborda la politique Strangere de 
la Republique :

«Notre politique etrangere, a t-il dit, suit son cours normal confer· 
mement aux principes que j ’ai, k plnsieurs occasions, enonces devant vo- 
tre haute Assemblee et conformement aux directives sactionnees par elle. 
La delegation turque chargee de negocier avec l ’Angleterre et la France 
les credits et les emprunts dont vous avez connaissance, a termine ses 
travaux k Londres et k Paris dans une atmosphere atnicale et elle a 
conclu et sign£, au nom du gouvernement de la Republique, les conven
tions y affirentes. Les conversations que le chef de notre delegation a 
eues, & son arrit it Sofia, avec M, Kiossfeivanov, l'eminent president du 
Conseil de Bulgarie, ont fourni Toccaston i  la manifestation d’ltne amitie 
confiante entre les deux pays voisins et & la constatation d’une identite 
de vues satisfaisante dans nos efforts tendant h la stabilisation de la paix 
et de la securit6 dans les Balkans».

Ce fut au cours de cette derniere session que la Grande Assemblee 
vota la loi dite de «sauvegarde nationale», qui confere an gouvernement 
un certain nombre de pouvoirs extraordinaires en matifere d’economie et 
de difense nationale Cette loi est entree en vigiienr par decision du 
Conseil des ministres k partir du 19 fevrier. Le comite de coordination, 
privu par ses dispositions, aussitot constitue sons la presidence de M. 
Refik Saydam, a pris une sirie de mesures concernant notamment l’or- 
gauisation du bassin houiller d'Eregli. Nous en rendons conipte dans nos 
chroniques sur la vie ecouomique.

— Le 31 mars a et6 signe a Ankara uu traite d'amitie .et de bon voi- 
sinage entre la Turquie et la Syrie.
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YOUGOSLAVIE

La visite du prince-rEgent a Zagreb. —La nouvelle loi Electorale, les 
elections legislatives et l’organisaticn de l ’Etat.— Mort de Ljuba Davido- 
vitch.— La Legation a Sofia.

L’nnion nationale inauguree par I’accord du 26 aoftt 1939 a requ, au 
debut du premier trimestre de 1'annee, une consecration Eclatante par la 
visite officielle que le prince-regent Paul a faite 4 Zagreb, capitale de 
la nouvelle banovine de Croatie. Le prince-regent, qui Etait accompagne 
de la princesse Olga, du prEsident du Conseil M. Tsvetkovitch et de plu- 
sieurs membres du gouvernement a ete accueilli a Zagreb par des mani
festations graiidioses de loyalisnie. DEs son arrivEe M. Matchek lui 
adressa une courte allocution dans laquelle le' chef croate et vice- 
prEsident du Conseil a tenu a relever l’influence decisive exercEe par le 
prince-regent sur la conclusion de I’accord historique. «Votre Altesse, 
dit-il, se distingue par trois vertus rarement reunies en un seul hoinme. 
La premiEre c’est le sentiment de la justice, la deuxiEme la sagesse et la 
troisiEme le courage. Grace 4 votre sentiment de la justice vous vous 
Etes rendu compte, le premier sans doute, que les aspirations du peuple 
croate sont justifiees. Grace a votre sagesse vous avez su voir que le sa- 
lut du royaume de Yougoslavie est dans la satisfaction des aspirations 
du peuple croate, tandis que nous devons a votre courage d’avoir d’un 
seul geste tranche rEsolument le noeud gordien. Voila pourquoi le peuple' 
croate vous accueille aujourd’hui les bras ouverts et vous souhaite par 
rna voix un sejour agrEable»,

Au cours des rEceptions organisEes pendant le sejour du couple prin- 
cier a Zagreb et de ses visites aux villages des environs, les represen· 
tauts de la population croate et la population elle-meme out prodiguE 
au prince-rEgent les marques de leur respectueuse affection. La visite 4 
Zagreb et l’accueil que le couple princier y a trouve ont eu un grand 
retentissement non settlement en Yougoslavie meme, mais aussi 4 l’etran- 
ger, la presse de tons les pays ayant saisi 1’occasion de relever l ’immense 
portEe de la ^conciliation serbo-croate, notamment dans les circonstan- 
ces actuelles.

Dans l’ordre de la nouvelle organisation de 1’Etat, que le gouverne
ment issu de 1’accord serbo-croate applique depuis sa constitution, il im- 
porte de signaler la promulgation de la nouvelle loi Electorale, publiee 
dans le «Journal Officiel» du 15 mars, 4 la suite de longues deliberations 
an sein dit comitE special des ministres qni avait EtE charge de ΓΕ- 
laborer.

Aux termes de cette loi les elections des deputes 4 1’Assemblee na
tionale s’effectuent au scrutin direct, general et secret, simultaneinent 
dans tout le pays. Les circonscriptions Electorates sont fixees au nombre 
de 55, nn dEputE Etant Elu par 40.000 habitants et par fraction de 25 000 
en plus,
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Les elections s’effectuent sur des listes departementales, groiipees 
dans des listes nationales qui peuvent etre presentees par tons les partis, 
exception faite de cenx qui conspirent contre l’etat de clioses etabli par 
la Constitution, oil qui preconisent le changement de cet etat par la force, 
on qui travaillent contre l’unite territoriale de l’Etat. Les listes nationa- 
les peuvent 6»re presentees seulement par les troupes politiqnes on les 
coalitions de groupes politiqnes. qui out depose an moins dans 15 circous- 
criptions electorates des listes departenientales.

La liste nationale est constituee par tontes les listes departementales 
que representent les totes de listes. II peut y avoir plnsienrs listes natio
nales sur le lncme noin; mais iin groupe politiqne ne pent presenter qne 
denx listes dans nn departement. Chaque groupe depose sa liste a la Cour 
de Cassation, quinze jours an pins tard avant la date des elections; cette 
liste doit etre presentee par cinq 61ectenrs. I.a liste d6partementale doit 
etre deposee au tribunal departemental vingt jours avant les elections par 
an minimum de cent electeurs. Le representant de cette liste ne peut 
£tre candidat d’arrondissement dans son departement electoral. Une mime 
personne ne peut poser sa candidature que dans deux arrondissements de 
la meme circonscription departementale. Une meine personne peut etre 
representant d’une liste, candidat d’arrondissement sur trois listes depar- 
tementales au plus et, aussi, t6te de liste.

La nouvelle loi electorate institue le vote an moyen d’une boule de 
caoutchouc que le votant dipose dans la boite, ce qui garantit parfaite- 
ment le secret du vote. La loi consacre un chapitre aux Comitis electo- 
raux, dont la composition est fixie par le tribunal departemental qui 
designe le president parrni les jnges on d’autres personnes ayant au moins 
le dipldine de licencie en droit. A defaut, les presidents seront nommes 
panni les personnes qui out termine d’autres facultes que celle de droit; 
ces dispositions ont pour but d'empecher les abiis dans les operations 
electorates. Une autre disposition garantit le controle le plus complet des 
representants des partis dans les bureaux electoraux. Huit jours avant 
les ilections les noms des representants sont deposis au tribunal dipar- 
temental lequel doit, dans un delai de 24 henres, les confirmer et com- 
muniquer leurs noms & la municipalite.

Au cours du vote les electeurs sont proteges efficacement contre 
toute influence. D’autres dispositions pr£voient des ntesures pour empS- 
cher des abus lors du depouillemeut des votes.

Le Comite electoral du departement designe les candidate elus dans 
la circonscription de la maniere suivaute : il etablit d'abord eombien cha- 
que liste obtient de sifeges, puis il repartit les mandats entre les candi
date de la mfime liste. Le premier mandat appartient au representant de 
la liste departementale et les autres mandats viennent ensuite suivant 
le uoinbre des voix obtenues.

Le lendemain des 61ections le Conseil d’Ktat se reunit pour 
examiner les travaux des Comites departeinentaux ; puis il procede a 
1’addition des voix de tontes les listes departementales pour chaque liste
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nationale Le representaut de la liste nationale est elu si la liste a obtenu 
an moins 100.000 voix.

La loi prevoit des sanctions contre ceux qui commettent des in
fractions a ces dispositions. La corruption electorate est severement punie 
ainsi que les abus d’influence des repr4sentants des autorites.

La proimtlgation de la loi electcrale n'itnplique pas qu’on soit a la 
veille des elections legislatives annoncees dis le lendemain de l ’accord 
serbo-croate du 26 aoCit 1939. Avant m§me la publication du texte difini 
tif, le comite central de l’Union Radicale Yougoslave, presid6 par M· 
Tsvetkovitch, president du Cpnseil, avait exprinte l ’avis qu’avant de pro- 
ceder attx elections il serait absolument nicessaire «de procider 4 l ’or- 
ganisation et ft la reorganisation de toutes les parties de l'Etat sur la base 
de l'accord national de maniere que toutes les parties du pays soient 
igales et satisfaites», en d’autres termes qu’il importait d’itablir preala- 
blement la banovine de «Slovenie» et la banovine du «Pays Serbe», dont 
il avait ete question au lendemain de l’accord serbo croate. Cette faqon 
de voir n’etait pas unanimement partagee au sein du gouvernement. Du 
cdte de M. Matcliek on soutenait que le Parlement devait itre reuni 
avant toutes choses, precisement pour se prononcer sur l ’ensemble du pro· 
bteme interieur. Mais les preoccupations que fait surgir la situation In
ternationale semblent avoir relegue au second plan cette question.

— Un grand deuil a f rap pi le monde politique yougoslave, en fe- 
vrier dernier, par la tnort de Ljuba Davidovitch, chef du parti dimocrate 
et ancien president du Conseil. Davidovitch, ne en 1863, avait ete long- 
temps professeur de sciences naturelles dans plusieurs lycies de la vieille 
Serbie. Elu en 1901 deputi dans les cadres du parti radical, il s’en se- 
para l annee suivante pour former le parti independant. Ministre de l’ins- 
truction publique en 1904, prisident de la Cliambre en 1905, il reprit le 
portefeuille de l’instntction publique dans le cabinet de coalition forme 
par Pachitcb durant la guerre. Elu en 1919 prisident dn nouveau parti 
democrate il forma le 16 aout de la meme annie, avec le conconrs du 
parti socialiste, son premier ministere, qui se maintint jusqu’au mois de 
fevrier 1920. En 1924 il fut de nouvean appeli 4 la tete d’un gouverne
ment de coalition. Depuis l’institution du regime du 6 janvier 1929 Davi
dovitch fut un des chefs les plus en vue de l ’opposition aux gouverne- 
ments Jevtitch et Stojadinovitch, ayant combattu ardemment en favenr 
de la reconciliation serbo-croate. Neanmoins, apris la conclusion de 1’ac- 
cord, il en critiqua la teneur. Le parti democrate, dont la cohision a 
ete recemment compromise 4 la suite d’un grand nombre de dissidences 
011 d’exclusions a elu 4 la place de son chef disparu M. Milan Grot, un 
des sous-chefs du parti.

•
— M. Vladimir Milanovitqh a ete nomme ministre 4 Ssfia.
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LES LIVRES

B ib lio g ra p h y  o f  C h io s  fro m  C la s s ic a l T im es to 193 6, par P h i l ip  
P ■ A r g e n ti Oxford, Clarendon Press, 1940, Pp. X X X -|-836.

Dans cette oeuvre de longue haleine M. Argenti complete la sine 
de livres dans lesquels il a ecrit l’histoire de son lie natale. Son immense 
investigation a mis k jour une bibliographic telle qu’aucune autre partie 
de la Grice n’en possede, 1'auteur ayant note non seulement les ouvrages 
specialement consacres k l’ile de Chios mais anssi les references qu’on en 
rencontre dans des ouvrages d’ordre general et dans des p'-riodiques, et 
meme tin article de celui qui ecrit ces lignes, parn dans mi journal, le tout 
accompagne des numeros correspondants dans les principates bibliotheques 
publiques. L’auteur s’est ainsi cree, comme dit le professeur Myres dans 
la preface, «un nouveau tjtre a la reconnaissance de ceux qui itudient 
1’histoire du peuple grec en general et d’une de ses contrees les plus en 
vue».Le livre de M. Argenti sera anssi particuliirement apprecie, en dehors 
de la Grice, dans la colonie grecqne de Londres qui compte un grand 
nombre de personnes originaires de l’ile de Chios.

L’auteur trace dans une introduction une esquisse dn developpe- 
ment de l ’ile en matiire de litterature et d’instruction publique. Grice k 
la longue occupation ginoise «Chios a i t i  plus etroitement en contact 
avec la Renaissance italienne que le reste de la Grece». Avant 1822, l’ile 
etait «PAthines de la Grice moderne»; Elle eut d’excellentes ecoles et 
bibliothiques et «la premiere presse a imprinter etablie en pa3's grec», 
dis le 18= siecle ; aujourd’hui encore on y publie trois piriodiques. Rien 
d’etonnant que ces moyens de culture aient provoque l’admiration de 
William Jowett qui visita Pile peu avant les massacres. Cet ipanouisse- 
ment etait du pour une grande part k une rare combinaison d’amour 
pour les lettres et d'liabilete pour le commerce qui caracterise les habi
tants de l’ile.

L ’ordonnance de l’ouvrage est tris methodique. Le livre coraporte 
trois parties—un «catalogue classifies une «table d’auteurs» et une «liste 
des cartes de 1422 k 1937». La premiire partie est divisie en cinq sec
tions dont la premiire concerne les «ouvrages generaux», «la structure 
physique et l ’liistoire naturelle», «la geographie et la topographie*. La 
deuxikme section concerne «Chios avant 1566» et coraprend «I’archiolo- 
gie», «la langue et la litterature», «l’histoire politique, kconomique et 
sociale», «le folklore et la religion», la troisikme traite de «Chios aprcs 
1566», avec les memes subdivisions. La quatrikme est consacree au folk
lore et k la religion, la cinquieme k «la religion», antique, chretienne 
et islamique. La subdivision qui traite de la flore de Pile a une lacune 
qui rappelle un triste souvenir. L’auteur se proposait d'envoyer k 
Chios pour y έΙιιάΐβΓ ce sujet Shirley Atchley, qui a 6crit sur la flore de 
l’Attique, lorsque celui-ci aurait quitte son service k la ligation britan- 
nique d’Athknes; mais Atchley est mort avant d’avoir pris sa retraite. 
Mr. Platt a i t i  charge de son travail a Chios.

Les references aux chapltrss et aux pages sont donnees avec un 
soiu meticuleux Cependant l ’ouvrage de celui qui signe ces lignes *T he
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O tto m a n  E m p ir e  a n d  its  S u ccesso rs» est cite dans son edition ee 1923. 
Trois editions ultdrieures en ont paru qui font mention de l’ile de Cliios 
(pp. 546,614 de la dernidre). A noter encore tin hommage rendu d la cour- 
toisie des autoritds du British Museum, ainsi qn’une dedicace interes 
sante d I’ancdtre de I’auteur Eustratios Argenti «qui crea le premier, par 
leg, une bibliotlidque publique a Chios».

Cet ouvrage indispensable est le dernier en date mais non le moin· 
dre service que cette famille distinguee a rendu 6. l’ile.

WILLIAM MILLER

D io n y s iu s  S o lo m o s, par R o m illy  J e n k in s . Cambridge University 
Press, 1940. Pp. 225.

C’est la premidre biographie du podte national de Grdce publide en 
langne anglaise. EUe est a juste titre dddiee a Demetrios Petrococchino 
qui est en quelque sorte, et depuis longteinps, tin "agent de liaison offi- 
cienx entre la Grdce et la Grande-Bretagne.

Les faits sont puises pour la plupart dans les ecrits de Kairophylas, 
Zantiote lui-meme comme Solomos, mais le biographe, qui a etudie a 
l’Ecole Arckeologique Anglaise d’Athdnes, connait la Grdce et la psycho· 

Jogie des Grecs, il est done en mesure d’apprecier I’importance de 1’ait- 
teur de l ’hymne national grec. II eut ete, cependant, niieux a vise de ne 
pas s’aventurer dans la question compliqude de la langue ni dans la td- 
che, d peine moins difficile, de traduire les poemes de Solomos en vers 
anglais. II signale l’influence d,e Dante et de Byron sur ce «Byron de 
l'Est» et note que le poerne intituld L e  G reto is  rappelle le V ieu x  M a r in  
de Coleridge. II attribue la premidre place an podme «L es lib res a ssieg es», 
tient I’epigramme sur la catastrophe de PsarA pour la meilleure et le 
poeme sur la mort de Byron pour le pire. Adversaire des Anglais d Zante, 
Solomos devint l’ami des autorites britanniqnes d Corfou. II est curieux 
de noter qne cet homme dont «l’ideal etait la Grdce» ne I’a jamais visi- 
tee, ayant vecu tonte sa vie dans les lies Ioniennes, qu’il n’a jamais 
quitt6es que pour quelques voyages en Italie. Bilingue, voulant comme 
disait Tricoupis, «exprimer en grec des idees qu'fl avait couques en ita- 
lien», il composa dans les deux langues et, depuis 1846, en italien.

L’ouvrage est a jour, car il mentionne l’attitnde de l ’actuel presi
dent du Conseil a l ’endroit de la langue «demotique». On y trouve l’er- 
reur courante qui consiste d faire de Don Pacifico un «Juif Portuguis». 
Celni-ci etait Juif de Gibraltar, ce qu’expliqua le fa-neux discours de 
Palmerston «Civis Romanes Rum», en 1850.

WILLIAM MILLER
Λ •m

W o rld  W ith o u t E n d :  T h e S a g a  o f  S o u th e a ste rn  E u r o p e , par 
Stoyan Pribichevitch, New-York, Reynal and Hitchcock, 1939, 408 pp. 
doll. 3.50.

M. Pribichevitch a ecrit un des meilleurs ouvrages vulgarisatenrs 
sur les peuples des Balkans. Son livre est intelligemment conqu et bien 
informe. L’auteur connait les grands problemes qu’affrotent les nations
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des Balkans dans le domaine social, economique, culturel et politique. 
Lui-meme citoven des Balkans, il connait la complication des problemes 
balkaniques. II est anime de sympathie, plein de comprehension et ne 
connait point la raillerie.

La premiere partie de l’onvrage de M. Pribichevitch s’occupe du 
P a s s e : migrations de peuples dans les Balkans, arriv£e de Slaves et de 
non-Slaves, apogee du moyen-age, arrivee des Turcs Ottomans, epo- 
que herolque tch^que, Elevation des Habsbourgs, peuples balkaniques et 
grandes puissances, fin des Habsbourgs. La deuxieme partie a trait a 
L a  v ie  et I ’esp r it . Elle contient une analyse des problemes contempo- 
rains du sud-est europ6en. Un chapitre, par exemple, concerne les peuples 
et les gouvernements de la peninsule. Un autre en etudie les classes so- 
ciales. Un troisieme la renaissance des paysans—un mouvement particu- 
lifcrement interessant. Un autre tente une analyse du «caractere» des 
peuples balkaniques. On lira avec beaucoup d’interlt le chapitre qui 
traite de V Im a g in a tio n —croyances et superstitions, art populaires, cos
tume, po4sie et musique populaire, danses, tziganes. Le chapitre final 
est consacre a I ’esp a ce  v ita l, aux relations des regions balkaniques 
avec les grandes puissances.

L’auteur ne voit la possibilite de resoudre les problemes des pays 
balkaniques que dans leitr independance et leur federation.

M ia m i U n iv ersity  HARRY N. HOWARD
O x fo rd -O h io
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BULGARIE

Le trait6  de commerce avec l’U.R-S.S.— Le 5 janvier a ete 
eignA & Moscou, entre M. Kojilov, ministre des finances de Bulgarie, et 
M. Mikoyan, commissaire pour le Commerce exterieur de l’U.R.S.S., nn 
traits de commerce et de navigation, accompagne d’un accord sur les 
echanges et les payements a effectuer dans le courant de l’annie 1940.

Le traite de commerce, conclu pour trois ans, privoit l'application 
r6ciproque de la clause de la nation la plus favorisee. L’accord sur les 
echanges etevera, dans le courant de l’annee 1910, a 920 millions de le- 
vas le chiffre d’affaires total entre les deux pays. La Bulgarie achetera 
en URSS des machines agricoles, des produits metallurgiques, des en- 
grais et produits chimiques, de la cellulose, du coton etc. L’URSS ache
tera pour sa part en Bulgarie des pores, du riz, du cuir brut, du tabac, 
de l ’essence de rose etc.

L’URSS etablira en Bulgarie une representation cotninerciale.
Notons & cette occasion que, depuis quelqttes annees, les relations 

commerciales bulgaro russes etaient tout-A-fait insignifiantes. Les ex
portations bulgares a destination de l ’URSS se sont limitees a quelques 
millions de levas dans le courant de ces derniers annees (27000 en 1938). 
Les exportations russes λ destination de Bulgarie, bien que plus consi- 
derables (2.435.000 en 1938', ne represented nAanmoins qu’un pourcentage 
minime du total des importations bulgares. Les chiffres. pour l'annee 
1939 n’ont marque aucune amelioration apprSciable.

Quelques semaines aprfes la signature des accords, les communica
tions inaritimes entre les deux pays, interrompues depuis 25 ans, out At4 
reprises et, a partir du 26 mars, une ligne aArienne reguliere a 6te 6ta 
blie entre Sofia et Moscou.

•

Les Chambres de commerce bulgaro yougoslaves.— Le 11
fevrier a et6 inauguree A Belgrade la Chambre de commerce bulgaro- 
yougoslave, en presence du ministre du commerce de Yougoslavie M. 
Andres, et du ministre-adjoint M. Obradovitch, d’uue nombreuse delega
tion bulgare presid6e par le ministre du commerce M. Zagorov et de 
representahts des plus importantes organisations economiques des deux 
pays. Dans le disconrs prononce A cette occarion le ministre yongoSlave 
a mis en lnmiere qne, rnalgre la similitude de la structure economi- 
que de deux pays, leur collaboration ponrrait se developper dans le do- 
maine de la reglementation de leur production et de leurs exportolions 
respectives a 1'etranger. Telle sera jnstemment la mission que la nou- 
velle Chambre est appelee k remplir. M. Zagrov a dit, de son C0t6, que 
l ’institution cree aujourd’hui, avec la participation de toutes les orga-



L a v i e  ECo n o m iq E e  e t  s o c i a l e 93

nisatious economiques de Bulgarie et de Yougoslavie sera le centre dont 
decouleront les initiatives d’action commnne ayant pour but de supyri- 
liter la desorganisation qu’une guerre economique pourrait provoqner 
dans les deux pays voisins. Cette institution contribuera sans nul doute 
a la consolidation de la paix economique des Balkans.

Le sejour a Belgrade du ministre bnlgaie et de la delegation qn’il 
prisidait a donne l’occasion a une serie de manitestations d’amitie entre 
les deux pays.

Quinze jours plus tard. le 24 fevrier, une nombreuse delegation 
yougoslave ayant έ. sa tete le ministre du commerce M. Andres vint a 
Sofia pour assister k la seance inaugurate de la Chambre de commerce 
bulgaro-yougoslave de Sofia, entierement reorganisee. Dans les discours 
prononces a cette occasion M. Andres et M. Zagorov ont de nouveau in
sists sur la necessite de resserer la collaboration economique des deux 
pays et de preparer, precisement au moyen des deux Chambres de com
merce nouvellement creees et de la commission mixte prSvue par le 
traitS commercial bulgaro-yongoslave de 1937, un nouvel accord qui re- 
ponde mienx au desir et au besoinqneles deux peoples out de collaborer.

M· Mit· Constantinesco δ Sofia.— Se rendant a une invitation 
de M. Bojilov, ministre des finances, M. Mititsa Constantinesco. minisire 
des finances et gouverneur de la Banque Nationale de Roumanie, a fait 
& Sofia tine visite de quelques jours, le 22 fSvrier.Le gouvernement bul- 
gare et les milieux economiques sofiotes ont reserve au ministre rou- 
main un accueil particnliSreinent cordial et la presse des deux pays a re- 
leve k cette occasion l’amSlioration sensible survenue dans les relations 
bulgaro-roumaines depuis quelque temps et la nScessite de consolider 
cette amitie par 11 n developpement apprSciable des rapports economiques 
entre les deux pays,

Au moment de quitter Sofia M. Constantinesco s’esl adresse anx 
representauts de la presse pour exprimer la satisfaction avec laqnelle il 
a constate «combien sincere est le desir des deux peuples de divelopper 
de plus en plus entre eux leurs liens 6conomiques et leur sincfere et r6- 
ciproque amitie».

Accord de paiements bulgaro roumain.— M. Ivan Popov, mi
nistre des Affaires etrangeres, et Μ. E Filotti, ministre de Roumanie, 
ont signe 4 Sofia le 22 fevrier un nouvel accord de paiements entre la 
Roumanie e la Bulgarie.

Les rapports commerciaux entre les deux pays sont loin d'etre en 
6qu ilibre. Tandis que les importations de produits roumaius en Bulgarie 
augmentent d’une annie a l'autre (95 millons de levas en 1934, 144 mil
lions en 1937, 173 millions en 193S et 207 millions en 1939), 1’exportation 
des produits bulgares k destination de la Roumanie a oscilli au cours 
de ces dernieres annees entre 6 et r8 millions de levas, ayant 6t6 de 7 
millions settlement en 1939.

On espfere & Sofia que le nouvel accord retablira 1’equilibre dans 
les eclianges commerciaux des deux pays.
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GRECE

CH RONIQUES

Le 25e anniversaire des cooperatives agricoles. — Le 25ε
anniversaire de la promulgation de la premiere loi sur les associations 
agricoles a ete officiellement celebre au cours d’une cer£monie qui s’est 
deroulee au ministere du la Justice, le 27 janvier, sous la pr4sidence de
M. Jean Metaxas.

Les discours prononces & cette occasion fournissent nn aperqu his- 
torique et des precisions sur revolution du mouvement cooperatif en 
Grece. M. Kyriakos, ministre de l ’Agriculture, qui a pris le premier la 
parole, a rappele que la premifere cooperative agricole a ete fondee en 
1900 a l ’initiative d’un agronoine, D. Grigoriadis, et d’un institutenr
N. Micliopoulos. Jusqu’au moment de la promulgation de la premiere 
loi le nombre des cooperatives etait monte a 80, pour s’elever 4 plusieurs 
milliers dans les ann4es ult£rieures. M. Lambropoulos, gouverneur de 
la Banque Agricole, a donne l'assnrance que cette institution consid4re 
le monde rural associ4 comme un collaborateur, aussi bien dans l ’ap- 
plication.du credit agricole que pour l’amelioration du niveau de vie 
des paysans. Μ. B. ^livisatos, sous-secretaire d’Etat pour les coopera
tives, a fourni ensuite des precisions sur le developpement du mouvement 
cooperatif en Grece, dont les origines remontent bien au d£14 de la lutte 
pour l'independance nationale. M. Alivisatos insists en particulier snr 
levolution du credit agricole depuis 1929, date 4 laquelle la Banque Na
tionale a transfere l ’exercice de ce credit 4 la Banque Agricole. Le total 
des prets s’elevait alors a 1673 millions sur lesquels 478 avaient ete 
octroyes 4 des agriculteurs isoies et 1165 4 des membres de coopera
tives. Les annees suivantes la proportion des prets octroyes a des mem
bres de cooperatives a successivement baisse de 7 %  4 56.7 °/0, au profit 
des agriculteurs isoies.

M. Metaxas a pris ensuite la parole pour montrer, d’abord. que sous 
le regime libiral, la carence de toute intervention de l ’Etat dans la l i
berty dissociation avait abouti a la formation par milliers de groupe- 
ments d’individus affranchis de tout controls. Ce desinteressement de 
1'Etat s’explique par le fait que le libaralisini se fonde snr le morcelle- 
ment de la societe en individus. Par son attitude negative 4 l ’endroit du 
mouvement cooperatif, 1’Etat liberal se proposait d’einpecher en fait la 
formation d’antres groupemems que ceux de partis poliques alt moyen 
desquels il se maintenait au pouvoir. Au rebours de cet etat de choses 
le regime du 4 aout s’appuie sur la volonte collective d’individus potir- 
suivant des buts de merne ordre. C’est qitand les individus unissent leurs 
forces et collaborent qu’ils creent une volonte collective, une liberti 
collective, dans laquelle l ’individu tronve la part de liberte qui ltti est 
neccessaire. Et c ’est dans cet esprit que le regime du 4 aout a favqrise 
le mouvement cooperatif. Encore faut-il que les cooperatives elles- 
mcmes deploient tous leurs efforts pour se montrer dignes des droits 
qui leur sont accordes Une de leurs laches essentielles sera d’y attirer 
tous les agriculteurs isoies, de sorte que toute la population agricole du 
pays soit bientot organisee en cooperatives.
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' Notons a cette occasion que 1e nombre ties cooperatives agricoles en 
Grece s'elevait au .it decembre 1938 a 6.592 et le nombre des coopera
tives nrbaines a 2 300.

Le collecteur central d’Athfenes.—Le 23 janvier ont ete inau- 
gures les travanx dn grand collectenr central de la ville d’Atlienes, en 
presence de M. Metaxas, de plnsienrs ministres et d’une foitle nombre use 
de spectatenrs.

M. Cotzias, ministre-gouverneur de la capitale.a d’abord rappele la 
longue histoire de la construction des egouts d’Athenes Etudiee nne pre
miere fois en 1882 par nne mission technique franqaise, puis successive— 
ment reprise en 1889. 1892. 1899, 1908, 1918, 1921. la question a du etre 
examinee de nouveau en 1930 et en 1932, a la suite de l ’augmentation 
subite de la population de la capitale par l’affluence de refugies. Une 
dernifere 6tude a ete elaborie par la «Seciete helleniqne des egouts», 
charg6e par contrat de son application. Les travaux coftteront 250 mill 
lions de drachmes, obfenus par un emprunt de l'Etat aupris de la 
Banque de Credit Foncier. Apres les allocutions prononcees par M. 
Plytas, maire d’Athenes, par le maire du Piree et par le president de 
la Societe des egouts, M. Metaxas prit la parole pour relever en pre
mier lieu que, malgre les circoustances internationales actuelles, le gou· 
verneuient est resolu a poursuivre l ’acheveinent de tous les travaux 
publics entrepris. Le president du Conseil a rappele ensuite brtevement 
es diffirents plans de construction de la ville d'Athenes depuis nn 
sifecle, pour coustater que c’est settlement depuis quelques annees qu’on 
s'est soucie de faire de la capitale une ville organisee. En effet, la· ville 
entiere a ete. construite sans qu’on ait song6 qu’il etait indispensable de 
commencer par les £gouts, si bien que la ville β'έΐένε aujourd’hui sur 
un bourbier. M. Metaxas a exprime la conviction qne, grece a l’esprit 
de suite du gouvernement, a l’enthousiasme de ses collaborateurs, no- 
tamment du ministre gouverneur M. Cotzias, et a la capacite des techni- 
ciens grccs charges de ce travail—un des pins grands qui aient ete con 
qus depuis que la ville d’Athfcnes existe—I’teavre inauguree sera heureu- 
se nent terminee.

L’^conomie grecque en 1939.—Compte rendu de M. A. Ko 
rizis, gouverneur de la Banque Nationale.—Μ. A1 Korizis, gou
verneur de la Banque Nationale, a fait comme d’usage a ΓAssemble des 
actionnaires, tenue le 6 mars, un vaste expos6 de la situation economique 
du pays, precede d’un aperqu de la situation economique Internationale 
et des travaux de la Banque, dans le courant de l ’annee 1939.

Traitant de la situation economique Internationale, M. Korizis a 
tnoiitre que les evenements de l ’annee ecoulee ont exerce une influ
ence defavorable sttr I’ecouomie internationale. en depit de 1’intervention 
regnlatrice des gouvernemems, des allocations et dipenses publiques et, 
surtout, de l ’acceleration des armements qni attenuent ou dissimulent 
le contrecoup des evenements politiques. Le capital a evite les investis- 
sements productifs a long terme et s’est evade en masse aux Etats- 
Unis. L’Angleterre a elle seule a exporte en Am6riqne jusqu’au 31 aoftt
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1939—date des dernieres statistiques pitbliees—de l’or pour 455 millions 
de 1. st. et I’ensemble des importations d’or anx Etats-Unis s’est eleve 
dans le courant de l ’annee a plus de 3 milliards de dollars. Ces grands 
mouvements de capitaux ont exerce snr les changes libres d’Enrope tine 
forte pression de baisse, que l ’appui de l ’Etat a pn maintenir cependant, 
dans des limites relativement etroites. Le conrs de la livre, qui etait de 
doll- 4 68 pendant les 8 premiers rnois de l ’annee etait descendn a 4.03 
fin decembre. Le rapport da franc a la livre s’est maintenn it 176.50 frs. 
jnsqu’au moment oil le franc a suivi la baisse de la livre, par rapport 
au dollar, d’abord en temoignage de solidarite et, a partir de decembre, 
par suite de l ’etroite collaboration economique decidee entre les denx 
pays allies. En Angleterre comine en France un contrSle snr les 6chan- 
ges a et6 etabli depuis le mois de septembre.

Parmi .'es autres devises libres de l’Enrope, le florin hollandais, le 
belga, el le franc suisse ont snbi une forte pression. Cependant, tnalgre 
les fluctuations qu’elles ont subies, ces devises ont pu, en sacrifiant 
une partie de lenr converture, maintenir, finalement presque sans modi
fication leur valeur vis-a vis du dollar. Ainsi le florin hollandais a perdu 
environ 2 °/0 de sa valeur par rapport au dollar, le franc suisse 0.5 % et 
le belga 0.3 % . D’ailleurs toutes ces devises appartenant au groupe de la 
livre n’ont pas suivi sa devaluation vis a-vis du dollar ; certaines^d’entre 
elles, comnie le yen japonais, le peso argentin, le dinar yougoslave, l ’es- 
cudo portugais se sont detaches de la livre et rattaches au dollar ; d’au- 
tres, comrne les couronnes scandinaves ont rompu leur lien avec la livre 
sans s’attacher au dollar, par rapport auquel ils accusent une legfcre 
baisse ; le dollar canadien, abandonnant le dollar des Etats-Unis s’est 
lie & la livre. En ce qui concerne le mark allemand et la lire italienne, 
ces devises, severement controlees comme on le sait, presentent un petit 
changement vis a vis du dollar. Les autres changes internationaux n’ont 
marque aucune ένοίηίίοη interessante, a l’exception du dollar chinois qui 
a subi une forte depr£ciation.

U11 grand nombre de pays ayant cesse depuis quelques mois de 
publier des donnies concernant lenr vie economique, il n’est pas possible 
d’etablir des in lices internationaux qui donnent mi tableau synthetiqne 
des fluctuations 6conomiques dans le monde, II est vrai qu'un accroisse- 
tnent de l’activiti industrielle s’est manifests depuis la diclaration de 
la guerre, mais il n’y aurait pas lieu de s’en feliciter car, loin de creer 
de nouvelles richesses, il tend au contraire a la destruction de celles qui 
existent.

Au point de vue economique deux faits principaux caract6risent 
l ’annee 1939 : la rupture de la solidarite 6conomique entre les nations 
et l’adoption d’une politique economique Iargement interventionniste 
par des Etats comme la Grande Bretagne et la France qui constituaient, 
quelqnes mois auparavant, les remparts de I'economie lib6rale L’un et 
l ’autre sont des consequences de la guerre totalitaire. Sous l'empire de 
celle-ci les bellig6rants d'une part, obliges de realiser de sevferes 6cono- 
mies afin de maintenir la valeur de leur devise et surtout de pouvoir 
affecter leurs ressources cambiaires a la conduite de la guerre, et les 
neutres cl’autre part, dans la crainte d’une extension ultirieure du mal
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jusqu’k eux, adoptent des mesures en vue de rkduire au strict minimum 
leur dependance du reste du monde. Ils imposent ainsi la limitation des 
importations de l ’itranger, l’interdiction d’exporter des capitaux, la con
centration des capitaux disponibles de chaque pays en or et en change 
ktranger, des economies dans la consommation de divers articles et, en 
g4neral, une intensification de la politique d'autarcie, de sorte que toute 
l ’iconomie et la vie des individus, notamment dans les pays belligk- 
rants, passent peu a pen sous le contrdle de l'Etat et prennent graduel- 
lement un aspect spartiate.

Etant donne, cependaut, que la la conduite des opirations de guerre 
exige des depenses incommensurables, le problkme urgent se pose de 
concentrer les ressources financikres n4cessaires k cette fin. II y a trois 
moyens de l ’affronter; inflation, emprunt, taxation. Le premier, consti- 
tuant en fait uue taxation indirecte, est en principe repoussk de tons 4 
cause des injustices et des consequences d6sastreuses pour l ’economie 
nationale qui accompagnent le cercle vicieux οτέέ par Ini de la liausse 
des prix et des salaires. D’autre part, le recours exclusif k des emprunts 
k long terme n’est considiree ni possible, ni juste pour la generation 
actuelle qui acquerrait l ’illusion d’une prosperite apparente conduisant 
inconsciemment et in6vitablement au gaspillage financier et & la li
cence des moeurs Mais aussi la creation des ressources nkcessaires par 
le seulmoyen de la taxation n’est pas opportune, ni mSme realisable, car 
le fardeau serait insoutenable pour 1’economie privee.

On a done recours k l’application conjointe des deux dernters 
moyens e’est-k-dire k la taxation et k I'emprunt. L’etendue de la taxation 
doit etre telle que l’equite fiscale soit realisee au plus haut degre pos
sible et qu’il ne soit enleve au revenu des c ntribuables que la somme 
qui depasse les besoins de leur subsistance et d'une ipargne restreinte. 
Plus lonrde sera, bien entendu, la taxation des entreprises et surtout de 
celles qui retirent de grands benefices de la guerre et*des armements, 
mais sans qu’il soit portk atteinte k leur prospkriti financikre et a leur 
progrks, et surtout sans que soit empecliee la creation du fonds de re
serve nkcessaire. L’emprunt, d’autre part, doit s’accomplir sans provoqner 
un grkvement excessif des finances publiqnes et sans priver les entre
prises productives des capitaux qui leur sont nicessaires. La confiance 
du public en la justesse de la politique financikre du gouvernement dans 
un pays, confiance qu'inspireront la grande parcimonie dans les depenses 
et le maintien de la valeur de la devise, parmet la conclusion d’ein · 
prunts a des conditions favorables a l ’Etat.

Dans son examen de la  s itu a tio n  eeo n o m iq u e d e  la  G rece, M. Ko- 
rizis a passe en revue les principales branches de l’economie nationale.

A g r ic u ltu r e .— Malgre les conditions ineteorologiques anormales, la 
production dans son ensemble a έίέ satisfaisante et a permis de reduire 
1’importation de produits agricoles, notamment de ble. En revanche 
l ’exportation de produits agricoles a diininue, aussi bien en quantitl 
qu’en valeur. Le plan d’extension de la culture de ble a ete appliqui avec 
succes et des efforts particuliers ont έίέ d6ployes pour l’extension de la 
culture des l^gumineuses, des pommes de terre, du ma'is et du riz. La 
rdglementation de la culture du tabac a fait 1’objet de nouvelles mesures

Les Balkans I— 1940 7
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ligislatives, aussi bien que la protection de l ’oleicultnre et du raisin sec. ■
An cours de cette mfime annee fut mis en application le plan d’ex- 

ploitation des forets et plusieurs mesnres legislatives ont eti adoptfies 
pour Sexploitation intensive des terres assechees de Macedoine. En g6- 
neral, les fondements ont ete pos6s pour l’application d’un programme 
tmiforme de production agricole, tendant a la realisation de l’autarcie, 
a l ’amelioration des produits et & la reduction du cofit de la produc
tion. La reorganisation des coop6ratives agricoles, commencee en 1938, 
a et6 completee par la fondation du sous-secr6tariat d’Etat pour les coo
peratives.

Elevage.— Une serie de mesures ont ete adopt6es en vue de la 
limitation graduelle de l’elevage nomade et de la creation d'un ele
vage paysan et domestique, L’amSlioration des races indigfenes par fe- 
condations artificielles, I’industrie laitiere et la lutte contre les maladies 
des animaux ont fait l’objet de la sollicitude speciale du gouvernement.

Trdvaux productifs. — L’ex6cution des nouveaux travaux liydrau- 
liques de la Thessalie, de l’Epire et de la Crete, qui ne sont pas encore 
achevSs, ont continui au cours de I’annee. Le total des nouvelles terres 
qui ont έίέ ou seront rendues a la culture grace aux grands travaux by- 
drauliques dejfi achevSs des plaines de Thessalonique et de Serres-Drama, 
et aux nouveaux travaux encore en voie d’execution est evalue fi 1.163.443 
stremmes, De plus, apres l’achevement de tous les travaux, des etendues 
globales de 1.698.200 stremmes auront ete assainies, ameliorees et prote 
gees contre les inondations et 2.060 660 stremmes de terres auront 6te 
rendus irrigables. Simultan6ment l’ex6cution des travaux pr6cites on 
a cherche a accel6rer la mise en valeur des terres assechees en Mace
doine, tandis que se poursuivait la mise en valeur des terres assechees 
en Epire et que continuait 1’execution dans plusieurs regions du 
pays de grands ou petits travaux de bonification. Les travaux methodi- 
quement entrepris depuis longtemps pour la rectification de torrents 
ont et6 etendus suivant un programme de mise en valeur des terrains 
montagneux et de travaux d’utilite pnbliqne dans les campagnes.

Mines et salines.— De meme que pour les autres articles d'expor
tation helleniques, l ’exportation de minerals a et6 inferieure a celle de 
l’annee precedente : 881.014 tonnes d’une valeur de drs 503,758.000, 
contre 959.083 tonnes d’une valeur de drs 483 180.000. Les efforts pour 
a mise en valeur de la richesse du sous-sol ont ete intensifies au cours 

de I’annee consideree. Outre la convention ratifiee vers la fin de 1938 
pour la recherche et l ’exploitation d’hydrocarbures de toute sorte et 
de sel gemme, une convention a ete ratifiee concedant le droit de re
cherche et d’exploitation de lignite et qui permettra l'utilisation, mul- 
tiplement profitable pour 1’economie nationale, du lignite grec soit a l’etat 
naturel, soit aprfes manipulation indnstrielle. Les recherches pour hi de- 
couverte d’or en Macedoine ont continue aussi.

A cause du temps extremement defavorable, la production des sa
lines de l ’Etat a ete inferieure celle de l ’annee precidente, n’ayant at- 
teint que 82.125 tonnes contre 107.056 tonnes en 1938.

Peche. Le probifeme de la peche a fait l ’objet d’nne solution radi- 
cale, au moyen de la creation d’un «Office de la Peche· qui veillera au
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ddveloppement de cette branche importante de l ’economie nationale.
Industrie.— Depuis Ie mo is de septembre la production indus- 

trielle a marque nne baisse, due en partie au manque de matures permi- 
4res et en partie a la desorganisation generate des transactions, consi- 
cutive a la guerre. Mais, pendant les neuf premiers mois de l’annee, la 
production industrielle a6te superieure de 8.99% aux quantites de la ρέ· 
riode correspondante de l'annee 1938.

Marine marehande.— Le pavilion hellenique s'est maintenu au ge 
rang qu’il occupe dans la navigation Internationale (se, en proportion de 
la population du pays). Un etablissement d'assurance maritime a ete 
fonde a cet effet, avec si&ge 4 Londres, et dont le but est la partici
pation aux assurances des navires grecs contre les risques de mer, tandis 
qu’en me me temps des mesures legislatives ont ete prises en vue de pre- 
venir les avaries et de proceder au contrble imm6diat des accidents 
maritimes. De plus, apres l ’explosion de la guerre, une convention col
lective sur l’octroi d’allocations de guerre aux equipages a 6te signee 4 
l ’initiative des aurorites, et un office d’assurance a ete fond6 pour se 
charger de l ’assurance obligatoire des gens de mer contre les risques de 
guerre. Diverses autres mesures reglant les rapports entre armateurs et 
equipages ont 6t6 ega'ement prises au cours de l’annee.

La marine de transport realise aujourd’hui, en cons6quence de la 
guerre, de grands b6n6fices dont une partie importante affluera graduel- 
lement dans le pays, renforqant sa situation cambiaire. Rien que le 
change devant provenir des allocations de guerre aux 6quipages est eva- 
lue 4 pr4s de 2.000.000 de livres sterling. D’antre part, 4 la fin d’oc- 
tobre, une taxe temporaire extraordinaire a et6 appliquee sur les cargos 
de plus de 500 tonneaux de jauge brute et dont le rendement est 6value 
4 1 million de livres sterling. Au total le revenu cambiaire du pays du 
fait de la marine marehande s’el6vera au cours de cette ann6e, d’aprfcs 
les calculs des milieux competents, 4 6.000.000 de Istg., environ, contre 
2.000.000 de livres en 1938 et 2.500.000 livres environ au cours de l’an
nee ecoulee.

Commerce·— Du fait des restrictions s6v4res imposees aux impor
tations et de l'interdiction temporaire de l’exportation d’un certain 
nombre de produits grecs, l ’ensemble du commerce exterieur a marqu6 
une baisse par rap port 4 l’annee 1938. II s’est 61eve 4 3.740 460 tonnes, 
d’une valeur de 21.476 millions de drachmes, contre 4.090.608 tonnes — 
24 911 millions de drs.— en 1938. La diminution a done 6t<§ de 8.55 %  
quant au poids et de 12.70 °/o quant4 la valeur :

Mouvement da commerce exterieur
1938 1939

Quantite Valeur en Quantity Valeur en
en tonnes drachmes en tonnes drachmes

Importation . 2.741.249 14 761-395 000 2.483.646 12.276.182.000
Exportation . I-S49-259 10,149.180.000 1.256.814 9 199.867.000
Excedent de l ’import. 1.391.890 4.612.215.000 1.226.832 3.076.315.000

L’importation a dimin«e de 257.603 tonnes (9.39 % ) et de drs, 2.458 
millions (16,83 °/0), et l’exportation de 92.545 tonnes (6,85 °/0) et drs. 949
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millions (9,35 %). Le deficit de la balance commerciale a ete ainsi 
rainene de drs 4612 millions a drs. 3.076 millions, c ’est-^-dire qu’il a 
diminue de drs. 1556 millions ou 33.30%. La diminution plus grande 
de l ’ importation a eil ponr effel d’augmenter le rapport des exportations 
aux importations de 49,22 %  a 50,60 °/0 pour le poids et de 6S,75 "/„ a 
74,94 %  ponr la valeur. C’est-k dire que l ’annee derniere la valeur des 
exportations a convert les trois quarts de la valeur en drackines des 
importations de l'etranger.

Communications et tourisme.— L’application du grand programme 
rentier a continue par la construction de nombrenses routes nationales 
et par l’ex6cntion de travanx techniques et routiers dans diverses re
gions du pays. D’importants credits ont ete affectes en outre k I’entre- 
tien de routes et de ponts, ainsi qn’a l'execntion de travanx routiers 
utiles ii Sexploitation de certaines forets.

Comine il fallait s’y attendre le mouvement des touristes etrangers 
a 6te influence par les evlnements internationaux, et depuis septembre il 
a 6t6 r6duit £t la moitie environ du mouvement correspondant de l ’anitie 
dernifere. La consequence en a 6te que les entreprises connexes traversent 
une crise economique serieuse. Les touristes etrangers arrives dans le 
courant de l ’annee se sont elev69 a 109.990, contre 121.066 pour l’annee 
1938, et le nombre de ceux qui ont visite le pays par groupes est 6value 
k 14.763 contre 27.833.

Au cours de l’ann6e 6coul6e, s’est ponrsuivi l’effort ponr I’assainis- 
sement et le prog^s des villes d’eaux grecques et une nonvelle impulsion 
a 6te donnee a l ’organisation de la publicite louristique en Egypte et 
dans les Balkans. En inSme temps on a continue a ponr suivre le develop- 
pement du uiouvement tou ristique interieur.

Remises des emigrants. — Les quantites de change Stranger entrees 
dans le pays par les remises des emigrants marquent une nouvelle di
minution par suite des circonstauces politiques et de la baisse, pendant 
plusieurs mo is, de l’activite economique aux Etats-Unis. Le total des 
remises effectuees est 6value a 3 millions 85o 745 livres sterling, contre 
4 millions 9>8.86S Istg. en 193S et 5.990.776 lstg. en 1937 Une diminu
tion analogue apparait dans les remises eff;ctu;es par l’intermi liaire de 
la Banque Nationale, q ii ont atteint 1068,885 lstg contre 1469,200 lstg. 
en 1938 et 1,73 8.900. lstg. en 1937.

Bourse-— Le mouvement des affaires et des prix a la Bourse d’Atli 
fcnes a subi fatalement I'inflnence defavorable des 6v6nements internatio
naux de l ’aunee, Les transactions out diminue considerablement et les 
prix ont baissi, cotntne cela s’est d'ailleurs produit & la plupart des Bou
rses de l ’etranger. Les titres negocies se sont 61ev§s k un total de 
3.260.662 d’une valeur de r.362 millions de drachines, contre 4.542051 
titres d’une valeur de drs 2 542 millions negoci6s au cours >de 1938. Sur 
ce total, le nombre des obligations a ete de 1 million 628.615 Tcontre 
1.700.497 en 1938) et celui des actions de 1.632.047 (contre 2 millions 
841.554). L’importante diminution des operations sur actions est due 
principalement au fait que, du 13 avril au 15 jnin, les operations & terme 
n’6taient permis^s qu’i  la condition de leur liquidation definitive dans 
les quiuze jours, et qu’a partir du 25 aout les operations a terme ont
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AtA totalenient interdites. D'autre part, les prix—avec line courte inter
ruption en fevrier pour les obligations et les actions—ont suivi un mou- 
vement de baisse qui s’est accentue au cours des deux mois d’aout et de 
septembre sans qn’ il se prodnisit lieureusement de panique de rentes et 
sans qu’il ait AtA necessaire de fenner la Bourse. Et mAme, aussitot que 
s’attAnua le violent Abranlement psyckologi que provoquA par le commen
cement de la guerre, il se prodnisit dans le courant d’octobre une amelio
ration sensible des prix des actions et des obligations. Ainsi l ’indice gene
ral des prix ponr les valenrs a revenn stable, apres avoir baisse de 
110,4 en decembre 1938 A 86,8 en octobre 1939, est remonte en decembre 
it 94,7; ponr les valenrs a re vena variable il a baissA de 131.2 A 98 6 
en septembre, pour remonter ensuite fermement et atteindre en decembre 
le niveau de 109.

F in a n c e s  p n b liq u es. — I-es rAsultats de I’exercice 1938-39 ont ete 
satisfaifaisants. Au debut de cet exercice, on prAvoyait un deficit de 587 
millions de drachmes qni se limita A 349 millions Iors de l’approbation 
du budget. Il resulte du compte provisoire publie que l ’exercice s'est 
clos en equilibre absolu des recettes et des depenses. D’autre part, le 
budget depose pour l’exercice 1939-40 prevoit un deficit de 655 millions 
en raison des depenses extraordinaires imposees par les anomalies eco· 
nomiqnes Internationales.

Le budget dn present exercice prevoyait une soinme pour le paie- 
ment de 40% du taux contractuel de la dette publique exterieure Apres 
le recent accord, ce pourcentage a ete porte a 43 ®/o Pot,r la periode A 
partir du ter avril 1940 jnsqu'A la fin de la gnerre. Malgre la lAgere 
charge qui en rAsulte pour le budget et pour la balance cambiaire, cet 
accord doit etre salue comme un keureux AvAnement car il retablit des 
relations normales entre le marchA au glais et la Grece.

Cette brAve rAcapitulation de la vie Aconomique du pays en 1939 
met en relief la dAbordante vitalite de l’economie grecque, dont I'elan 
vers une ferme ascension est seconde et guide par une administration 
bienfaisante et £clairee. Les malheureux evenements politiques de l'annAe 
out raleuti cet 61an, comme le prouve l’indice de l’activit6 economique 
du pays etabli par le Conseil Superieur Economique, qui accuse un leger 
flschissement, passant de 140 a 138 en 1939. Mats le meme phenomAne se 
fait remarquer, et meme dans une plus forte proportion, dans la plnpart 
des Etats, etant donne que notre pays compte parmi ceux oft le contre- 
coup de la guerre s’est fait le moius sentir. Ce fait keureux est certai- 
nement du A la bonne production agricole. A la vive activitA indtistri- 
elle et en general a l’amonr du travail et an sang-froid du peuple grec, 
mais aussi aux efforts infatigables du gouvernement national qui a traitA 
avec une keureuse resolution les innombrables et epinenx problemes qui 
se sout dressAs, l’un aprAs l ’autre au cours de l'annAe, troublant, ren- 
dant difficile, et mettant rnStne en pAril l ’execntion normale de l ’ceuvre 
de relAvement qu’il a entreprise. La Banqne Nationale a contribnA A 
oette ceuvre de toutes ses forces, pendant cette antiAe, comme toujours, 
fidele A ses kautes et longues traditions.

Dans les paragraphes concermant chacune des branches de l'activitA 
nationale, nous avons mentionne briAvement les uaesures extraordinaires
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que le gonvermement a prises'pour completer son effort diligent et sans 
cesse accru pour faire progresser l ’economie grecque, en vue de resoudre 
les questions complexes et difficiles resultant de la guerre, en particulier 
pour augmenter la production locale, regler le commerce exterieur, as* 
surer le ravitaillement du pays et privenir une hausse injustifiee du coftt 
de la vie, hausse qui, si elle n’ytait refren6e, pourrait ebranler dans ses 
fondements l’edifice 6conomique du pays. Le gonvernement a fait et fait 
tout ce qui est possible pour la protection et le progres de l^conomie 
nationale. Mais ses efforts seuls ne suffisent pas. Nous devons tous, sans 
exception, soit comme organismes, soit comme groupes, soit comme indi- 
vidus, le renfoncer dans sa t&che pfenible et ardue, en nous soumettant & 
ses dycisions, en travaillant et produisant davantage, en evitant les d6- 
penses inutiles et en epargnant. C’est ce qu’impose le devoir national. 
C’est ce qu’impose l ’intyrSt du peuple grec.

L’dconomie grecque en 1939.—Compte-rendu de Μ. K. Var- 
varessos, gouverneur de la Banque de Grfece,—Μ. K. Varvaressos, 
gouverneur de la Banque de Grfcce, a fait le 17 mars a 1’assemblee an- 
nuelle des actionnaires un exposy de la situation economique de la Grece 
durant l ’annee ecoulie.

M. Varvaressos a d’abord trac6 en grandes lignes la situation de
V econonom ie In te r n a tio n a le .

«Une politique d’autarcie, des economies fermees, des barrieres au 
mouvement du commerce, un effort intensif d’armements et l ’epuipement 
total des ressources nationales dans ce but, une politique d’extension co- 
loniale, la fuite de I’or vers l’Amerique, la poursuite de l’or par la plu- 
part des pays et son abandon temporatre par d’autres errant des devises 
qui n’existent presque qu’en ecritures, des guerres d’importance secon- 
daire, mais qui frirent une menace constante de conflagration g£nera1e, 
enfin une agitation politique Internationale continuelle depuis septembre 
1938, telles sont les forces qui ont cree nne atmosphere Internationale 
de doute qui n’a ni provoque la manifestation d’une crise economique, ni 
permis une convalescence economique sans obstacle.

Sous l’empire de cette instability gynerale, il est clair que, soit l ’a- 
melioration de l ’economie soit son fleckissement que 1’on constate pen
dant de brefs intervalles, n’a rien de d£finitif mais reflete simplement 
des situations et des faits provisoires, reels on prevns. On n’apercoit au- 
enne direction nette de Revolution yconomique et les tendances passa* 
gferes a l ’amelioration semblent plutot le faible resultat de l’effort pour 
revigorer par des moyens artificiels l ’activite qui flechit.

A ce tableau que presentait l’economie mondiale jusqu’4 l ’automne 
de 1939, la grande guerre qui eclata en septembre 1939 vint donner une 
formeplus definitive. L’explosion de la guerre et les mesures riQicalesqui 
furent prises depuis lors, ont deja ebranle dans ses fopdements l ’organi- 
sation economique Internationale, elles ont trouble les bases sur les- 
quelles s’appuyait, avant la guerre, meine cette imparfaite cooperation 
economique Internationale. Deja la rupture totale de tout contact econo* 
mique entre les pays belligerants qui constituent des unites economiquqs 
tr£s puissantes enl^ve 4 1’egonomie mondiale le caractere d’economie in*
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ternationale et cree des groupes particuliers vivant d'nne existence eco- 
nomique independante.

En outre, les conditions des relations economiques entre pays ont 
subi des changements radicanx Le blocns et la guerre sur mer influ- 
encent dans de trfes importantes proportions les moyens de transport. 
Le commerce des pays neutres avec l’Europe centrale est limite presque 
exclusivement a l ’emploi des moyens insuffisants des transports ter- 
restres; par consequent, rien que pour cette raison, il est comprime dans 
les limites qu’impose la capacitfe restreinte de ces moyens. D’autre part, 
les difficult6s, les dangers, le prix eleve des transports maritimes cr6ent 
des obstacles dans les communications avec les aulres pays et font dere
chef de la distance un coefficient de tres haute importance dans le coftt 
des biens. Enfin la guerre a considerablement reduit le nombre des 
pays qui pratiquent encore, du moins en partie, l’economie libre. Parmi 
les bellig6rants les uns, appliquant depuis longtemps une politique d’in- 
tervention de l ’Etat et de r6glementation par lui des principaux facteurs 
de l ’activite economique, ont 6tendu l ’intervention de l’Etat sur toutes 
les manifestations de la vie economique. D’autres, qui suivaient jusqu'ici 
un systeme eccnomique libre, furent contraints de 1’abandonner et d’ap- 
pliquer brusquement le systfcme de l’economie dirigee par l’Etat. Etant 
donne la tres haute place que tiennent ces pays dans I’economie mon
diale, le changement survenu n’a pas seulement influenc6 leur propre 
6conomie, mais il a modifii radicale ment les conditions des transact 
ions internationales, En particulier les restrictions dans le mouvement 
des capitaux, imposees a des pays qui dtaient le centre du marche de 
1’argent et du march6 des capitaux ont introduit de nouvelles entraves 
dans l’emploi international de capitaux disponibles, elles ont cree de 
nouvelles difficultes dans les transactions internationales et les econo
mies particulifcres des divers pays.

L ’economie de la Grece, elle aussi influencee par la situation I n 

ternationale, a accus6 dans 1’ensemble une certaine d6pression qui 
apparait: i) Dans l’indice des cours des valeurs k revenu variable a la 
Bourse d’Athfcnes. Cet iiidice, etabli sur la base de 1936=100, s’elevait en 
1938 a 133.8, pour tomber en 1939 & 112.4. 2) Dans l ’indice de l’activite 
economique du pays, sur la base de 1928=100. En 1938, cet indice atteig- 
nait 131.0 (moyenne de l ’ann6e); en 1939 il etait descendu & 128,7 
(moyenne des 9 premiers mois de l ’annSe). La depression en question 
s’est manifestee particulierement en aovit et septembre, tandis que dans 
les derniers mois de l ’annee les cours des valeurs a revenu variable ont 
accuse une certaine tendance a la hausse, due sans aucun doute k la 
reaction provoquee par le declenchement de la guerre.

La nature de notre economic productive et celle de notre commerce 
d’exportation, I'extension de l’activite economique du Grec au-dela des 
frontieres de notre pays et la creation de capitaux et de revenue a I’etran- 
ger qui en resnlte, tout cela fait que notre economie s’entremele a l ’eco
nomie Internationale dans une mesure beaucoup plus grande que d’autres 
6conomies de capacit6s equivalentes ou superieures. Il est par consequent 
facile de comprendre que le trouble survenu dans les conditions de l ’e- 
conomie Internationale influence aussi notre economie. Les nouvelles
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restrictions, en partieulier, apposes an libre mouvement des capitaux, 
toncbent plus sensiblement l’economie hellenique, par suite de sa na
ture particnliere dont il vietit d’Stre question, et angmeutent les diffi- 
cultes de nos ^changes avec l ’etranger. D’un autre c6te, n£anmoins, ce 
caractere international de certaines branches de notre economie nous 
permet, a nous aussi, de b6neficier des avantages de l ’intensitication de 
l’activite economique Internationale et d’y puiser de nouveaux moyens 
pour servir plus completement nos besoins.

M. Varvaressos passe ensuite a 1’analyse des differentes branches 
de l’6conomie nationale : agriculture, elevage, peche, sur lesquelles il 
fournit d’amples informations, donnees statistiques et tableaux compa- 
ratifs.

Concernant la production industrielle, le gouverneur signale une 
nouvelle augmentation de la production, dans le courant de l’annee eco- 
nlee. L’ indice quantitatif de la production industrielle (ann6e de base 
1928=100) s’est elev6 ft 179 pour les neuf premiers mois de 1939 contre 
166.47 pour la mime piriode de 1938, marquant ainsi une augmentation 
de 7.53 Vo-

Plus specialement, l’augmentation de la production se rapporte aux 
industries suivanles: industries metallurgiques: augmentation de 20.18 % ; 
industries dit bfttiment 20 98 % ; filatures et tissages 18.38 % ; industries 
chimiques 4.89 n/0; travail du cuir 4.89 ; papier it.46 °/o ; travail du tabac 
4.19 °/0 ; production d’energie electrique 15-84%. La diminution concerne 
les industries mfecanologiques (49.21 %). les industries de I’habiUement 
(50.r9 °/0) et, k un degr6 tnoindre, les industries de l’alimentation.

L’importation de matieres premieres pour 1’industrie fut pendant 
I'annfie έοοιιΐέβ inlirieure en valeur et en volume a l ’importation de 
1938, D’aprfcs le tableau des importations publie par le Bulletin mensuel 
de la Banque de Grfece, les matieres premieres (combustibles non com- 
pris) qui fnrent iinport6es en 1939 s’elevent a 170.000 tonnes, d’une va
leur de 1.911 millions de drs, contre 187.000 t. d’une valeur de 2.359 mil. 
de drs en Ί938.

L’emploi de matures premieres indigfenes par l ’industrie hellenique 
a depasse en 1939 les proportions de l’annee prec6dente. D’apr^s les in
formations du Conseil Superieur Economique, la proportion des mati" 
eres premieres indigenes utilisees en 1939 s’est elevde h. 78 %  de 1’en- 
semble, tandis qu’en 1938 elle fut de 75 °/o et en 1928 de 57 %  seulement.

L’importation de produits industriels pendant l’annee ecoulee est 
ιηοηίέβ i  174.000 tonnes d’nne valeur de 5.221 millions de drs, contre 
203000 t. d’une valeur dc 5.990 mil. de drs en 1938, ce qui reprisente 
14.3 °/o sur la quantite et 128 °/„ sur la valeur.

L’exportation de produits industriels presente au cours de l ’annee 
ecoulee une importante augmentation tant en quantite qu’en» valeur. 
Comparativement & 1938 elle a augmente en quantite d’envirou 16 % , en 
valeur d’environ 35 %  En chiffres absolus, au cours de l ’annee dernifere 
furent export6s 60.3 mille tonnes de produits industriels, d’une valeur 
de 625.9 millions de drs, contre 25.000 tonnes d’une valeur de 463,2 mil
lions de drs en 1938. L’indice s’est eleve en 1939 a 137.70 (moyenne an- 
nuelle) contre τ 16.80 l ’annee 1938.
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Tout ce qui pr6c6de montre clairement l ’action de l’industrie h«l- 
lenique en vue de mienx r6pondre aux necessites de l ’economie du pays. 
Jusqu’en septembre le progres industriel est incontestable. Depuis lors 
l ’industrie grecque dprouve les memes dlfficultes que rencontrent tant 
les pays belligerants que les neutres, c’est kdire des difficultks d’appro- 
visionnement en inatieres premieres. En tout cas il y a une constatation 
agreable : l ’utilisation des matikres indigenes est plus grande, l’importa- 
tion de produits industriels finis a diminud et l’exportation de produits 
grecs similaires a augmente.

M. Varvaresssos a fourni ensuite sur le com m erce exterieu r  les pr6- 
cisions suivantes :

Le deficit de notre balance commerciale s’est έΐβνέ en 1939 & 3075,5 
millions de drachmes, contre 4.612,2 mil de drs. en 1938, accusant une 
importante amklioration de 1.536,7 millions de drs.

Aussi bien nos importations que nos exportations se trouvent, en 
volume et en valeur, a un niveau inferieur & celui de 1938. Les quantitks 
importees ont diminud de 257,6 mille tonnes (2.483,6 mille t. en 1939 
contre 2.731,2 en 1938 et les quantites exportees, de 92 mille tonnes (1.257 
mille t. en 1939 contre 1.349 mille t. en 1938). En valeur, les importations 
ont baisse de 2.486 millions de drs (12.275,4 mil. drs en 1939. contre 
14,761,3 millions drs en 1938) et les exportations, de 949,3 millions de drs 
(9.199,8 mil.’ drs en 1939, contre 10.149,1 mil. drs en 1938). Le rapport de 
la valeur des exportations k la valeur des importations s’est am61iore, at- 
teignant 74,95,°/0 etl 1938 contre 68,75 °/o en 1938.

Notre balance commerciale a 6t6 favorablement influencee par I’im- 
portation en 1939 d'une quantit6 de bl6 plus rednite; 364.298 tonnes de 
bl6, d’une valeur de 1.168,7 mil. de drs ont etk importees l ’annee derni- 
kre. contre 474.562 tonnes, d'une valeur de 2 157.2 mil. drs en 1938. La 
difference entre les deux aunkes est de 9S8 5 mil. drs en faveur de 
1939! elle est due aussi bien k une importation plus rkduite. qu’a une 
nouvelle baisse' des cours internationaux du ble, Le prix du ble im- 
porte’ en 1939 fut de 29.43% infkrieur au prix de 1938, ainsi qu’il res- 
sort de la comparaison des prix moyeus par tonne au cours des deux 
ann6es, d’aprks les donnees du Bulletin du commerce special de la Grece.

De cette comparaison des prix moyens durant les deux ann6es il 
ressort que, pour certains autres .produits importes, tels qite les peaux 
brutes, le ma'is, la pkte a papier, le riz, on a egalement enregistr6 une 
baisse variant de 8 k 16%· En revanche, pour les prix du coke, du ma- 
zout, du sucre, de l ’essence et des haricots secs il y a en une hausse de 
6 a 21.70 %.

Notre balance commerciale a 6te defavorablement itifluenc6e par 
Ie fait que le tabac a ete export6 en quantit6s moindres et k des prix 
inferieurs. En 1939, ont ete exportees 40.013 tonnes de tabac, d’une va
leur de 3.978,3 millions de drs, contre 48.894 tonnes, d'une valeur de 
5.119,2 mil. drs en 1938 la baisse moyenne enregistr6e pour le prix par 
tonne a et6 de 5 % · Par contre l’huile d'olives a et6 exportee en quan- 
tite plus βίβνέβ et k un prix mejlleurEn 1939 l'exportation de ce produit 
s’est 61ev6e k 28.949 tonnes d’une valeur, de 914,6 millions de drs, alors 
qu’en 1938 on avait exporte 20.526 t., d’une valeur de 580 mil. drs. Le
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prix moyen par tonne de I’huile d’olive a accuse une hausse de 11.80 Vo· 
De me me les raisins de Corinthe ont It! exportls en quantit! plus grande, 
au mime prix environ qn’en 1938, tandis que la quantite des hesplridls 
et des raisins secs «sultanine» a diminul en mime temps que les prix 
ont baissl de 5.70 a 9 80 °/0· *

D’aprls les donnles du Bulletin du commerce special de la Grece, 
notre balance commerciale par pays se presente comme suit :

1) Nos importations des pays auxquels nous sommes lies par des 
conventions d’lchange se sout elevees en 1939 4 7.578 millions de drs, 
contre 9.084 mil. drs en 1938 ; elles reprlsentent 61.74 °/o de l’ensemble 
de nos importations au'cours de l ’annle derniere, contre 61.54 °/o en 1938 
Nos exportations vers ces pays se sont limitles 4 5034 millions de drs en 
1939, alors qu’en 1938 elles avaient atteint 6 610,6 mil. de drs ; elles 
reprlsentaient en 1939 54.72 %  de l’ensemble de nos exportations, contre 
65.13 %  en 1938. Le deficit de nos Ichanges avec ces pays est passe 4 
2.544 mil. de drs contre 2.473,6 mil. en 1938.

2) Nos importations des· pays 4 change libre ont diminue de 979.7 
mil. de drs (4.697.3 mil. drs en 1939, contre 5.677 mil. drs en 1938), re- 
prlsentant 38.26 °/o de l ’ensemble de nos importations, contre 38 46 %  en 
1938. Par contre nos exportations vers cesJpays ont augment! de 627.2 
mil. de drs, representant 88.68 °/0 de nos importations des mimes pays, 
contre 62.33 %■ !

Grice 4 cette sensible reduction de nos importations et 4 l ’augmen- 
tation de nos exportations vers les pays 4 change libre le deficif de nos 
Ichanges avec ces pays a diminue de 1.607 mil. drs (dlficit en 1939 : 
531.5 mil drs, contre 2.138,2 mil. drs en 1938).

Du fait de la guerre de septembre 1939 et de I’application de la loi 
de necessite N° i960 du 11 septembre 1939 prlvoyant des mesures excep- 
tionnelles de reglement de notre commerce extlrieur, il en est result! 
une importante reduction de nos importations qui, de 4.658 millions de 
drs de septembre 4 d!cembre 1938 sont descendues 4 3.183 millions de drs 
pendant la theme p!riode de 1939.

Nos exportations ont relativement moins diminu!; c’est-4-dire de 
5.296, millions de drs de septembre 4 d!cembre 1938, elles ont pass! 4 
4.310 mil. de drs pendant la mime plriode de 1939.

L'examen des chiffres ci-dessus dlmontre que l ’importante amllio- 
ration de notre balance commerciale en 1939 est due 4 la limitation des 
importations et notamment 4 l’importation d’une quantit! plus faible de 
bll, combinle 4 la rlduction du prix de ce produit.

Au cours de 1939, nous avons sign! avec les pays suivants de nou-  
v elles co n v en tio n s  prorogeant ou modifiant d’anciennes conventions.

A llem a g n e- La convention grlco-allemande de compensation (clea
ring) du 24 septembre 1937 est restle en vigueur sans changement juequ’au 
31 aoftt 1939· Llgerement modifile par la convention signle a Bad-Gas- 
tein, elle a ! t l  prorogle pour un an (1/9/39-31/8/40).

Y o u g o sla v ie, La convention de compensation du 22 aovkt 1936 entre 
la Yougoslavie et la Grice a It! prorogle 4 plusieurs reprises. Elle est 
restle en vigueur jusqu’au 10 octobre 1939 et, par un protocole addition·



nel, prorogee jusqu’au 20 avril 1940 avec qnelques modifications et ad
ditions.

I ta lie . Le 14 juin 1939 fut signee une nouvelle convention modifiat 
en partie les tableaux de marcjandises qui constituent des objets d’6- 
cliange entre les deux pays. Cette convention a 6t6 etendue a l ’Albanie.

H ongrie. La convention de compensation du 2 avril 1936 a et6 pro- 
rogeejusqu’au 31 octobre 1939.

R o u m a n ie . La convention de compensation sign6e 4 Athenes le 17 
fevrier 1936 a ete prorogee telle qn’elle etait, jusqu’an 31 mai 1939· Le 5 
juin 1939 a ete signe un protocole additionnel modifiant cette conven
tion dont la durie fut prorog6e jusqu’au 31 decembre 1939.

S u ed e . La convention d’6changes commerciaux a ete prorogee jus- 
qu’au3o avril 1939 et, le Ier mai 1939, une nouvelle convention a ete 
sign6e 4 peu pres de la meme teneur qne l ’ancienne, sauf quelques legeres 
modifications, valable pour un delai d’un an 4 partir du Ier fevrier 1940.

L a  b a la n ce generate d es p a ie m e n ts  de la Gr4ce a et6 moins passive 
que les ann6es prScedentes. Les chiffres relatifs demontrent que le pas- 
sif de notre balance commerciale, considerablement reduit, a ete convert 
d’une mani&re qui a amene un accroissement de notre reserve de change.

L e  m ou vem en t ca m b ia ire  du pays, c’est 4 dire la section de la 
balance de nos comptes avec l'6tranger qui sont operes en change libre, 
a ete absolu ment satisfaisant.

Comparativement 4 1938, l ’annee 1939 presente une riduction des 
achats de change. Tandis que le total des achats de change en 1938 s’est 
έΐβνέ 4 18.654.085 livres st., en 1939 il n’a atteint que 16.793.103 l. st 
De meme les ventes de change ont passe de 18.481.710 1. st. en 1938 4 
16.575.880 en 1939.

La diminution des achats,c’est-4-dire de 1’importation de change en 
1939 est due principalement 4 la diminution -du change provenant des 
emigres qui de 4.928.868 1. st. en 1938 est descendn 4 3.860.745 1. st. en 
1939 et 4 la diminution
du change qui entre dans les pays par suite du mouvement de capitaux 
grecs qui, de 3.166.522 1. st. en 1938 est passe 4 2.432,585 1. st. en 1939. 
Par contre le change importe en Grece par l ’exportation de marchandises 
grecques s’est eleve en 1939 4 7.479 379 1. st. c ’est-4-dire il dipassa leg6- 
rement celui de 1938 qui fut de 7.328.681 1. st.

D’autre part, la diminution en 1939 des ventes de change, c’est 4- 
dire du change qui est exporte 4 l ’etranger est due exclusivement 4 la 
reduction du change affect6 aux importations de marchandises et en 
particulier de ble, Ainsi, tandis qu’en 1939 3619.981 l. st. furent affectees 
4 1’importation de ble et 9.624.584 4 celle d’autres marchandises, payees 
en change libre, en 1939 nous avons affecte 1.740.634 1· st. 4 1’achat de 
ble et 9,179829 1. st. a 1’achat d’autres marchandises.

Par contre certains, eliments du passif de notre balance de change 
ont augmente pendant l'anne 1939. Ainsi le change affecte aux besoins de 
l’Etat en general s’est eleve 4 3.810.901 1. st. contre 3,576.613 en 1939 et le 
change exporte pour le service d’emprunts privis par obligations ou 
d’autres besoins des capitaux, s’est έΐβνέ 4 772.194 1. st. contre 473.908 
en 1938.
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Dans l'ehsemble, la comparaison entre l ’iinportation et l’exportation 
de change en 1939 montre qne, malgre le bonlevesement que la guerre a 

apjiortedans les echanges internationaux pendant les quatre derniers mois 
de 1939, notre economic a r6ussi a faire enlierement face axtx besoins des 
paiements a letran ger et cela de maniere a laisser un excedent de 
217.223 1. st.

En ce qni concerne l'avenir, nons ne pouvons certainement risquer 
aucune prevision, mais nous pouvons soutenir avec certitttde qne le gou- 
vernement suit sans rel&che et avec nne extreme attention tous les ele
ments qui constituent la force de notre iconomie nationale et prend a, 
temps toutes les mesures qui s’imposent pour lettr developpement et 
leur intensification. De son cote I'initiative priv6e, mettant k profit l’4Ias- 
ticit6 de notre organisme economique s’efforce avec succfes de s'sdapter 
aux conditions nouvelles et profite opportuniment de toutes les circons- 
tances favorables qui se presentent.

L es  budgets 1939-40 et 1940 41 —M. Apostolidis, ministre des F i
nances, a soumis le 9 mars an Conseil des ministres les lois portant ra
tification du budget de l ’exercice qui s’achfcve k la date du 31 mars 1940. 
A cette occasion le ministre a fait & la presse les diclarations ci-aprfes :

Le budget de l’exercice en cours s'ilevait a 13.988 millions de 
praclimes aux recettes et 14.653 millions aux d6penses, il prevoyait done 
un deficit de 655 millions. Le rapport qni accompagnait ce budget indi- 
quait que ce deficit serait couvert par le solde de credits non-utilises et 
par les fonds de ristourue. Mais a la suite de la crise Internationale 
[’ inevitable necessite s'est fait sentir d’accroitre les depenses publiques, 
notamment en matiere de defense nationale. tandis que, simultanement, 
les recettes des douanes diminnaient par suite de la restriction des im
portations. Les depenses militaires extraordinaires auxqnelles il fallut faire 
face se sont elevees a 1 milliard i67 millions de dracbmes, soit 608 millions 
pour la mobilisation de I’armee, de la marine et de l’aviation, 286 millions 
pour ( acceleration du programme militaire, 133 mil- lions pour l ’execu- 
tion d’ouvrages techniques, 140 millions pour des credits supplementaircs 
des ministeres de la guerre, de la marine et de l ’aviation. En outre il a 
fallu regler d’anciens comptes de I’Etat (rachat des obligations du ier 
emprunt suedois~59-5 millions, emprunts de 1833 et 1898, 40.3 millions) 
verser 16.2 millions poitr le paiement de deux nouveaux canots torpil- 
lettrs, affecter des credits & la reparation ou έ la construction de routes 
(36.2 millions), accelerer les travaux hydrattliques du Sperhios et du C6- 
phise (16 m.), reparer le pont de I’isthme de Corinthe, secourir les sin- 
str6s du tremblement de terre en Attique etc. En resume, 1437 millions 
de credits nouveaux ont έίέ affectes.

Ces depenses inevitables ne pourraient pas §tre couvertes uniqu?ment 
par une gestion severe du budget Le recours k la contribution etait ega- 
lement inevitable. Aussi imposa-t-on les b6n6fices realises du fait de la 
guerre par les entreprises de navigation ; 011 estime que cet imp6t rendra 
an total plus de 1 mil. de livres. On a impos6 les b6nefices ordinaires des 
importateurs et les articles de luxe; on a etabli une diff4renciation dans 
les taxes sur les cigarettes, etc.
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On estime que les impots ci-dessus auront donnO en 1939-40 300 mil. 
de recettes onlinaires et, en plus, 135 mil. de recettes extraordinaires. 
D’autre part le chapitre des recettes a ete renforce par la conclusion de 
nouveaux emprunts, destinOs aux travaux -productifs et 3 certaines d0- 
penses n’ayant pas le caractfere de besoins ordinaires ou extraordinaires 
habituels de l’ Etat. En inline temps nous avons poursuivi fermement, 
d’une part, la rOduction de toutes les depensee non indispensables et, 
d’autre part, une surveillance plus svstematique des recettes pitbliques, 
grftce a quoi nous avons pu reduire a 4.76 °/o les arriOrOs des impdts 
directs, coutre 25 °/„ en 1930-31.

En consequence de toutes ces mesures, le deficit primitif de 655 
millions du budget de 1939-40, qui menaqait d’auguienter de plusieurs 
centaines de millions, a atteint aujourd’hui 941 mil. H'eureusement, nous 
avons la certitude absolue que, par I’accroissement de 100 mil.Jdes recet
tes pendant les deux derniers mois de 1’exercice 1939-40,'par les too autres 
millions de remboursements, par le surplus du rendement des recettes 
prOvues du chef des soldes actifs et par la somme des soldes non affec
t s  des credits qui n’ont pas subi de reduction, le deficit final, malgrO 
les circonstances defavorables auxquelles nous devons faire face, ne d0- 
passera pas 540 millions.

J'estime cependant que la sincerite absolue envers le peuple m’im- 
pose de souligner que nous nous trouvons encore loin de la fin de la 
crise mondiale qui a aussi toucliO 1’economie publique et privOe des Etats 
non belligOrants. C’est pourquoi il est absolnment necessaire que toute 
dOpense de l ’Etat comrne des particuliers soit evitee si, concernant I’Etat, 
elle ne se rapporte pas 4 l’organisation et an perfectionnernent de son 
armement defensif et 4 des travaux manifestement productifs; et si, con
cernant le richesse ptivOe, elle vise des besoins de luxe. ·

Deux seinaines plus tard, le 24 mars, M. Apostolidis a depose au 
Conseil des ministres le budget du nouvel exercice 1940—41 Le ministre 
des finances a fourni le inline jour ft la presse qnelqnes Oclaircissements 
snr la nouvelle loi financilre, la quatrieme depuis I’aveneinent du nou
veau rOgime.

Gr4ce aux resultats du budget de l’exercice precedent il a ete pos
sible de ne pas charger le nouveau budget de deficits anterieurs. Le nou
veau budget dont ^application commence le ier atril, presente 14S51. 
293900 drs aux recettes et 15.513.811.475 aux dOpenses. Le deficit prlvu 
est done de 662 517 575 drs qui pourra Itre reduit par une bonne gestion.

Compare a celni de l’exercice prOcedent ce budget prOsente des pro
visions excessivement conservatrices concernant les recettes ordinaires, 
en raison du rellchement du mouvement economiqne pendant la pOriode 
de guerre et, pour les recettes extraordinaires, il prOvoit une augments, 
tion de 716 2 millions de drs.

En ce qui concerne les depenses, le budget du nouvel exercice com
pare 3 celui de l'exercice precedent prOsente le tableau suivant (en mil
lions de drs) :
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1940—41 1939-40

Depenses........................................... Ι4 -34Ϊ -8 14-332-8
Fonds de reserve.................. ”. . . 355-o 80.0
Dep. couvertes an moyen d’emprnnts 817-0 1-527-7

Total I5-5I3-8 15-940-5

Soit une difference en moms de 426.7 millions de drachmes. Cette 
comparaison rend manifeste la difference en moins des depenses, t£moi- 
gnant de l ’effort fait pour limiter les depenses non indispensables.

Mais il fant noter qne cet effort n'a touche en rien le programme 
de la preparation militaire. An contraire, le nouveau budget prevoit des 
depenses pour les ministeres militaires s’dlevant k 4.112 millions, dont 
2.958 millions convriront les depenses ordinaires de ces ministeres et 
1.154 millions des depenses militaires extraordinaires.

En mime temps le nouveau budget prevoit la continuation des "tra- 
vaux produciifs par l ’octroi de credits necessaires.

Le fonds de reserve de 355 millions transmis 4 l’exercice en cours 
est considerable. II nous permet de faire face 4 des depenses extraordi
naires qui pourraient se produire et aux augmentations des depenses 
prevues que peut amener une nouvelle hausse des prix. A Ce propos il 
faut noter que Ie budget de 1940-41 supportera une charge appreciable par 
suite de la difference des prix des diverses fonrnitures dtatiques qui ont 
snbi la hausse gen§rale. La charge de ce chef se monte 4 210 mil. rien 
qne pour fournitures ordinaires de materiel des departeinents militaires. 
Les credits relatifs des autres ministeres ont 6te releves en proportion. 
Dans le cas oil ils ne suffiraient pas et pour coitvrir des besoins extraor
dinaires, nous aurons, comine nous l’avons dit, le fonds de reserve.

Le deficit de 662 mil. de l'exercice en cours sera rdduit, en fin de 
compte, au minimum tant que la situation dvoluera normalement et du 
moment que tout effort sera fait pour gerer sdvdrement les depenses 
comme cela euflieu dans le passe. Il faut toutefois noter que ce deficit 
serait beeucoup plus elevd si, pour faire face au programme colossal de 
l ’organisation ddfensive du pays et de la politique productive du gou- 
vernement, nous n’avions pas detnandd la contribution, non pas du peuple 
tout entier, mais des citoyens les plus robustes financidrement et des 
classes qui jouissaient jusqu’ici de la franchise fiscale. Aussi bien, les 
nouveles lois fiscales ne s'dcartent pas du principe qui consiste 4 develop- 
per les possibilitds productives du pays et it dmoitsser les divergences 
sociales.

Aprds avoir foitrni une brdve analyse des nouveaux impdts le mi- 
nistre a conclu en ces termes :

«En terminant je voudrais faire observer que le produit des impdts 
provisoires en question est destine exclusivement aux besoins de la"dd- 
fense nationals en travaux de fortifications et 4 l’organisation de la de
fense aerienne. Le produit total des nouveaux impdts est evalue 4 175 mil
lions pour l’impdt foncier, i\ 20 millions pour l ’impdt additionnel sur la 
propriete bfttie, k 35 millions pourles dividendes des valeurs mobilitres, 
& 15 millions pour l'impdt global, a 25 millions pour les reldvements ta-
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rifiaires, a 25 millions pour les droits de timbre et A 700 millions pour 
les bAnAfices extraordinaires de la marine marcliande.

Tel est l ’aspeot des mesures'prises par le nouveau budget et les lois 
fiscales, qui ont pour but de faire face aux grandes nAcessitAs nationales 
de l ’heure actuelle. Je saisis l ’occasion pour repeter qu’il est absolument 
nAcessaire que l ’exemple de l ’Aconomie et de l ’angmentation de la pro
duction nationale, donnA par le gouvernement dans la gestion de la for
tune de l ’Etat, soit suivi par l ’effort prive des citoyens, afin qu’il soit 
possible de faire face aux difficultes nAes de la guerre et qui continue- 
rout longtemps apres elle».

La nouvel accord commercial fentre la Grfcce et la Rou-
tnanie.—Par circulaire adressAe aux Chambres de Commerce et d’lndus- 
trie, le ministAre de l ’Economie nationale a fait connaltre les clauses prin- 
cipales du nouvel accord de clearing entre la GrAce et la Roumanie, signA 
a AthAnes le 15 mars.

ConformAment A cet accord, toutes les marcbandises roumaines im- 
portAes en Grece seront payAes pour 18 %  en change libre, pour 26 %  
par depdt a un compte special «Β», pour 7 %  par dApdt a un compte spe
cial «0 » et enfin pour 5 °/o par depot A un compte special *A» ancien. 
Exception n’est faite que pour les cereales et le pAtrole, ainsi que pour 
les succedanes de celui ci, comme le goudron, dont la valeur sera entiAre- 
ment rAglee en change libre.

Les disponibilitAs du compte de change, constituees par le pourcen- 
tage de 26 %  seront utilisees pour le paiement des tabacs et de certaines 
matiAres industrielles qui seront Aventuellement exportees de Grice en 
Roumanie. Celles du compte «Α» seront af fee tees an paiement des autres 
marchandises grecques exportees, telles que les olives, Thuile d’olive, les 
raisins, les figues, etc. Celles des comptes B et C seront affectAes A cer
tains paiements d’ordre non commercial, et enfin celles du compte A an
cien, pour la liquidation des comptes des exportations en Roumanie ef. 
fectuees avant les 15 mars a. c. Le prix de vente de la drachme en ce 
qui concerne les comptes A et B a AtA fixe A 1.22 lei et le prix d’achat 
A 1.21 lei; en ce qui concerne le compte A ancien, respectivement A 1 lei 
et 0.99 lei. Sera reglee par le canal du clearing, comme auparavant, la 
valeur «fob» s’il s’agit de transports marittmes, et «franco frontiAre» du 
pays exportateur s’il s’agit de marcbandises transportees par voie de terre. 
Les frais des expeditions postales seront couverts en change libre.

Ive nouvel accord restera en vigueur pendant un an, soit jusqn’au 
15 mars 1941.

L’accord dconomique avec l’Angleterre.—Un accord Acono- 
tnique a ete conclu A Londres le 27 janvier signe du cote grec par Μ. A- 
postolidis ministre des Finances, et par M. Varvaressos, gouverneur de 
la Banque de Grece. L’accord assure le placement sur le marche anglais 
de produit? grecs, notamment de tabac.

En mAme temps des lettres ont etA AchangAes entre le ministre 
des Finances de Grece et le prAsident dn Conseil des porteurs d’emprunts 
Atrangers, sur le rAglement du service de la dette extArieure grecque pen
dant la durAe de la guerre. Le pourcentage des intArets pour cette pAriode 
a AtA fixA A 43 °/e.
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Les traitds de commerce.— Accord de commerce avec I’ltalie, 
signe a Rome le 4 janvier 1940.

— Convention de commerce avec la France, signee & Paris le 31 jan
vier, entree en vignenr le 6 f6vrier 1940.

— Accord de pavements avec la Roumanie, signe it Atkenes le 15 
mars 1940.

— Accord de commerce avec la Turquie signe si. Ankara le 11 mars 
1940, entre en vigueur le 20 dn merne mois.

ROUMANIE

Le nouveau budget·— Le budget de l’exercice 1940-41, deposd k 
la Chambre le 9 mars par M. Mit. Costantinesco, ministre des finances, 
est deux fois plus eleve que celui de I’annee ecoulee. C’est le budget le 
plus eleve dans l’hisloire de la Roumanie. Les d4penses prevues attei- 
gnent 106 milliards de lei, sur lesqitels plus de 14 milliards sont affec- 
tes a la defense nationale. Un certain nombre de nonveaux impAts sont 
privus pour faire face ϋ ces dApenses extraordinaires, entre antres l’im- 
pot sur les benefices de guerre et 1’impAt sur les celibataires.

Le contrdle des pdtroles.— Aux termes d’une loi mise en vi
gueur a partir du 15 janvier, un office central a £t£ institue 4 Bucarest 
ayant pour tflcke de «coordonner la production et la consommation lo
cale de pitrole avec les exportations a l’etranger». Le communique pu- 
blie k cette occasion precise que.le petrole et ses succedanes formant les 
62 °/„ de l ’ensemble des exportations roumaines, cette mesnre dtait in
dispensable. Elle a dictee exclusivement par des considirations d’or- 
dre interieur et ne doit pas itre un sujet d'inquietude k I’etranger.

TURQUIE

La loi sur la sauvegarde nationale et son application dans 
le bassin houiller d’Eregli.—Le 18 janvier, avant de partir en vacan- 
ces, la Grande Assemblee Nationale avait vote le texte d’une loi confd- 
rant au gouveriiement des pouvoirs extraordinaires en mature d’econo- 
mie et de defense nationales. Cette loi a ete mise en vigueur, par dicret, 
& partir du 19 fevrier. Le ralnie jour fut constitue le comitA de cordina- 
tion prAvu par la loi, coniposA des miuistres de la defense nationale, des 
finances, de l ’economie, de I’agriculture, du commerce et des transports, 
sous la presidence de M. Refik Saydarn, president du Conseil.

Une des premieres mesures adoptAes par le comite de coordiiTatlon 
a trait a l'exploitation des mines de cliarbon du bassin d’Eregli. En vertu 
de ces dispositions, le travail obligatoire retribuA est introdnit dans le 
vilayet de Zongouldak ; tons les habitants de ce bassin ayant travaillA 
dans les mines on appartenant it des families qui y Jravaillent d’habitude, 
et tons les techniciens des autres vilayets dont l ’experience et les connais- 
sauces pourraient etre mises & profit pour l’exploitation des mines, sont
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astreints a uu service obligatoire contre mi salaire fixe dans les limites 
du tarif du ininistere de l’economie nationale ; les operations de trans
port, de chargement et de decliargement, ainsi qne de fabrication de coke 
et de briquettes stmt aussi comprises dans ce travail. En vertu des me· 
mes dispositions, les heures de la journee de travail ont ete port6es & 12 
et le travail de nnit des femmes et des enfauts a ete autorise.

D’autre part, les patrons qui exploitent dies mines de charbon dans le 
mgmebassin sont gronpes en une cooperative par l’entremise de laquelle 
devront Itre effectuees desormais toutes les ventes de charbon, a l’int6rieur 
du pays comme a l ’etranger. L’arretfe ministeriel y relatif regie aussi les 
conditions de la vente, du transport et du stockage.

L’augmentation de la production de houille etait indispensable pour 
faire face aux besoins sans cesse croissants de l ’indnstrie, des chemins de 
fer et de la consommation. Mais il est hors de doute que I’augmentation 
de la production de la houille int6resse 6galeinent tons ceux qui, en de
hors de la Turquie, couvrent une partie de leurs besoins en combustible 
sur le produit des mines d’Eregli.

La production de la houille d’Eregli, a la fin dn dernier siecle, depas-
sait a peine 
developpee

40.000
comme

tonnes ; 4 partir 
suit :

de l ’annee 1900, la production

1900 tonnes 255.ΟΟΟ 1930 tonnes 1.591.000
1909 » 833.000 .1931 » 1.574.000
1918 » 186.000. 1932 » 1.594.000
1924 » 994 000 1933 » 1.852.000
192S * 958.000 1934 » 2.288.000
1926 » t .216.000 1935 » 2.340.000
1927 » I .324.000 1936 » 2.298.000
1928 » I . 251.000 1937 » 2 306.000
1929' » 1.421.000 I938 » 2.589.000

Depuis lors ^augmentation, grace k toute sorte de travaux moder- 
nes, continue dans la inline proportion. Pendant les dix premiers mois 
de 1939 la production s’est elevee a 2 279. i l l  tonnes. Et, certes, avec la 
nouvelle organisation et le service obligatoire, el Le atteiudra des cliiffres 
beaucoup plus Aleves.

Le charbon d’Eregli est de bonne qualite. Une ancienne analyse 
faite par le Dr Verollot a donn6 les resultats suivants ;

Houille d’Eregli Houille anglaise

C o ke........................... 6.026 5-819
Matieres volatiles . . 3090 4 059
Cendres....................... 0.694 4 094
P yrite s ....................... 0.094 traces

II faut signaler que, dans le bassiu oriental de la Mediterranee, la 
Turquie est le seul pays producteur de houille.

Les principaux clients de la Turquie pour la houille d'Eregli en 
1938 et 1939 ont ete :

Les Balkans I— 1940 8
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1938 >939

Allemagne 1-944 *.406
Bresil 26.009 22 500
Bulgarie — ■ 151
Algerie — r-466
Danemark 2l6 —
France 137.071 95 87t
Ilollande 68 c —
Royatune Uni 9· 136 9 386
Snide 230 184
Italie 66.747 25 »54
Egypte 1.476 1.209
Norvige . 86 —
Roumanie 8.345 820
Syiie 10-539 4 990
Yougoslavie — 275
Grice 49.842 31-505

Total 312-426 I95-6l7

Les accords dconomiqnes turcofranco-britanniques.— A la
suite des nigociations successivement menees a Londres et a Paris par 
une mission turque placee sous la presidence de M. Ntunan Menemen- 
djuoglou, secretaire giniral du miniature des Affaires itraugeres, tine 
serie d’accords economiques entre la Turquie, la Grande Bretagne et la 
France out ete signes i  Paris le 8 janvier.

Ces accords assurent i  la Turquie : i" du materiel et des munitions 
de guerre pour une valeur de 25 millions de livres sterling ; 20 un em- 
prunt-or de 15 millions de livres sterling ; 30 un autre emprunt de 3-5 
millions de livres sterling destine an reglement des eomptes de clearing 
anglais et fra'ngais eu Turquie ; 4“ l’exportation annuelle de fruits secs 
pour la contrevaleur de deux millions de livres sterling, pendant toute la 
duree de la guerre, cet accord pouvant etre· dinonci, toutefois, en 1943, 
a la ilemande des signataires. Le taux d'interits de l’avance de 25.000.000 
de livres est fixe & 4 pour cent, celui des autres a 3°/0.

Ces emprunts, remboursahles en 20 ans, devront etre amortis, in- 
terets et principal, par l’exportation de produits turcs, principalement de 
tabac.

Le montant de 15 millions de livres sterling or est arrive a Ankara 
le 29 janvier dans 1.114 caisses occupant sept wagons.

Plusieurs comitis mixtes ont ete instituis & la suite de ces accords 
ayant pour mission d’elaborer le programme des echanges respectifs : 
comitis de Pair, des armemeuts et matieres premieres, du ravitaille- 
ment, des transports et de la guerre economique, leur activiti etant re- 
liee par un coinite de coordination.

Le nouvean budget.— M. Fnad Agrali, ministre des finances, a 
depose le 29 fevrier λ PAsseniblee Nationale le budget de Fannie finan·
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ciere 1940-41, qui ϊ ’έΐένβ t\ i62.312.14S ltqs aux recettes el autant aux 
depenses.

Voici la ripartitiou des depenses :

Grande Assemblee Nationale 4.43ό·434
Prisidence de la Ripublique 429.360
Cours des comptes 750.448
I’ risideuce du Conseil i . i7a.r20
Conseil d’Etat 322.212
Direction Generale des Statistiques 454.920
Services meteorologiques de I’Etat 605.490
Services du Culte 655.518
Ministire des Finances 20.069.340
Dette Publiqae 67·239·599
Min. des Douanes et Monopoles 5-347-425

» de l'lnterieur 4.849.824
Direction Generale de la Presse 169.200
Direction Generale de la Surete 7-437-3IO
Comm, de la Gendarmerie i2.i79.OOO
Min. des Affaires Etrangeres 3.604.900
» de 1’Hygiene 8-135-424
» de la Justice 9.218.112

Direction Generale du Cadastre t.659.463
Min. de l ’Jnstruction Publiqae 17-333-329

» des Travaux Publics 7-424-998
» de 1’Economic 1.092.605
».. des Communications I-397-058
» du Commerce 1.506.320
» de 1’ Agriculture 6.822.681

-Defense Nationale 78.000.000
Total 262.3t2.140

YOUGOSLAVIE

La Chambre de commerce roumano yougoslave.— Une Cham
bre de commerce roumano-yougosltive vieut d’Stre institute d Belgrade, 
officiellement inauguree le 17 mars, en presence de M. Jail Christa, mi- 
nistre roumain du commerce. M. Christa est arrivd & Belgrade i  la tete 
d’uue diligation composee d'iconomistes, de hauts fonctionnaires et de 
delegues des Chambres de commerce roamaines. M. Ivan Andres, minis- 
tre da commerce, a pris la parole & la ciremonie d’iuaugaration pour 
relever que l ’ouverture de la nouvelle Chambre de commerce roumano· 
yougoslave n’est pas sealement an ivinement de caractire economique 
mais qu’elle fournit 1'occasion d'exprimer de nouveau l’amitie mutuelle 
et le desir de collaboration entre les deux peuples. Cette collaboration, 
dit le ministre, doit se manifester par des echanges complitaut les deux 
economies nationales, par [’organisation de vciites en commun en vue 
d’eliminer une concurrence nuisible,et d’achats en commun pour obtenir 
les meilleurs prix.



I

M. Cliristu a dit, de son cote, qne des pos'sibilites considerables sont 
encore reservces k line activite intelligente et perseverante dans le do- 
maine des relations commerciales rouniano-yongoslaves. La nouvelle 
Chambre, par sa souplesse et par ses competences, ne matrjnera pas de 
rendre d’inr.nenses services dans ce sens.

Dans le discours prononca au dejeuner offert en I’honneur des ho 
t*s roamains M. Cadere. ambassaleur de Roumanie, a deplore le retard 
apporte dans la realisation d’initiatives anssi utiles que celle de la Cham- 
bre de commerce inauguree. «J’eti mettrais volontiers la cause, dit-il, a 
la charge des ministres des communications de nos deux pays qui n’ont 
pas encore organise nil express direct Belgrade-Bucarest». L’ambassadeur 
a termine en rappelant la fraternite plusienrs fois seculaire des denx 
peuples et les sentiments qui dans les circonstances actuelles leur sont 
comnnins : «un respect total de notre dignite nationale, de notre inle- 
grit6 et de notre independance>\

Le inline jour, les ministres des Affaires etrangeres des deux pays 
ont fait k la presse les declarations suivantes : ·

M, Tsintsar Markovitch, ministre des Affaires etrangeres de You- 
goslavie :

«Lorsqu’il s’agit de 1’affermissement des liens economiques, et sur- 
tout entre deux peuples qui k ce point de vne se trouvent devaut un 
vaste domaine de travail, il est impossible de negliger une institution 
d6jk έρτοηνέβ comme celle des Chambres de commerce internationales. 
Voilk pourquoi le Conseil economiqne permanent de 1’Entente Bal- 
kanique, dans ses efforts pour contribner autant que possible k une or
ganisation meilleure des rapports economiques interbalkaniques, a 1’affer 
missemeut de la conrcience de leur interindependance et de leur soli- 
darite economique, devait se rendre compteiles avantages qu’offre la ton- 
dation d’une Ckambre de commerce yougoslavo roumaine a Belgrade. 
Bien entendu, cette institution ne constitue qn’nn des moyens qu’exige 
la realisation d’une entente aussi vaste.

xLa Chambre doit etre non seulement un instrument pour la repre
sentation collective de nos milieux d’affaires, mais en premier lieu un 
facteur de collaboration active pour preparer un avenir economique plus 
etroit et plus ferme de la Yougoslavie et de la Roumanie. C’est dire 
qu’elle servira en meme temps les interets economiques communs des 
pays des Balkans, dont les activites se sont poursuivies jusqu’ici sans 
contact mutuel».

M. Tsintsar Markovitch a termine en saluant avec satisfaction la 
nouvelle Chambre de commerce yougoslavo-roumaine, «comme un encou 
ragement a la collaboration et k la solidarite economique interbalka- 
nique».

M. Gafenco, ministre des affaires etraugeres de Roumanie:
«Le Conseil economiqne permanent de 1’Entente Balkanique a for· 

mule le desir de voir augmenter le nombre des organisations inixtes 
ayant pour but de renforcer la solidarite economiqne de 1’Entente Balka
nique. La Chambre economique roumano-yougoslave constitue la realisa
tion de. ce voeu dans le secteur danubien. Elle repond parfaitement au
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desir exprime il y a un an & Bucarest et qui a ete renonvele an mots de 
fivrier de Cette annee par mes collegues dn Conseil permanent de l ’En- 
tente Balkanique.

»Mettre a la disposition des milieux economiques des deux pays les 
renseignements les plus exacts et les plus complete, avoir en vue l’orga- 
nisation commune de la vente d’articles setnblables, poursuivre l’intensi- 
fication des echangis compl6meritaires, organiser les exportations et les 
foires d’eckantillons, tels sont les buts importauts de la nouvelle Cliam- 
bre. Elle constitue en meme temps un annean parmi tant d’autres qui 
lient depuis si longtemps et si fermement la Roumanie avec la Yougo- 
slavie amie».



LE MOUVEMENT VERS L’UNION

I/BNTENTE BALKANIQUE

L s C onseil perm an en t.— Plusieurs semaines avant la date fi- 
χέβ pour sa Γέιιηϊοη, la session annuelle du Conseil permanent de l ’En- 
tente Balkanique a provoqne l ’attention de l ’opinion publique Internatio
nale. Que les quatre pays allies fussent resolus a poursuivre leur politi
que de neutralit£, on en itait partout convaincu. Mais la session de Bel
grade ne s’est pas limit£e a nne simple constatation d’identitS de vues 
dans ce domaine. Ses r£solutions ont renforc6 le bloc de l ’Entente et ont 
assuri pour longtemps la collaboration constructive des quatre Etats, 
dans une atmosphere assainie depuis les derniers mois de l’annee. En 
effet, la detente intervenne dans les relations entre la Roumanie et la 
Hongrie, les manifestations d’amiti6 turco-bulgares, a l ’occasion de la re- 
cente visite a Sofia de M. Ntiman Menemendjoglu, secretaire general du 
ministere des Affaires etraugeres de Turquie, et du passage k Sofia de 
M. Chukru Saradjoglu, eufin les efforts d6ployes par l ’ ltalie, devenue 
puissance balkanique, pour consolider la paix dans les Balkans, ont sin- 
gulierement eiargi les fondements de la collaboration entre les pays 
du sud-est europeen. D'autre part M.M. Gafenco et Markovitch, ministres 
des affaires etraugeres de Roumanie et de Yougoslavie, ont eu l ’occasion 
d’eclianger leurs points de vue sur les questions qui allaient faire l ’objet 
de la session, au cours d’une entrevue qu’ils eurent le 20 janvier a Vro· 
chatz, a proximite de Timisoara.

M. Metaxas a quitte Ath6nesle 30 janvier, k la tete de la delega
tion liellenique qui comprenait M.M. Leon Meias, B. 1’apadakis, P. Andron- 
lis et L Gafos, du ministere des Affaires etrangeres. Arrive a Nich dans 
l ’apres-inidi du i«r fevrier, le train qui portait la delegation grecque s’est 
joint it celui, venant d’Istanbnl, qui portait M, Clinkru Saradjoglou, mi
ll istre des Affaires etrangere de Turquie, et ses collaborateurs M. Feri- 
doun Djemal Erkine, directeur general du ministere et^M. Eski Polarj 

chef de cabinet.
Avant son depart pour Belgrade, M. Saradjoglu a fait a la presse 

les declarations suivantes:
«Nos entretiens avec les ministres des affaires etrangeres des pays 

amis et allies pour 6clianger des vues au sujet des questions interessant 
notre gouvernement et notre nation ont toujours donne des resultat» heu- 
renx. La solidariti balkanique, dont l ’inestiuiable valeur a et.e reconnue 
en temps de paix comine aujourd’hui oil le danger de la guerre rdde 
dans le voisinage, ne tnanquera pas de sortir fortifiee de cefte reunion. 
Vous n’ignorez pas que la Turquie, en presence de cette guerre,'n’est pas 
neutre, mais seulement en dehors de la guerre. Vous n’ignorez pas non 
plus que garder sa neutraliti on etre en dehors de la guerre signifie prendre 
toutes les mesures ^cessaires pour que la flamme de la guerre n’embrase
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point nos foyers. Ces mesures penvent seules sauver la paix.
«Notre politique tres claire ne comporte aucun engagement secret.Si 

rieu ne nous oblige a mettre a execution nos engagements, nous sommes 
decides a nous maintenir jusqn’k la fin dans la voie de la paix, clioisie 
par nous. AEin de lie pas etre 1’objet degressions et pour eviter tout eve- 
nement susceptible de nous obliger a respecter nos engagements, nous res- 
terons vigilants, tout en dEployant l’activite politique necessaire».

A son passage en gare de Sofia, le ministre turc des Affaires Etrau- 
gEres fut accueilli par M. KiossEivanov, president du Conseil de Bulga- 
rie, qtti accompagna M. Saradjoglu jusqu’a la gare· frontiere de Drago
man. M. Saradjoglu a rEitere aux representauts de la presse sa conviction 
que «le laborieux et courageux people bnlgare, tout comme le peuple 
turc, est non seulement un partisan resoln mais aussi un gardien vigi
lant de la paix.... Pour asseoir cette paix sur des fondements plus solides 
il fant que les notions d’humanite, de voisinage et de parents ne soieut 
pas seulement de vains mots mais qu'elles contiennent dans leur essence 
l ’esprit crEateur d’organisation et de construction».

Pen apres leur arrivEe λ Nich, le president du Conseil de GrEce 
et le ministre des Affaires Etrangeres de Turqnie engagerent un long en· 
tretien qui ne fut interrompu que par le diner. M. Metaxas et M. Sara- 
djoglou arrivErent a Belgrade dans la matinEe dn ter fEvrier. M. Gregoire 
Gafenco, president en exercice de l ’Entente, y arriva dans la matinee du 
2 fevrier, le jour meme de l ’ouveriure des travaux qui se sont dEronlEs 
an ministere des Affaires Etrangeres.

AprEs uue premiere prise de contact, M.M. Jean Metaxas, Saradjo
glu et Gafenco ont EtE requs en audience par le prince-regent, en pre
sence du president dn Conseil M. Tsvetkovitck et du ministre des Affai
res etrangeres M Ts. Markovitch. Le prince-rEgent a offert ensuite un 
dejeuner en l ’lionneur de ses hEtes.

Dans la soiree, a la suite d’une nouvelle seance dn Conseil, un di
ner a ete offert par l'ambassadeur de Roumanie. Les toasts prononces k 
cette occasion, aussi bieu que les dEclarations faites dans la journee par 
les qnatre ministres et par les reprEsentants diplomatiques des pays de 
l’Entente accreditEs k Belgrade, mettaient en lumiere que, des cette pre 
rniEre journee de la sess'on, l ’accord etait dEjk interveuu eu prlncipe.

Les travaux se sont poursuivis le 3 fevrier. Dans la soiree, a l’oc- 
casion du diner offert par M. T/.intsar Markovitch en l’honneur des de
legations balkauiques, le ministre yougoslave des affaires etrangeres a 
pris la parole pour sonligner l’importance toute particuliere que revet 
cette session du Conseil permanent dans les circonstances actnelles. «Ces 
circonstances imposent precisement aux pays balkaniques le devoir de 
redoubler de prudence et de montrer la plus grande sagesse, afin d’Epar- 
gner i  leurs peuples de nouvelles calamites de guerre dont il ont dejk 
taut souffert dans le passe et dont ils ne pouvaient rien attendre DEs 
le dEbut du conflit les gouvernements de l'Entente Balkanique ont ex- 
primE ouvertement leur desir de rester neutres. k la seule et unique con
dition que leur intEgritE et leur independance ne soient pas mises en 
question. Nous sommes keureux de constater. que nos efforts ont donnE 
jusqn’a present de bons rEsul-tats. Nous cotisidcrons l ’avenir avec le
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meitie optiinisine. Les Balkans ne sont menaces d’aucun cot£. Leur atti
tude loyale et correcte a ete justement appreciee et respectee de tons.

»Je dois ajouter avec une satisfaction particulifere qne 1’attitude des 
deux pays de la region balkaniqne et danubienne qui sont hors du pacte, 
de la Bulgarie et de la Hongrie, fnt aussi conforme a la politique paei- 
fique des Etats de Γ Entente Balkanique. Cela jnstifie l ’espoir sincere 
que le sentiment de vraie solidarite finira par cr6er des conditions dura
bles pour un heureux avenir de tons les peuples qui vivent dans les Bal
kans et le bassin danubien. Egalement l ’ ltalie m6rite toute notre recon
naissance pour la contribution precieuse qti’elle a apportee au maintien 
de la paix dans l ’Europe sud-orientale par l ’attitude prudente de «non 
belligerance» qu’elle a prise des le debut du conflit.

»La sessiou presente du Conseil permanent a pour tache de renoti- 
veler la ferme decision des pays de l’Entente Balkaniqne de continuer 
dans une collaboration mutuelle et un contact plus 6troit, la politique de 
conciliation et de paix pratiquee jusqu’a ce jour. Sous ce rapport il serait 
desirable que la collaboration economique entre les pays balkaniques se 
manifest&t, elle aussi, d’une maniere plus efficace non seulement afin que 
nous puissions resister plus facilement aux epreuves des temps presents, 
mais aussi pour que dans l’avenir cette cooperation 4troite serve a rea- 
liser la prosperite tonjours croissante de nos peuples.

»La politique suivie par les pays de l ’Entente Balkanique a sur- 
mont6 d ĵk les difficult6s d’une periode critique dans le conflit actuel. 
Senle une telle politique nous permettra dans l’avenir aussi d’ecarter des 
Balkans tout danger de guerre. Ainsi les peuples balkaniques, en contri- 
buant & localiser la guerre, travaillent en m£me temps au retour de la 
paix en Europe le plus tot possible et facilitent toutes les nobles initia
tives qui viennent des personnalites les plus antorisees du monde pour 
preserver l’humanite d’une catastrophe irreparable».

M. Gafenco, president en exercice du Conseil de l’Entente, repondit 
au toast dn ministre yougoslave en ces termes :

«Notre volont': de paix, ditil, nous l’avons clairement affirmee sur 
toute 1’ itendue de no? territoires, de la iner Noire it 1’Adriatique, des 
Carpathes jusqu’aux promontoires meridionaux de la Grfcce et nous avons 
le droit d’espirer qu’nne neutralite qui ne nuit a per90tine et qui sert 
l’ intir&t general sera respe^e aussi loyalement que nous la respectons 
nous memes. Notre attachemeut a la paix n’eet pas le fait d’uti ego'isme, 
il ne sign if ie pas que nous nous d£sint£res9ons de ce qui se passe autour 
de nous. Nous partageons l ’anxiete des pays europiens qui souffrent en 
ce moment, nous nous rendons compte des pertes que cause le conflit 
entre de grands peuples. Nous comprenons parfaitement combien la 
guerre pent etre desastreuse pour la civilisation europeenne. I’nisse" les 
efforts qne nous deplovons dans notre r6gion pour y developper une etrolte 
collaboration entre Etats voisins, une collaboration assnvant il chaque 
penple, petit on grand, la liberte de son existence nationale, puissent ces 
efforts s’etendre sur une plus longue 6chelle et contribuer έ ce que nous 
voyons le plus vite possible une nouvelle Europe aux esprits apais6s, 
une Europe organisee et unie.

•L’idee di la collaboration regionale qui nous guide, determine nos
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rapports entre nous et avec nos voisins immediate. II existe, an de
but de notre entente deux faits dont personne ne doit oublier I’impor- 
tance et la signification.

»Un peuple ancien, de glorieux conqu!rants, ayant resolu, aprfes une 
revolution politique et morale, de rechercher une nouvelle grandeur en 
consacrant tous ses efforts au developpement de l ’idee nationale. Un 
autre peuple, au lendemain d’une epreuve douloureuse, pousse par un 
esprit de haute sagesse politique: ces deux peuples ont resolu de trans
former leur inimitie seculaire en une amitie et en une alliance com
plete et bienfaisante.

»L’int!r!t le plus vif pour tout ce quiest national, pour tout ce qni 
s’appelle vertu nationale, unite nationale, territoire national, ainsi que 
l ’esprit de conciliation qui est pret a iliminer tout ce qui slparait dans 
le passe et e pr!ferer l ’interet general, voili ce qui a uni, dans le cadre 
de l ’Entente Balkanique, des nations egales entre elles et libres.

»Notre Entente a ete accusee d’etre dirigee centre des Etats voisins. 
La verite est qu’elle est si peu dirigee centre eux, qu’ltant donn! son ca- 
racflre regional, sa signification et ses vues, on pourrait dire qu’elle 
comprend d’avance ces Etats dans son sein. C’est pourquoi nous sommes 
heureux chaque fois que nous les voyons nous manifester leur pleine 
comprlhension & cet egard.

»M. Markovitch a rappel! tres justement notre profond d!sir de 
retablir des rapports de confiance avec la Bulgarie. Je tiens k ajouter 
que nous avons tons apprecie les paroles par lesquelles le chef d’u gouver- 
nement bulgare a souligne sa volonte de respecter la communaute balka
nique. De pareilles paroles nous rapprochent du jour de la paix et nous 
raffermissent dans la conviction que dans le cadre elargi d’une Entente 
comme la notre tous les rapports entre voisins peuvent etre regies d'une 
fa<;on a-micale.

»M. Marcovitch a egalement fait allusion a nos rapports avec la 
Hongrie. La paix danubienne est voisine de la paix balkanique et vous 
jugez avec raison que la politique de conciliation et de rapprochement 
qui a deja groups quatre pays des Balkans est appelee 4 avoir encore d’au- 
tres resultats heureux. Aussi n’avez-vous jamais cache 1’interet que vous 
portez au developpement des rapports de confiance avec la Hongrie. Vous 
savez que nous avons tonjours ete sur ce sujet parfaitement d’accord et 
etroitement unis. J’ai pleinement conscience de la valeur des mots et 
de la gravite des moments que nous traversons; je me bornerai a expri
mer anjonrd’hui ma profonde conviction que pour les problemes dannbiens 
comme pour ceux des Balkans, il est possible de tronver, dans le cadre 
d’une entente regionale, le inoyen approprie pour une conciliation entre 

' des races si melangees entre elles et pour un rapprochement amical entre 
les Etats voisins. Cela me parait d’autant plus facile que l ’histoire com
mune de ces peuples, qui a cree des causes de discordes, d’ailleurs peu 
nombreuses, a cr6e en mime temps d’innombrables liens d’ interets, de 
parent! et de sympathie qui leur indiquent que leur vie doit etre soli- 
daire.

»Est-il nlcessaire, aprls tout cela, d’ajouter que notre Entente qui 
ne vise qu'i des buts qui lui sont propres et qui ne subit absolument an-
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cune influence etrangere, a suffisamment prouve qn’elle n’etait dirigee 
contre personne et qu'elle est sensible a toutes )es marques de compre
hension qui lui sont temoignees ? Voila pourquoi nous app£cions liaute- 
ment la valeur politique et morale de l’attitude amicale de l’ltalie qui 
vient au devant de nos aspirations de paix, d'ordre et de s£curite, souli- 
gnant ainsi l’importance des interets qui la lient ft nous.

»Je ne voudrais pas terminer sans rappeler que nos quatre pays, reso- 
lus a poursuivre en commun leurs efforts pacifiques, conservent le sou ■ 
venir fiddle de leurs vertus militaires. Notre passd, un passe de peines, 
de luttes, de courage et d’exploits heroiques et glorieux, nous enseigne 
que pour atteiudre ft un haut ideal et pour ddfendre son heritage tradi- 
tionnel et sacrd on doit dtre vaillant et puissant. Les soins que chacun 
de nous apporte έ la prdparation et au developpement de ses moyens de 
defense servent l ’intdrdt commun de notre Entente, de mdme que son 
prestige accru renforce la paix et la securitd de chacuu de nos pays. Je 
devais rappeler ces vdrites elementaires dans un pays comme la Yougo- 
slavie oil une sage politique d’apaisement et de conciliation a l’interieur 
comme ft l’exterieur, repose snr les traditions hdro'iques d'un peuple r6- 
solu, vaillant et puissant».

Le dimanche 4 fevrier, troisieme et dernidre journee de la session, 
M. Gafenco en presence de M.M. Metaxas, Saradjoglou et Markovitch, 
donna lecture aux representants de la presse rennis du commnniqu-e 
ci-apres :

«Le Conseil permanent de l’Entente Balkanique s’est reuni d Bel? 
grade le 2, le 3 et le 4 fdvrier 1940, la Grece etant representde par S.E. 
M. Jean Mdtaxas, prdsident du Conseil et ministre des affaires dtrangdres 
la Turquie par S.E. M. Chukru Saradjoglou, ministre des affaires dtran- 
gdres, la Roumanie par S.E. M. Gregoire Gafenco, ministre des affaires 
dtrangeres, et la Yougoslavie par M. Alexandre Tzintzar Markovitch, mi
nistre des affaires dtrangdres.

»Les dchanges de vues auxquels les membres du Conseil permanent 
ont procede dans une atmosphdre cordiale et confiante leur ont permis 
de constater d I’linanimitd :

»i.— L’interet commun des quatre Etats au maintien de la paix. 
de l ’ordre et de la sdcuritd dans le Sud-Est de l’Europe ;

»2.— Leur ferme ddcision de poursuivre leur politique resolument 
pacifique en maintenant respectivement leur position par rapport au con- 
flit actuel, afin de preserver des dpreuves de la guerre cette partie de 
l ’Europe ;

»3.— Leur volonte de rester unis au sein d’une Entente qui ne pour- 
suit que ses propres fins et qui n’est dirigee contre personne et de veil· 
ler, en commun, a la sauvegarde des droits de chacun d'entre'eux, ft 
l ’ independance et au territoire national;

*4.— Leur desir sincere d’entretenir et de developper des rapports 
amicaux avec les Etats voisins, dans un esprit conciliant de comprehen
sion mutuelle et de collaboration pacifique ;

*5.— La necessite de resserrer et de perfectionner les liens 6cono- 
miques et les communications entre les Etats balkaniques, en organi- 
sant tout specialement les echanges commerciaux h l’interieur de l’Entente;
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»6.— La prolongation dn pacte balkanique pour tine nouvelle pe- 
riode statutaire de sept ans, a partir dn 9 f£vrier 1941 ;

»7·— La d£cision des quatre ministres des affaires etrangfcres de 
garder entre eux un contact etroit jusqu’d. la procliaine session ordinaire 
du conseil permanent qui aura lieu a Athfeues au mois de fevrier 1941.»

Aprfes la lecture du communique les quatre ministres ont fait & la 
presse les diclarations ci-apres :

M. G a fe n co :  «Je n’ai rien έ. ajouter k ce communiqui, qui se passe 
de tout commentaire. Mes id6es sur les buts et les m6thodes de I’En- 
tente Balkanique, vous les trouvez d’ailleurs dans mon discours, qui a 
ete, je l ’espere, suffisamment explicite.

•Comrne ancien journaliste—et. lorsqu’on a ete journaliste, on le reste 
toujours un peu — j’ai le devoir personnel et Ie plaisir de dementir tous 
les bruits sensationnels qui, parait il, ont ete repandus au sujet de notre 
conference. '

»Une certaine nervosite quise propage parfois, lorsque tant d’eminents 
confreres comme vous se rencontrent, n’a pas penetre dans notre salle 
de conference. Nous avons travaille dans un calme absolu et dans une 
entente parfaite.

»J’ai la certitude, messieurs, que sur la base des r£sultats que vous 
connaissez maintenant, vous serez devant l’opinion publique les interpre- 
tes de notre effort sinc&re pour realiser une oeuvre de paix et de conso
lidation, et je tiens έ. vous remercier d’avance pour votre loyale colla
boration.

»Ces quelques jours passes ensemble nous ont permis, a mes collfe- 
gues et & moi, de constater notre volonte de rester unis, de developper 
nos rapports amicaux avec les pays voisins.

»Nous sommes convaincus que notre ententedevient de pins en plus 
un instrument utile & la paix et il la seeurit£ de notre pays, utile aussi 
k nos voisins, et & l’idee europ6enne si epronvee en ces jours et A la- 
quelle nous restons d’autant plus fidelement attaches.

»En declarant close la session actuelle du Conseil permanent de l ’En- 
tente Balkanique, je tiens έ remercier une fois de plus le gouverneraent 
yougoslave et tout particulierement mon ami, M. Markovitch, pour l ’hos- 
pitalite si affectueuse et fraternelle qui nous a ete r£serv6e ici.»

M . S a r a d jo g lo u : «En tant que ministre des affaires etrangferes de 
la Republique de Turqnie, je me felicite de l ’heureux aboutissement de 
la huitteme session ordinaire du Conseil de l ’Entente Balkanique. L'En- 
tente se trouve ainsi avoir ecrit une nouvelle page de son existence.

»Je ne peux pas enregistrer ce r6sultat devant les membres eminents 
de la presse, dans la belle capitale de la Yougoslavie, sans reporter res- 
pectueusement mes pensfies vers la memoire des denx grands bdtisseurs de 
notre union, le roi Alexandre et le pr6sident Ataturk.

»Au terme de la 6e aunee de la constitution de l ’Enteute nous iprou 
vons utie fierte legitime et pleinement justifiee en contemplant les resul- 
tats d iji acquis et ceux encore plus brillants que nnus sommes en droit 
d’attendre a 1’avenir. Les Balkans, autrefois classique et incorrigble 
foyer de troubles, donnent aujourd’hui au monde tortur0 par les incon-
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nues et les angoisses de deinain, I’exemple des vert us de sagesse, de 
pond£ration, de solidarite, d’union et de vigilance qui tiendront nos pays 
et 110s peuples loin et exempts -des epreuves du conflit actuel. Ce r6sultat 
est certes dft en partie aux leqons salulaires que nos peuples out su ti- 
rer de l’exp6rience douloureuse du passe. Je n’y reconnais pas moins 
l'infuence pro6minente et toujours en marche du facteur «Entente Balka- 
nique».

M. Metaxas: «Belgrade nous a accueillis une fois de plus avec la 
courtoisie et l’hospitalite coutumiere. Je tiens & exprimer mes remercie- 
ments les plus chaleureux a la population de la capitate et au noble peu- 
ple de Yougoslavie. Je me rejouis k I'idfie que, grace a l’aimable invita
tion de S. E. M. le president du Conseil a visiter Nisch, j’aurai l’heureuse 
occasion d’appricier dans une mesure encore plus large les progres im- 
portants r6alises grace k l’activite inlassable de mon ami le president du 
Conseil Tsvetkovitch.

»Je n’ai pas besoin de dire encore une fois que nos travaux se sont 
poursuivis dans l ’atmosphere la plus cordiale. Notre communiqu6, ainsi 
que les discours d’hier soir vous 6clairent amplement sur les r6sultats 
feconds de nos travaux. Nous avons la ferme conviction que, grice & notre 
esprit de solidarite parfaite et d’etroite collaboration, la paixdans cecoin 
de l’Europe sera pleiuement sauvegardέe».

M. Marcovitch : «Je ne crois pas qu'il soit necessaire de souligner, 
car vous en avez ete tous t£moins, combien la capitate yougoslave fut 
heureuse d’avoir eu 1’occasion de recevoir les eminents representants des 
pays amis ainsi que les reprlsentants des opinions publiques etrangeres, 
et d'avoir eu le bonlieur de servir de lieu de r6union a la presecte ses
sion du Conseil de l ’Entente Balkanique, dont les resultats, j’en suis con- 
vaincu, auront des consequences bienfaisantes pour les dfiveloppements 
future des evenements dans les Balkans et dans le bassin danubien.

»Au moment oil se termine la presente session, je tiens k souligner 
tout particulierement l’esprit de complaisance et l’liarmonieuse collabora
tion qui ont preside a ses travaux.»

LA CONFERENCE BALKANIQUE

«Une Semaine Jnridique A Athfenes»

On nous communique que la «Conference Balkanique» organisers a 
Athknes une «Semaine juridique balkanique» au mois d'octobre prochain.

Les groupes nationaux de la Confkrence et les ministres accreditee 
a Athenes et ont ktk avises.

La delegation hellknique, deja constitute, a ete placee sous la ”pre- 
sidence de M. Papafrangos, president du Conseil d'Etat.


